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ACTES DU POUVOIR ÇENTRAL 

S••I. 

ARRETE No 486-S6jC. du 30 mel 195b {,romuf
gucn! au Togo le décret nO 55-1591 du 28 novem-' 
bre 1955. 

LE GOUVEIDiEUlI DE LA FRANCE D'OUTRE-MER 

CJmvALlSI1 Dili LA. LÉGION otnoNN:€t:l\, 


CoMMISSAIRE nE LA RÉPCllLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 
et les pouvoirs du CommisM.ire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatio'D':
admÎnil;tratÎYe du ~ territoire du Togo et création d'assemblées
représentative!!; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promuigatioDl 
et de '(?ubHeation des textes ri-glementaires au TogQ; 

Vu la lettre 0" 269-56 en date du 2-4 mai 195(i du Secrétai.re' 
G~nérnl di>; la SettlQn Locale 'Je l'ordre de~ ::\-lé.ledns de Dakar;

ARRETE: 
ARTIOLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter-. 

ritoire du Togo le décret n Q 55-1591 du 26 novemhre' 
1955 portant code de déontologie médicale et rem
plaçant 1 c règlement d'administration publique n"' 
47-1169 en date du 27 juin 1947, 

ART. 2. - Le présent arrêté sera emegistré, pu., 
blié et .communiqué partout OÙ besoin sera. 

Lomé. le 30 mai 1956. 
J. BÉRARD. 

DECRET No 55-1591 tÛJ 28 novembre' 1955 portallf 

code de déontologie médicale e! remplaçant le rè
glmrent d'Administration publique Tl" 47-169 Cil 

de!e du 27 juin 1947, 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapPQrt du garde des sceaux, ministre de la justice, 

tiu Ininistre de là santé publique et de la, population et du 
ministre du trayait et de ln sécurité sociale, 
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Vu le code de la santé publique, livre IV, titre lu~ ~t 
notamment l'article 366, aux termes dU'luel c un code de déon .. 
tologie propre à chacWlc des professions de médecin. de dûrur
gien..dentis.te et de sage-femme, sera préparé -p'àr le conlWil 
national de l'ordre intârertSé et soumis au conseil d'Etat pour 
être édicté sous la forme de -règlement d'administration publique,,; 

Vu les propositions du conseU national de l'ordre de.!! médecins; 

Le conseil d'Etat entendu, 

DEC.JtETE • 

Article Premier. 

Les dispositions du f.résent code s'imposent Îi tout 
médecin inscrit au tab eau de l'ordre.. 

Le. infractioru! à ces dispositions relèvent de la 
juridiction disciplinaire de l'ordre. 

TITRE PREMIER 
Devoir. généreux des medecins. 

Article 2. 

Le respect de la vie et de la personne humaine 
.constitue en toute circonstance le devoir primordial 
du médccin~ 

Article 3. 

Le médeèin doit soigner avec la même conseience 
tous ses malades, quels que soient leur condition, 
leur nationalité, leur religion, leur réputation et le, 
sentiments qu'ils lui inspirent. 

Article 4. 
En aucun cas le médecin ne doit exercer sa pl'O

fe~sion dans des conditions qui puissent compromet
tr" la qualité des soins et des actes médicanx. 

Article 5. 
Quelle que soit sa fonction ou sa spécialité, hors 

le seul cas de force majeure, tout médecin doit por
ter secours d'extrême urgenoe à ,Ull malade en danger 
immédiat, si d'autres soins médicaux ne peuvent 
pas lui· être assurés. 

Artiele 6. 
1,0 médecin ne peut pas abandonner ses malades 

en cas de danger public, sauf sur ordre formel, ,et 
donné par écrit, des autorités qualifiées. 

Article 7. 
Le secret professionnel s'impose il tout médecin, 

sauf dérogations établies par la loi. 

Article 8. 
Les principes ci-après énoncés, qui sont tl'adition

ncllerne,n.t ceux de la médecine "française, simpolient 
à tout médecin, sauf dans les cas où lenr <lbSCrvation 
est incomptable avec une prescription législative ou 
réglementaire, ou serait de nature à compromettre 
ie foncQ,onn.ement rationnel et le développement nor
mal des services on institutions de médecine sociale. 

Ces principes sont: 

Libre choix du médecin par le malade; 

Ljb.~~té. df:\P pre6'lriptionl1 du médecin; 

Entente directe entre Inalade et lnédecin en Ina
tière d'honoraire; , 

Payement direct des honoraire. par le malade au 
médecin. 

Article 9. 
Le médecin ne peut aliéner son indépendance pro

fessioninelle sous quelque forme quc ce soit. 

Article 10. 
'l'out mèdecin; doit s'abstenir, méine en ireh6r~ 

!Ce ('exercice ae sa proiession, dé tout acte dé nature 
.à déconsidérer celle-ci. Il cst interdit à UI! médecin 
d'exercer en même temps que la médcçi.ne une autl'i\ 
activité incompatible avec la dignité professionnelle. 

Article lI. 
La médecine ne doit pas être pratiquée comllle 

un commer"". Sont spécialement interdits: 
1° Tous les procédés, directs ou indirects, de pu

blicité ou de réclame; 
2" Les manif<lstations spectaculaires touchant .à 1" 

médecine et n'avant pas excJusivClnent Wl but seicn'" 
tifique on éducâ'tif. . 

Article 12. 
Les seules îndica1ions qu~un m~deejll est autorisê 

à mentionner sul" ses feuilles d'ordonnance oU dans 
un :anlluali'(! sont: 

1° Celles qui facilitent ses relations avee seS pa
tients; .,., . 

2° La qualification qui lui aura été reconnue d8J1ll 
\cs conditionS déterminées par l'ordre national des 
médecins aveC l'approbation du ministre de la santé 
publique <lt de la population; 

3° Les titres et fonctions reCOllllUS valables par 
le conseil national de l'ordre; . 

4" Les distinctions honorifiques reconnues l'al' la 
Républiqne françair,e. 

Les décisions prises pour l'application du 3" peu
vent être déférées au ministre de la santé publique 
et de la population. 

Article 13. 
Les seules indications qu'un luédécin .est autorisé 

il faire fïgnrcr ft la porte de son eabinet sont: le 
nom, les pré.nomn, les titres, la qualification, les 
jours et henres de consultation. 

Ces indications doiyent être présentées avec Ille6ur<~ 
selon les usages des professions libérales. 

Article 14. 
Tout médecin se servant d'un pseudonyme pour 

des ·activité/! se rattachant il sa profCS6ion, ;,st tenu 
d'en faire là déclar~tiOIl an wnseil départementa' 
de rordre. 

Article 15. 

Le .médecin do!t exercer sa 1!rofe)lSion· dans de3 
conditions lui permettant l'usage régulier d'une ins
tallation et des moye.ns technique. néC:«5saircs à son:. 
art. 

• 

http:m�dc�i.ne


536 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 juin 1956 

Article 16. 

Un médecin ne peut avoir, .en principe, plusieurs 
cahinets. 

La création ou le maintien d'un cabinet secondaire 
peut être autorisé par le conseil départemental lors
que I~intérêt des malades l~exige. 

Cette dérogation ne peut être refusée par le con
seil dél!"rtemental ou le. conseils départementaux 
intéresses, si l'éloignement d'U1~ médecin de même 
discipline est tel que l'intérêt des malades puiJ!~ 
en BOuffrir. " 

L'autorisation doit être retirée lorsque l'installa, 
tion d'un médecin de même ~discipline est de nature 
il satisfaire les besoins des malades. 

En aucun cas un médecin nc peut avoir, en dehors 
de BOn cabinet principal, plus d'un cahinet secondaire. 

Article 17. 
I! 'est interdit à un médecin de faire gérer un ea

hinet par un ~onfrère. 

Article 18. 
L'exercice de la médecine foraine est interdit. 

Article 19. 

":,-. Sont interdits: 
10 Tout acte de nature il procnrer il uu malade un 

. avantai,(e matériel injustitlé ou illicite; 
20 Toute ristourne en argent ou en nature faite, 

S. 	 l'n malade; 
30 Tout versement, acceptation ou partage clanc 

destin 	d'argent entre praticiens; 
4" Tou te (lOmmlssion 11 quelque pcrs(!nne qu,\ "'l 

'aGit; 
5" L'aecel/talion d'une commissiou ~our un acte 

médical quelbonaue et notamment pour eXamens. pres
criptions de médicaments; d'appareils; envoi dans une 
lIÙ!tion de c,ure. ou maison de ,santé. 

Article 20. 
Est interdite toute facilité accordée à quiconque 

se livre Il l'exercice illégal dc la médecine. 

ArHcle 21. 
Tout compérage entre médecins et pharmaciens!. auxiliaires médicaux ou toutes autres personnes est 

,interdit. 
Il est interdit Il un médecin de donner des con

Bultations dans les locaux commerciaux .où BOntmis 
en vente des médicaments ou des appareils, ainsi que 
dans les dépendances desdits locaux. 

Artie)e 22. 
'If "st interdit à un Iilèdecin ii'exercer an' autre 

métier ou une autre profession sU5ceptib1é tIe lut 
permettre d'accroître ses bénéfiœs par ses prescrip
l'ions ou ses conseils d'ordre professionnel. 

Article 23. 
, fi est interdit Il tout médecin qui remplit .un mandat 
~t,ü ou une fonction administratire d'en user à 
ds:l :(ins professionnelles pour a~roltre sa clientèle. 

Ar~Ie 24. 

Sont interdites à un médecin toutes les supereherie~, 
propres li déconsidérer sa profession, et notemmen~ 
toutes les pratiques du .charlatanisme. 

Artù;le 25. 
Divulguer prématurément daus le public médical~ 

en vue d'une application immédiate, WI procéd~ de: 
diagnostic (Hl de traitement nouveau. et insuffisam~ 
men~ éprouvé, constitue de la part d'~ médecin 
une imprudence répréhensible, s'il n'a pas' pris ~ 
soin de mettre ses confrères en garde contre lelt 

,dangcrs éventuels de ce procédé. ' 
Divulguer ce même procédé dans le" grand publiC\" 

quand sa valeur et son innocuité nc sont pas dé~ 
montrées constit\le une faute. 

Tromper la bonne foi des particiens ou de la clien~ 
tHe en leur présentant comme salutaire ou sault 
danger un procédé insuffisamment éprouvé est 1Ill~ 
faute grave. 

Article 26. 
L'exercice de la' médee!ne comporte normalem.ent 

l'établissement par le médecin, conformém.ent B,WI; 

constatations medicales qu'il est eu mesure de faire; 
des certificats, attestations ou docUIllents dont la 
production est prescrite par les lois, décrets et ar, 
rêtés • 

Tout certificat, attestation ou document; délivr~ 
'par un médecin, doit comportér sa signature mauus~ 
crite. 

Article 27. 
La délivrance d'un rapport tendancieux ou d'tu4 

certificat de complaisance COnstitue uue faute grave. 

TITRE II 
Devoirs des médecins' envers le.s mc/ades. 

A,rticle 28. 
Le médecin; dès l'instant qu'il est appelé à donnet; 

des soins li un malade et qu'il a accepté de remplit; 
cette 'mission; s'oblige: , 

10 A lui assurer aussitôt· tous les soins médicaux 
en Son pouvoir et désirables en la circonstance, per~ 
sonnellement ou avec l'aide de tiers quaJüiés; 

20 A agir toujours avec correction et aménité en~ 
ver. le malade et il se montrer cOIl}patissant enverl\ 
lui. 

Article 29. 
Le médeciu doit toujours élaborer son diaguosHG 

aveC la plus ll"ande attention, sans compter avec 1'1 
temps que lUI coûte ce travail et, s'il y a lieu, en 
s'aidant ou se faisant aider, dans toute Id meaur~ 
du possible; des conseils les plus éclairés et des 'mé~ 
thodes 'scientifiques les plus appropriks. . 

Après avoir formulé un diaguostic ct posé une in-, 
dication thérapeutique, le médecin doit s'efforoord'ob~ 
tenir l'exécution du traitement, particulièrement 'si 
la vie'.du malade est'en danger. 

En cas de refus, il pcut cesser ses soin~ dans Ie,Ji 
conmlions de p~ticre 36. 

• 

i 
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Article 30. 
Dans toute la mesure compatible aveC la qualité 

et l'efficacité des' soins et sans négliger Son devoir 
d'assistance morale en. vers SOIl malade, le nléd,ecill 
doit limiter au nécessaire ses prescriptions et ses actes. 

Article 31. 
Le médçciil appelé El donner des soins dans une 

famille ou dans un milieu quelconque doit assurer 
la prophylaxie. II met les malades et leur entourage 
en présence de leurs responsabilités vis-à-vis d'eux
mêmes et de leur voisinage. II doit s'efforcer d'im
poser, en refusant au besoin de .continuer seS soins, 
le respect dcs règles d'hygiène et de prophylaxie. 

Article 32. 
Appelé d'urgen.ce auprès d'un Inineur ou d'un autrc 

iucapable, et lorsqu'il est impossible de recueillir en 
temps utile le consentement du représentant légRI, le 
l11édecin doit donner les soins qui s'inlposent. 

Article 33. 
Hors le eas prévu li l'artiele précédent, le médecin 

attaché à un établissement comportant le régime 
de l'internat,. doit, en présence d'une ~ffection grave, 
faire avertir les parents et acoepter ou provoquer, 
s'il le juge utile, la consultation du médcein désigné 
par le malade ou sa famille. . 

Articlc 34. 
Uu pronostic grave peut légitimement être dis

simulé au maladc. Un pronostic fatal nc peut lui 
être révél.s qu'avec la plus grande circons~etion, mais 
il doit l'être généralement à sa famille, a moins que 
le malade ait préalablement interdit oette révélation 
ou désigné lcs tiers auxquels elle doit être faite. 

Article 35. 
Hors le cas d'urgence ,et celui <lù il manquerait 

.à ses devoirs d'hulnanité, IDI médecin a toujours le 
droit de refuser ses soins pour les raisons profession
ne��e' ou personnelles. 

Article 36. 
Le médecin peut se dégager de sa maison, à ('on

dition : . 

1° De ne jamais nuire de ce fait li son malade; 
2° De s'assurer de la continuité des soins et de 

fournir à cet effet les renseignements utiles. 

Article 37. 
Le médecin ne doit pas s'imuliscer dans les af

faires de famille. 

Article 38. 
Il ne peut être procédé li un avortement thérapeu

tique que si cette intervention est le seul moyen sus
ceptible d., sauvegarder la vie de la mère. 
. Lorsque la sauvegarde de la vie de la mère grave
ment menacée ,exige soit une intervention chirur
gicale; soit l'emploi d'une thérapeutique susceptible 
d'entraî:n,er J'interruption de la grossesse, le médecin 
traitant ou le chirurgien devront obligatoirement l'ren
dre l'avis de deux médccins consultants, dont l'un 
pris sur la liste des experts près le tribunal eivil qui, 
nprès examen et discussion, attesteront par ~crit qu~ 

la vie de la mère n,~ peut être sauvega:"tée qu'au 
moyen d'une telle int;::l'vention thérapeutiquç. 

Un des exemplaires du protocole de la consultation '-'f

sera remis à la malade, les deux autres conservés 
par les deux médecins consultants. 

En outre, un protocole d,e la décision prise n'indi
quant pas le nom de la malade, doit ètrc adressé 
sous plis recommandé au président du conseil dépar
temental du tableau duquel figurent ces médecins. 

En, cas d'indication d'avortement thérapeutique, le 
médecin doit s'incliner devant le refus éventuel de 
·Ia malade dùment informée. Cette règlc ne pcut 
supporter d'exception que dans les cas 11',extrême ur
gence et lorsque la malade est hors d'état de donner 
son consentement. 

Si le médecin, en raison de ses cOllvictions, estim-e 
qu'il lui est interdit de conseiller de pratiquer l'avor
tement, il peut sc retirer en assurant la continuité 
des soins par un confrère qualifié. 

Article 39. 
Au cours d'un accouchClnent dystocique ou yro

longé, le lnédecin doit se considérer comme etant 
le seul juge des intérêts respectifs de la mère et de 
l'enfant, sans se laisser influencer par des considéra-' 
tiollS d'ordre familial. 

Article 40. 
Le lnédecin doit toul'ours établir lui-même sa note 

d'honoraires; il doit e faire avec tact et mesure. 
Le. éléments d'appréciation sont la situation de for
tune du malade, la notoriété du médecin, les circons
"tances particulières, 

Un médecin n'est jamais en droit de refuser li s~ 
client des explications sur sa note d'holloraires" 

Article 41. 
Sous réserve de l'application des lois, il est inter

dit à tout médecin d'abaisser ses honoraires dans 
un intérêt de concurrence au-d-cssous des barèmes 
publiés par Jes organismes professionnels qualifiés. 

Il reste libre de donuer gratuite(Uent ses soins 
quand sa conscience le -lui cOlnmande. 

Article 42. 

Le forfait pour la duyée d'un trait.emenÎ est inter
dit, .,i ce n'est pour un accouehement, une opération 
chirurgicale, un traitement physiothérapique, un trai
tement dans une station de cure ou un établissement 
de soins, ou dans --quelques cas exceptionne15 pour 
une_ série d'interventions, après aecord du conseil 
départemental. 

Le forfait pour l'efficacité d'un traÎternent est in
terdit en toutes circonstances. 

Article 43. 
La rencontre en l'-onsultation ,entre un "médecin 

traitant et un mèdecin consultant légitime pour Te 
premier des honoraires spéciaux. 

Article 44. 

Tout partage d'honoraires :entre médecin traitant 
d'une part, consultant, chirurgien ou spécialiste d'au
trc part, lors d'une consultation ou d'un acte opéra-j 

http:d'urgen.ce


• 

JOURNAL: OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 10 juin 1956 

toire, étant formellement interdit, chaque médecin 
doit pr~.senter sa note pcrsonnelle. 

En aucun cas le chirurgien, spécialiste ou consul
tant, ne peut .c('cpter de remettre lui-même les ho
noraires au médecin traitant, mais il doit préciser que 
ces derniers ne sont 'pas compris dans sa note. 

L'acceptation, la sollicitation ou l'·offre d'un par
tage d'honoraires, nlêmc non suhÎs d'effet, eons1itue 
une faute 'professionnelle grave. 

,\l'ticle 45. 
Le chirurgien a le droit de choisir son aide ou ses 

aides opél'atoirC5 aiusi que l'anesthésiste. Les hono.. 
raires de ceux-t'i peuvent, soit être réelamés par eux 
directement à l'opéré, soit figurer sur la note que le 
chirurgien remet à l'opél·é. Toutefois lorsque le chi
rurgien croit devoh' confier les fonctions d'aide o)'é
ra10jrc ou d'anesthésiste au médecin traitant1 c~Ul-ci 
doit l'éclaruL'r ses bOlloraires directement à l'opéré. 

Article 46. 
La présence du médecin traitant à une opération 

chirurgil'ale lui donne droit à des honoraires spéciaux, 
si clic cst demandée ou acceptée pal' le malade ou sa 
.famille. 

TITRE III 
Devoirs des médecins en lnt:tière de médecine soc,ia{e~ 

Article 47. 
Il est du devoir du jnédecin, compte tenu de son 

âge, de son état de santé et de son éventuelle spécia
lisation, de prèter son coneours il l'action entreprise 
par les autorités compétentes en vue de la protection 
de la sunté ct de l'organisation de la permanence des 
50in3 là où elle est nécessaire et possible. 

Article 48. 
l/e1..ercÎce d~un tiers garant (assurances, publiques 

ou pri"vées: assistance, etc.) né doit pas QUlener le; 
médecin il déroger aux prescriptions de l'article 30. 

Article 49. 
L'exercice habituel de la médecine sous quelque 

forme que oe soit au s0rvice d'une entreprise, d'une 
collectivité ou .d'une institution de droit l'rivé doit, 
dans lous les cas, faire l'objet d'un contrat écrit. 

Tout projet de convention ou renouvellement de 
~~nvcntion _.avec un des organisnles j>rêvus li l'alinéa. 
précédent en vue. de l'exercice ,de la médecÎne doit 
être pl'éalah!ement communiqué au conseH départemeu
tal intéressé. Celui-ci yérifi.e sa 'conforrnifé avec les 
prescriptions du prégent code, ainsi que, s~il en exis
te, aveC les dauses des contrats types établis, soit 
d'accord avec le conseil nalional et les collectivités 
ou Înstitutions intéressées., fioit conforJnément il des 
dispositions législatives ou réglementaires. 

Le médecin doit signer et remettre au conseil dé
'P.artemental une déclaration auX termes de laquelfe 
~l affirmera Sur l'honHeur qu'il n'a passé aUCllne con
tre-lettre relative au eontrat soumis il l'examen du 
lConseil. ' 

Les dispositions du présent article ne sont pas 
.pplicables aux médecins flacés sous le régime d'un 
,st!'tut arrêté par l'autorite publiqueJ 

Article SO. 
Les médecins sont tenus de oomIlluniquer au con~cil 

national de l'ordre, par l'intermédiaire du conseil 
départemental, .Ies cOlltrut~" inten'etluS entre eux et 
une adUlinistratioll publique ou une collectivité admi
nistrative. Les observations que Ir: conseil national au
rait à formuler sont adressées par l~i au ministre 
dout dépend l'administration iutéressée. 

Article 51. 
Sauf cas d'urgrn";' et sous réserve des dispositions 

lé&islutives ou réglemcntai!'cs relatives aUX service" 
medicaux et. sociaux du tl'avail, aucun lllédecin qui 
assure le service de la médecine tfrêventive pOUl' le 
compte d'une collectivitè n'a le droit iI'y donner les 
soins, 8 nloins qu'il no s1agisse de malades astreints 
au régime de l'internat auprès desquels il peut êü'l 
accrédité comm,; médecin de l'établissement ou d'œu
vres, d'établisscluents ou d~illtitutions autorisés à cet 
effet dall" un intérêt public pal' le ministre de la sallté 
et de la population, après avis du conseil national cie 
l'ordre des médecins. 

Dans tous les autres cas, il doit renvoyer la per
sonne gu'i1 il reconnue malade au médecin traitl\nt 
OUr si le nlaJade n'en a pas, lui laif'ser toute latitud~ 
d'en choisir un. Cette prescription s'applique égaie
ment aux médecins qui assurent une- t:onsultation 
publique de dépistage. 

II est interdit au . médecin qui, tout en faisant d" 
la médecine de soills, pratique la mé(lccine préven .. 
tive dans une collecHdté ou fait unc consultation 
publique de ,dépistage d'user de cette fonction pour 
augmenter sa clientèle particulière. Dans le cas de 
la médeeine d'entreprise, il ne doit, sauf impossibilités 
locales, exetcer la rnédeeine de soins flue daus une 
zone suffisamment éloignée de la eolleethité à la
quelle il est attaché à temps partiel; il doit s'abstenir 
de recevoir dans son cahinet ou de visHcr il domicile' 
un travailleur de eette entreprise ou ml nlCmbre de 5~ 
famille vhant sous le mème toit, à moins que l'ur
gence des soins à donner justifie son jntcrvention~ 
ou _que son abstention uc conpuisc à conférer un 
monopole de fait à Ul1 autre praticien. 

Article 52. 
Nul ne peul être à la fois, .aôr Clt5 d'urgence, mé

decin contrôleur et Inédecin traitant d'un mê-ulc n'la
lade, ni devenir ultérieurement son médeein pendant 
une durée d'un an à compter 'de: l'e~el'cice à l'égard 
de cc malade du dernier acte de contrôle. Cette in
terdiction s'étend aux membres de ta famille du 
malade yivunt aVeC lui~ et, si le nlédeciu est accrédité 
auprès Œune coHectivité, aux membres de celle-ci. 

Article 53. 
Le médecin contrôleur doit faire connaltre au ma~ 

ladc soumis à son contrôl" qu'il l'examine en tant' 
que médecin contrôleur. 

Il doit être circonspect daus ses propos ct 5'inter~ 
dire toute révélation ou toute interprétation. 

Artillic 54. 
Le médecin contrôleur ne doit pas s'immiscer danft 

le traitement. Toutefois, 5~ au "o~rs d'un exan,en, 
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il se trQuve en désaccord aveC son confrère sur le 
diagnostic ou 1" pronostic, et s'il lui appara!t qu'un 
élément important et utile Il la conduite du traite
ment semblc avoir écbappé il Hon confrère, il doit le 
lui signaler personnellement. 

Article 55. 
Le médecin chargé du contrôle est tenu au secret 

:vis-tt-vis de 5011 administration 11 laquelle il ne doit 
fournir que &es conclusions sur le plan administratif 
sans indiquer les raisons d'ord,'c mcdioal qui les mo
tivent. 

Les renscignements d'ordre médical contenus dans 
les dossiel's étahlis par ce médecin ue peuvent être 
cOlumuniqués, ni aux personnes étrangères au service 
luédical, ni fI une autre adlnillistratioll. 

Article 56. 
Nul ne peut êtI-c Îl Ja fois médecin expert et mé

decin traitant d'un même malade. 
Sauf accord des parties, un médecin ne doit pas 

accepter une mission d'expertise dans laquelle sont on 
jen les intérêts d'un de sc. clients, d'ml de se. amis; 
d'un de sCs proches, d'un groupement qui fait appel 
il ses services. Il cn est de même lorsque ses propres 
intérêts sont en jeu. 

Article 57. 
Le médecin e~pert doit; aV.lI,Ilt d'entreprendre toure 

opération d'expertise, informer de sa mission la per
Sonne qu'il doit examiner~ 

Artiele 58. 
Lorsqu'il est investi de sa mission, le médecin 

expert, .ou Je médecin contrôleur, doit se recuser s'il 
estime que les questions qui lui sont posées sont 
étrangères" la technique proprement médicale. 

Dans la rédaction de son rapport, le médecin expert 
ne doit révéler que les éléments de nature à fournir 
les réponses aux questions posées dans la décisioll 
qui l'a nommé. 

Hors de ces limites, le médedn expert doit taire ce 
qu'il Il pu apprclldl~ à ['occasion de sa mission. 

TITRE IV 
Devoirs de confretemité. 

Article 59. 

Les médecins doivent entretenir entre eux de. rap
ports de bonne confraternité. Ils se doivent une aS
sistance morale. 

Celui <(ui Il un dissentiment professiOJlnel avec 
son. confrere doit d'abol'd tenter de se réeoncilier 
avec 'lui; s'il n'a pu réussir, il peut en aviser le pré
sident du conseil départemental de l'ordre. 

Il est interdit de calolllnier un confrère, de médire 
de lui, ou de se faire l'écho de propos capables de lui 
nuire dans l'exercice de sa profel\Sion. 

Il est de bonne confraternité de prendre la défense 
~'un confrère injustement attaqoé. 

Arti~le 60. 

Le détournement ou la tentative de détournement 


de clientèloe est interdit. 
, ." 

*, 
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Article 61. 
Le lllé~cin appelé auprès d'un malade que soigne 

Un de ses confrères doit respecter les règles suhank. : 
Si le. malade entend renOllcer aox soins de son 

premier médecin, s'assurer de cette volonté expresse 
et prévenir le confrère; 

Si 1" malade a simplement voulu demander uu avis 
sans changer de médecin traitant, prol?oser one con
sultation cu commun et se retirer apres avoir -assuré 
les seuls soins d'urgence. Au cas où, pour une raison 
valable, la consoltation paraitniit impossihle ou inop
pori UllC, Je Inédecin pourrait examiner le malade tuais 
.réserverait à son confrère son avis 8Ul' le diagnostic 
et le traiteulcnt; "', 

Si le malade a appelé, en raison de l'absence de 
son médecin habituel, un autre médecin, ccJoi-ci doit 
IUlsurer les soins pendant cette absence, le" cesser dès 
le retour' du confrère et donner ù ce dernier toutes
Îllformatioilll utiles. 

Article 62. 
Le médecin peut, dans son cabiuet, accueillir tous 

les malades, quel que soit leur médecin traitant, 
sous ,les réserves indiquées il l'article suivant. 

Article 63. 
Le médechl consolté à son cabinet par un malade 

venu à l'insu de son Inédccill traitant doit s'efforcer 
d'entrer eu rapport avec ce deruier afin de lui faire 
part de ses conclusions, saof opposition do malade. 

Article 6". 
Le médecin traitant d'un malade doit proposer 

une cOllsultation dès qne les circonstances l'exigent. 
II doit accepter une consultation dcmandée par 

le malade ou son entourage. 
Dans les deox CIIB le médecin traitllnt propose Je 

consultant qu'il juge le pins qualifié, mais il doit 
tenir compte de. désirs do malade ct accepter en 
principe, sauf raÎbon sérieuse) de l'CIlCoutrer en con
sultation tout médecin inscrit au tablean de l'ordre. 
Il a la charge d'organiser les modalités de la consul
tation. 

Si le médecin traitant Ile ):roÎl pus devoir donner 
son agrément au choix formulé, il ,,. In possibilité 
de se retirer et ne doit il personne . l'explication .de 
son refus. 

AelicJe 65. 
A la fin d'une consultation entre deux 00 plusÎçnr~ 

médecins, il est de règle que leurs conclusions, ré
digées en cOlnmun, soient formulées par écrit, si.. 
gnées par le médecin traitant ct contresignées par 
le ou les médecins consultants. 

Quand il n'est pas rédigé de conclusions écrites, 
le consoltant est censé admettre qu'il partage entiè. 
rement l'avis du médecin Iraitant. . 

Arti~le 66. 
Quand, au cours d'une consultation entre lnédecins, 

les avis .dl u oolllloltant et du médeeùl traitant àif
fêrent essentiellement. le médeeùl traitant est libre 
de cesser les soins si 'l'avis du consultant prévaot. 
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MiicTe 67. 
Un médecin qui a été appelé en consultation ne 

doit pas revenir auprès du malade examiné en com~ 
mun, en l'ab8ielloo du médecin traitant ou, sans son 
approbation, au cours de la maladie Ayant motivé .Ia 
consultation. 

Article 68. 
Un médecin ne peut se faire remplacer dans sa 

clientèle que temporairement par Wl confrère ou uU: 
étudiant remplissant les conditions prévus par la loi; 
s'il s'agit d'un étudiant ou d'un médecin non inscrit 
au tableau de l'ordre, le conseil départemental, in
formé obligatoirement ,et immédiatement, apprécie 
si le remplaçant présente les conditions de rnorruité 
néce.ssaires. 

Pendant la période de remplacement, l'étudiant 
ou le médecin relève de la juridiction disciplinaire 

, de l'ordre. 
Article 69. 

Un médecin 'lui, soit pendant, soit après ses étu· 
des, a remplace un de ses confrères, ne doit pas 
s'installer 'pendant un délai 00 deux anS dans un 
poste où il puisse entrer en concurrence directe avec 
le médecin qu'il a remplacé, .à moins qu'il n'y ait 
entre les intéressés un accord qui doit être notifié 
au conseil départemental. 

Lorsque cet accord ne peut être obtenu, le cas 
peut être soumis au conseil départemental de l'ordre. 

Article 70. 
Un médecin ne ,doit pas. S'iIL8t~ller dans l'inllneuble 

habité par un confrère en exercice, sans l'agréme,nt 
de eelui-d, ou, à défaut, sans l'autorisation du con
seil départemental de l'ordre. 

Article 71. 
Toute association ou société entre médecins doit 

faire l'objet d'un contrat écrit· qui respecte l'indé
pendance professionnelle de chacun d'eux. 

Les projets de contrat doivent être communiqués 
au conseil départemental de l'ordre qui vérifie leur 
conformité avec les principes du présent code, aills,l 
que, s'il en existe, avec les clàuses essentielles des 
'"ontrats-tvpes établis par le conseil national. 

Article 72. 
En dehors des services hospitaliers, il est interdit 

à tout médecin de se faire assister dans l'exercice 
normal habituel et organisé de sa profession, sauf 
ur~nce et _pour .une durée maximum d'un mois, d'un 
medecin exerçant sous le nom du titulaire du poste. 

Artiele 73. 
Dans tous les cas où ils sont interrogés en matière 

disciplinaire, les médecins sont, dans la mesure COln
patible aveC le r,espeet du secret professionnel, tenus 
de révéler tous les faits utiles à l'ins,'truetion parvenus 
à. leur connaissance. 


TITRE V 

Devoirs des médecins envers les membre' des pro

~'0 -- fessions paramédicales el les auxiliaires médicaux. 
Article 74. 

Dans leurs rapports professionnels avec les mem
,bres des professions paramédical'l6 notamment les 

pharmaciens, les chirurgiens-dentistes, les sages-fem
mes, les méoocins doivent respecter l'indépendanc~ 
de ceux-ci. 

Ils doivent éviter tout agissement injustifié ten~ 
dant à leur nuire vis-à-vis de leur clientèle et se 
IllOnuer courtois à leur égard. 

Art.icle 75. 
Le nl~decin a le dcvoir de se mon trer courtois ,et 

bienveillant envers les auxiliaire:s médicaux et dtt 
s'attacher à ne pas leur nuÏr,e inconsidérément. 

Article 76. 
Tout projet de contrat d'associati0I). ou de société 

ayant un objet professionnel entre nn (lU plusieur.. 
médecins et un ou plusieurs membres de l'une . des. 
professions viSc1es aux deux articles précédents, doit,' 
après avis du qonseil départementar de 1'.0rdre des. 
_médecins, être soumis au Conseil national de l'ordre 
des médccins, qui vérifie notamment si ce proj-et est 
conforme aux lois en vigueur ainsi qu'au code de 
déontologie médicale, et s'il respecte la dignité pro
fessionnelle du médecin. 

TITRE VI 

Disposilions cliverses. 

Article 77. 
Toutes décisions prises par les conseils départe

mentaux en vertu des dispositions du présent cod~ 
peuvent être réformées ou annulées par le conseil 
national, soit d'office, soit à la demande des inté
ressés, laquelle doit être r.résentée dans le, deux 
moi~ de la notification de a décision. 

Article 78. , , 

Tout médecin, lors de son inscription au tableau 
doit affirmer devant le CQUseil départemental dl> 
l'ordre qu'il a eu connaissance du présent code, et 
s'engager sous serment et par écrit a le respecter. 

Article 79. 
Tout médec.in qui oesse d',exercer .est tenu d'en 

avertir le conseil départemental. Celui-ci lui donne; 
acte de sa décision et en informe le' conseil national. 
Si FintéresSé le demande exp~essément, il n"est plus 
maintenu au tableau. 

Article 80. 
Les ministres de la justi~e, de la santé publique; 

et de la population, du travail et de la sé,curité so
ciale, sont chargés, chacWl en 00 qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journel officiel 00 la République françai.e. 

Fait à Paris, le 28 novembre 1955. 

Edgar FAURE. 
Par le président du conseil des ministres: 

Le Minislre 	de la Santé publique et de la Population: 
Bernard LAF..... 

Le garde des sceaux, minislre ite 7a justice) 
SCHUMAN.' 

Le 'minislre 	.â:is travail e-r- àe ra sécurile' socUile, . 
Paul IlACON_ 
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En.ll,a.. m .. nl 

'ARRETE No 475-56jC. du 30 mal 1956 promulguant 
ou Togo 'l'arrêté intérmini.tériel du ;} avril 1956. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'(h;TRE-MER. 

CnBVALl6ll. DE: U. LÉGION n'HONNEUR 

CoM~ISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le d'cret du '23 mars 1921 déterminant les attributions: 
et les pou'Voiu du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 194.6 portant réorganisation 
.dmlnisttative du territoire du TQgo et créatiOD d'aasemblées 
représentati'\'es; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le Illode de promulgation 
et de publication des textes rt:glementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter
ritoire du Togo l'arrêté intermillistériel du [, a'Til 
1956 fixant le taux des bourses pour les élèves des 
classes préparatoire. aux grandes écoles. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera· enregistré, pu
blié et communiqué partout où besoin seru. 

Lomé, Ic 30 mai 1956. 
J. BÉRARD. 

ARRETE intennînistériel du 5 a,iril 1956. fixant le 
taux 00. bourses pour les élèves àes CUlsses prépa
ratoir,e.s aux grandes école •. 

LE MINISTBE DE LA FRA"CE D'OVTRE-MER ET LE 

MINISTRE DÉLÉGUÉ A LA PRÉSIDENCE Dt' CoNSEIL.

'U le décret n" 52-344 du 22 mars 1952, portant réglemenja~ 
Hon générale des bour!lcs, prêts d'honneur l aid6 et ~cour~ ~o
laires aceordés par les territoires relevant tIu Ministre de la 
Frtmoo d'outre-mer aux étudiant.. ou élin.'e5 en ,"ut d'études dans 
h Métropole, les départements d'outre-mer ou l'Algérie; 

Vu Fttrri?té n" 297 du 9 septembre 1953, portant application du 
décret pr~.ci~; ('omplétê pat les arrêtés nij 96 du 18 Ïévrier 195<4, 
et n~ 182 du 12 juin 1%4. 

Vu le décret n" 55~642 du 20 lOai 1955, portant création d'un 
étab1ïs!lement publk destin':>' à. aider les étudiants d'outre-mer 

\ u le dttAlret na 55~1512 du 21 novembre 1955 portant orga
nisation de l'Office des étudiants d~outre-mer; 

\'U le décri!lt n" 56-232 du 5 mars 19S6. relatif aux attri~ 
buHons du Ministre délégué à la Présidence du Conseil, 

ARRETENT: 

ABTICLE PR>;MIER. - Par dérogation aux dispo
sitions de l'article 4 de l'arrêté nQ 297 du 9 septem
bre 1953, les élèves boursiers intentes Ou externes 
des classes préparatoires aux grandes écoles. titu
lalre~ du baccalauréat, seront classés daru; la catégo
rie D prévue par l'arrêté précité. 

ART. 2. - Le présent arrêté prendra effet à comp
, ter du 1'" octobre 1956. ' 

ART. 3.. - Le d~ur de l'Office des étudiants 
est ohargé de l'exécution du present arrêté, qui sera 
puhUé au Journal officiel de la R~ubligue françai;e 

et aux Journaux officiels des territoires relevant du 
Ministère de la France ,d'Outre-Mèr. 

Fait à Paris, le 5 avril 1956. 
Pour le ministre de la France d'outre-mer 

et par délégation : 
Leàirecteur du cabinet; 

Pierre MEsSMER. 

Pour le Ministre délégué li la Présidence du Conseil 
et par délégation : 

Jacques KOSCZlUSKO-MoRlZE1". 

ARRETE No 474-56jC. du 28 mal 1956 promulguant 
au Togo te décret nO 56-489 dU 14 ma, 1956. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OCTRE..MER, 

CnEVALl&R nE LA LtolON D'HONNEUR 

CoMMISSAIRE ~E LA RÉPUBLlQUE AU TOGO, 

VU le d&ret du 23 mars 1921 d6tcrminant les auri.bntiorut 
et les pouvoirs du Commise.aire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant téorgani:5ation 
administrati"-e du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du lfi avrit 1924 sur le mode de promuigation 
et de p"bhclltion des- textes i;'glemeniaire:'i au Togo; 

ARRETE; 

ABTICLE PnE'UER. - Est promulgué dans le Ter
ritoire du Togo le décret nO 56-489 du 14 mai 195b 
modifiant et complétant le règlement organique de 
l'école nationale de la France d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 mai 19.56. 
J. BÉRARD. 

DECRET No 50-489 du 14 ma. 1956 modifiœ,t et 
complétc:nt le règlement ()rgani'lu~ de l'école na
tionale 00 la France d'outre -mer. 

Le président du conseil d"s minis~,,,,,. 

SUt le rapport du Illin,lstre de la France dfoutre-mer, "'ll 
minislre d:gtat, ga/de des seeilUX, chargé de la justke, du 
ministre des affaires éeonQmiques et financières. du ministre 
de l'éduration nn1iona1e; de la jeunesse rt des sPQr~ du. 
ministre délégué, li la prési.dente du ('onseÎI et du secrftair~ d'Etat 
à la présidenœ du romeil, chargé de la fonction publique, 

Vu la 101 né 4:6_2294 du 19 octnbre 19-1:6 portant statut gêné-
raI des-fonctionnaires; 

Vu la loi nQ ,55-301 du 19 mars 1955 relatl\'e .au développe

ment dei! crédit.!) affeNés au.x dépen~s ('lviles du ministère de la 

France d'outre~mer pour Pexetdce 1955, notamment en son 

article 2, 


Vu le décret n~ 50~135.1 du 30 (ldobre 1950 portant r6orga

nt6a1ion de l'éc01e l1A,tionale de la France d'outre-mer, modifié 

par décrets des 12 mai 1951 et 2-1: juin 1952; 


Vu Je décret na 55-1448 dû 4 novembre 1955 portant {Ira
rogatioM spéciales aux Umitea d~lige fixées par le dkrt1t 
n" 50~1353 du 30 octobre 1950 pour la. présentation aux concOW'S- r 

d'entrée ft l'école nationale de la Fram::e d'outre--mer; 
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Vu te déeret nQ 54_3.f3 du 27 mars 1954 mO;difiant le régime 
des étude,.; ct de.s e"alJwnS en vue de la lioenee en droit; 

Vu le décret du 22 août 1928 déterminant le statut de la 
lU1.igistrature d'outre-mer et les texteS subséquents: 

Vu le déuet un .31-·f(){) du 23 ayril 19S1 portant rl'glement 
d'admiri.stratioll publique pour la fixation du statut particulier 
des administrateurs ùe la Franc1! d'outre~mer et les textes 
modificatifs subbétluents; 

. Vu le décret JI" 55-1679 du 29 décembre 1955 portant règle. 
ment d'administration publique pour la fixation du "ta tut 
particulier tles inspecteurs généraux et impecteur3 du trayaiJ et 
des .lois sodaleii de la France d'outre-mer; 

Vu l'a, is ÙU ('onsel1 ùe perfeetionnement de l'école nationale 
de la }1'ranec d'outrc~mer;

.> 
Le <,(mseil !iupérieur de l'éducati.Oll nationale entendu, 

DECRETE: 

Disposi tions spécides. 
ARTICLE PREMIER. Outre la modification de. 

eonditions de présentation au coneours B de l'école 
nationale de la Franœ d'outre-mer, qui fait l'objet 
de l'article 2 suivant, il est créé pour l'adluisslon à 
cette école: 

1° Un troisièulC concoul'S, dit COllcours C, réservé 
JlUX étudiants originaires des territoires relevant de 
l'autorité du ministre de la Franœ d'outre-mer; 

2- Un cycb de perfectionnement destiné aux fonction
!laire.s des cadres supérieurs .dos mêmes territoires. 

Les sections de l'inspection du travail et de la ma
gistrature de l'école nationale de la France d'outre
mer prennent respectivement le nom de section so
ciale et section judiciaire. . 

CoNCOUBS B 
ART. 2. L'article 15 du décret susvisé du 30 

octobre 1950 est remplacé par les dispositions sui
vantes : 

• Ar!. 15. - Le concours B donne accès exclusi
vement aux sections administrative et sociale de l'é
cole. 11 est ouvert à tous les candidats du sexe mas
..ulin remplissaut les eonditions d'accès aux emplois 
spéciales ci-dessous: . 

«lu Justifier au 1" juillet de l'anuée du concours: 
«c) De quatre ans aU moins de services effectifs 

en Algérie, dans les territoires ou départements d'ou
tre-mer, les territoires ou Etats attaociés, dans un. 
emploi de fonctionnaire civil, d'agent temporaire, 
auxiliaire ou contractuel ou d'ouvrier de l'Etat, des 
départements, des territoires, des communes ou d'un 
établissement public; 

Ou : 

• b) De quatre aus au moius de services militaires 
effectifs (temps 'légal excepté), en Algérie, dans le. 
térritoires ou départements d'outrc-mer,. les tcrri
,toires ou Etats associés, dans les cadres actifs des 
jl\rmées de terre, de mer ·ou de l'air. 

• 2° N'avoir pas dépassé l'âge de trente-cinq ans 
:au 1er juillet de l'annéc du concours, cette limite 
é.tant reculée le cas échéant d'un ,temps .éga.1 à celui 
P"I.1.sé sous les drapeaux, ou avoir obtenu une proro

gation spéciale dans le. conditions déterminées par 
le déGl'et du 4 noyembre 1955; 

«3° Justifier de l'aptitude physiqne exigée par les 
règlements en vigueur ponr un se.-vice actif dans 
les régions intertropicales; 

«4;0 Pour l'entrée à la section sociale, être titu
laire du baccalauréat en droit. Ce diplôme devra 
être produit au J'lus tard la veille du jour de la pro
clamation des resuItate du concours. » 

Les paragraphes 1° (alinéas premier et deuxième), 
3<> et 50 de l'article 16 du décret du 30 octobre 1950 
·sont remplacés par lès dispositions ci-après:, 

< 10 Un examen oral portant sur une langue d'ou
tre-mer choisie sur une liste établie par les hauts 
commissaires ou chefs de territoires (durée quinze 
minutes, c<>efficient 2)>> 

«30 Une composition écrite sur un sujet d'ordre 
général se rapportant aux problèmes de l'expansion 
française outre-mer (durée quatre heures, cOeffidcll t 
2). > 

< 50 Une <;omposltion écrite sur la législation d'ou
tre-mer ou le droit administratif d'outre-mer (un 
seul sujet l'ris dans l'wle de ces .deux matières5 (du
rêe .'1':'atre,)Jeures, coefficient 2).• 

L'épreuve d'interrogation orale prévue au para
graphe 20 de l'article 16 du décret du 30 Octobre 1950 
est affectéc du eoefiieient 1. 

CONCOURS C 

ART. 3~ - Le cOllcours C donne accès aux trois 
sections de l'école. II est ouvert aux candidats du 
sexe masculin visés à Fartic1{e lt;t ci-dc'ssus et reln
plissant les conditions d'aeces aux emplois publics 
et les conditions spéciales ci-dessous: 

10 ~~tre âgé de vingt ans au rnoius ct de trente 
allS au plus au IN jnill"t de l'annéc du 'concours, 
cette dernière limite étant l'l'culée le cas échéant d'un 
t';mps égal à celui passé sous les drapeaux. 

Dans les conditions déterminées pal' le décret du 
4 novembre 1955 la limite d'âge fixée il l'alinéa pré
cédent pourra être pl"Orogéc jusqu'Il trente-cinq ans. 
A l'expiration de la cinquième aUllée suivant la date 
'd'entrre en vigueur du présent décret, la ~imite d'âge 
de trente-cinq anS sera chaque annéc réd uite d'un 
an jusqu'à ce qu'eHe soit ramenée li trente ans; 

20 c) Pour l'i>lltrée il la section administrative: 
être titulaire du baccalauréat en droit ou 'justüier' 
d'avoir suivi avec succès deux aunées çPétudes de 
l'enseignement supérieur autre:, que le droit; 

bj Pout l'entrée il la &eCtiOll sociale: ètre titulaire 
du baccalauréat cn droit; 

c) Pour l'entréc à la scction judiciaire, être titu
laire des trois premières années cIe licenee en droÎt.. 

Les lIiplômes ou œrtifieats visèa aux paragraphes 
ci-dessus devront être produits au plus tard la veille 
du jour de la proclamation des résultats du eoncours. 

Le. épreuves du coneOUrs C sout identiques à eeUe~ 
fixéc~ pour le coucours B et sont subies dans le!> 
nlêlnes conditions et devant le mèlne jury. 

http:P"I.1.s�
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ART, 4, - Sous réserve des conditions spéciales 
à l'ent.rée aux sections, les élèves issus du concours 

,C sont appelés à choisir entre 'ces sections, d 1a.près 
leur ordre de classement au concours. 

Ils effectuent une scolarité de deu:\. allllées et por
tent le titre d'élèves dc l'école nationale de 1" FraJ1l'e 
.d'outre..mer. 

lb per\'oivent pendant leurs première ct deuxième 
années d'école la réInunéraiion attribuée l'espectiv1!'
luent en deuxième et troÎsièlne année aUX: élèves 
issus du concours A. ' 

Gycle de perfectionnement des fOllcliollndres 
rie;; cadres :suPérieurs des territoires d'outre_mer. 
ART, 5, - Le cycle de perfectionnement créé Î1 

l'article 1er du présent décret est ouvert aux fone
tiolluaires désignés par le Iuinisire de la Fnmc0 d'ou
tre-111er parmi les personnels des cadres supérieurs 
dcs territoires relevant du lIlinistèl'ü de la France 
d'outre-mer, 

La désignation de ces fonctionnaires a lieu sur 
.liste de présentation établie par les hauts commis
Saires et chefs de territoire, 

:'>le peuvent figurer sur cette liste que les fOlle
tiolluaires appartenant aux cadres préCItés et justi
fiant de cinq années de services depuis leur entrée 
dans l'administration, Le temps passé sous les dra
peaux est asshnilé aux services susvisés. 

La liste d'.admission au cycle est arrêtée par le 
Dlinistre de la }f'ranee d!outrc-1ucr, après avis du
(!Onscil de ~rfeetionnement de l'école nationale de 
la France d outre-mer, 

La durée du cycle est de dix-huit mois, 
ART, 6, - Au CJurs de la pr·emièl'e année de l'éco

le, les élèves du "yele reçnivent, de novemhre à 
juin suivant, un enseignelnent de formation générale 
et effectuent, de juillet à oetohre, dans une admi
nistration métropolitaine, un stage éducatif de même 
nature que oolUl ;lui est p,'évu en prcmière allnêc 
scolaire pour les è1eves proveuant au concours A. 

1\. ia fin de èette pério~e, un claSseJUell t âes ëlèves 
du eyele e;ll établi par ord"e de mérite, résultant, 
d'une part, des notes ohtenues en cours de scolarité, 
d'autre part, de celles obtenues il un examen de fin 
de stage. 

SuivaJ1t l'ordrc de classement et sous réwrve qu'ils 
aient obtenu la moyenne générale de 12 sur 20, les 
élèves sont appelés il choisir la section où ils termi
neront leur scolarité, Seuls les élèves titulaires de la 
licence en droit nu des trois premières années de Ii 
cel1c,e en droit peuvent choisir respectivement la sec
tion judiciaire ou la section sociale. 

Le ministre de la France d~outre·nler arrête, sur 
ropOsition du conseil de perfeeti()nnement de l'école, r.a liste portant classement par ordre de mérite et 

àffectation dans les sections. 
Au cours de 1.. dernière période de scolarité, les 

élèvès. du cycle reçoivent un enseignement destiné 
à développer leur formation professionnelle; ils pour
ront recevoir pour certaines lnatières unenseignement 
en oommun aVeC les élèves i~us des concours A, B 
et C. Ceux de la section judiciaire accomplissent aU 

cours de cette période un stage au parquet ct pripa
rent l'e,amen professionnel de la magistrature d'ou
tre-mer~ 

AR:r. 7. Les fonctionnaires admis au cycle de 
perfectionnement portent le titre d'élèves de J'école 
nationale de la Froooo d'outre-mer• 

Lors de leur admission dans la section judiciaire, 
les élèves du cycle licenciés en droit sont nommés 
attachés de panjuet, 

Pendant la durée du cycle les élèves reçoivent la 
solde et les indemnités afférentes 11 leur grade dans 
leur cadre d'origine et COl1servent leur statut, sous 
réserve des dispositions du règlement' intérieur de 
l'école. 

Dans le cas où le total de. ces émoluments serait 
inférieur il la bourse d'enseignement de la catégorie 
la plus élevée instituée par le décret n" 52-3H du 22 
Illal'S 1952 les intéressés percevraient une alloea
t~on de stage é~ale au montant de Cette hourse (prin-
CIpal ct aeeessoll'es). . 

Magistrats slagiaires, 
ART. 8. - Dans la limite fixéc il l'artiele 9 ci

après, l'admission il la section judiciaire de l'éool,, 
nationale' de la Franœ d'outre-nIer est ouverte aux 
candidats provenant de l'examen professionnel de la 
magistrature métropolitaine qui opteront pour la ma
gistrature d'outre-mer, 

Les élèves issus, de cet exanlCll reçoivent it léeole, 
pendant une durée d'un an, ,une formation générale 
et professionnelle appliquée il l'exercice de la fonction 
de magistrat dans les territoires d'outre-mer, 

lis sont nommés il leur entrée il Pécole juges sup
pléants et portent le titre de magistrats stagiaires de 
l'école nationale de la France d'outre-mer, 

Répartition. des places dm!. les "cclions 

ART, 9, La répartit;o" du nomhre de plaees an
nuellement offertes dans chaque sedion est fixée 
cOmille suit : 

1
POUt la Se(~tioll administrative et la section sociale: 

11 Cinq dixièmes réservées aux tlèyC!s provenant 
du COlll'OUl"S A; 

20 Cinq dixièllles résel'\"és aux é~è}'e;:; d:::s concours 
B et C et du cycle de perfectionnement ùes fonction
naires des cadres supé1ieul's des territoil'c3. 

POUf la section judiciaire : 
a) Cinq dixièmes réservés auX élèves issus du 

conCOUrS A; 
b) Deu, dixièmes réservés au, élhes provenant 

de l'examen professionnel de la magistrature métro
politaine et ayant opté pour la magistrature <l'outre
nIer; 

c) Trois di x.iètnes réservés aux élèves du t'oucours. 
C et du cycle de perfectionnement des fOlletionnaircs 
des cadres supérieurs, 

La répartition intérÎèure .des quanta des paragro,
ph.. 20 et c ci-dessus sera déterminée par arrèté du 
ministre de la France d'outre-mer, 

Eu cas d'insuffisance des candidatutes émanant de 
ces mêmes catégories, les plaees vacantes dans la sec'j 

• 
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tion seront attribuées aux candidats du concours A 
ouvert dans l'année considérée. 

Dispositions communes. - Sanclion des étutles, 

ART. 10. - La moyenne générale exigée pour le 
passage d'une année de scolarité il rautre est fixée 
ft 12 5Ur 20 pour tous les élèves. 

Les élèves qui n'aurout pas obtenu cette moyenne 
mais dout la moyenne ne sera pas inférieure il 11 
ou dont les études auront été interrompues pour 
cause de maladie ou cas de foree majeure ou quia,uront 
échoué à l'examen de licence en droit correspondant 
li leur année d'école ou à l'examen professionnel de 
la magistrature d'outre-nIer pourront être autorisés 
li redoubler une anuée de scolarité par dédsion du 
ministre de la France d'outre-nIer, sur proposition 
conseil de perfectionnement. 

Les élè,,'cs qui n'auraient pas é~ autorisés il redou
bler et qui étaient fonctiounaires précédemment ù 
leur admission à l'éeole rejoindront leur corps d~ori
gme. Les élèves dont la Inoyellnc n'atteindrait pas 
12 sans être inférieure à 11 pourront être versés 
sur leur demande. sauf raison de santé, de diseipline 
ou d'indignité, dans le cadre des chefs de bureau et 
attachés de la France d'outre-mer ou dans le cadre 
des contrôleurs du travail de la France d'outre-mer, 
d"ns les conditions déterminées par le statut parti 
culier de l'eS cadres~ 

ART. 11. - La sanction des études à l'école, cous
tituée par le < brevet de l'école natiouale de "fa 
{t'rance d'outre..mer », est subordonnée à Pobt~"lltioll 
par tout élève de la moyeuue générale de 12 sur 20 
au classemeut de sortie. La délivrance du brevet 
peut être refusée pour raison de discipline, d'inapti 
tude ou d'indignité, par déeisiou du ministre de la 
France d'outre-mer, sur proposition du conscil de 
perfectiollOement de l'école. 

Pour tous les élèves de la section sociale, le hrevet 
ne reut être délivré qu'après justification de la pos
&eSSIOU du diplôme de licence eU droit. 

Outre la produetion du diplôme préeité. égaie
ment exigibl<; des élèves de .la section judiciaire, ces ,. élèves, à l'exception des· magistrats stagiaires pro
venant de l'exameu profcssiOlmel de 1". magistrature 
métropolitaine, doivent avoir subi avec s!1ccès les 
épreuves de l'exanlen professionnel de la magistrature 
d'outre-mer, pour obtenir le brevet de l'école natio
nale dé la France d'outre-mer. Seuls, les élèves ays"t 
obtenu la mOyenne générale de .12 pendant leurs 
études à l'école sont autorisés à :SC présenter à cet 

f examen~ 

~. ART. 12. -Les titulaires du brevet de l'école na-
f, tionaIe de la Fran'1" d'outre-mer sout nOIDlll~ se~o,JJ 
l'..: qu'ils appartiennent à la section administrative ou 
II- ii la section sociale, dans le cadre des administrateUr! 
t . de la France d'outre-me,' ou dans le cadre des iust ~ecteurs du· travail et des lois sociales de la Fr;'JJce 
~" ~ '?utrrirner, e~nformément aux dispositions statu
?' ~ft1res e 005 ca res. 
le. 
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Les h,·cv·etés de la section judiciaire sont nommé!! 

dans la magistrature d'outre-mer, dans les conditiou3 


'\Iéterminées par le statut de cette magistrature. 


ART. 13. - Les élèves il qui le brevet de l'éco! .. 
f 

nati,o,nale de la France d'outre-mer n'aurait pu. être 
délivré pour insuffisance de la moyeune général.. 
des notes ou pour. échec il la licenee en droit ou il 
l'examen professionnel de la magistrature d'outre
mer pourront être versés sur leur demande, sous la. 
condition que leur moyenne à l'école soit supérieure 
à 11 et sauf raison de santé, de discipline nu d'indi

. gnité, dans le cadre des chefs de bureau et attacbés 

de la France d'outre-mer ou dans le eatl.re des contrÔ

leurs du travail de la France d'outre-mer, conformé

ment aux dispositions statutaires de ces cadres. 


( 
Le. élèves du cycle de ~erfectionnement des fane"' 


tionnaires des cadres superieurs qui auront ohtenu 

une moyenne inférieure à 11 mais égale ou supérieure 

à 10 recevront à leur retour dans leur cadre d'origine 

des avantages, de carrière déternlinés par arrêtés des 

chefs de territoire. 


Dispo.,itions diver.,e8 • 

ART. 14. - Les dispositions du décret du 30 oc

tobre 1950 non contraires il œlles des articles précé

dents sont applicables aUx nouvelles catégories d'é

lèves admis à l'école nationale de la Ii'rance d'outre

mer par l'effet du présent décret, notamment eli ce 

qui concerne J'engagcluent, à souscrire par l'élève" 

au service dans l'administration publique des terri 

toires d'outre-mer. 


ART. 15. - l.es dispositions d'application du pré

'sent ·'décret ainsi que toutes rnesures transitoires né

cessaires seront priscs par arrêté du ministre de la 

France d'outre-rller. 


ART. 16. - ·Le ministre de la France d'outre-mer, 

le ministre de l'Etat, garde des sceaux, chargé de 1.. 

justice, le ministre des affaires éiconomiques et fi 

nancières, le ministre de J'éducation nationale, de la 

jeunesse et des sports, I.e mÙIistre délégué' il la prési

dence du conseil, le secrétaire d'Etat au budget et le 

""erétaire d'Etat à la présidence du conseil, chargé 

de la fonction puhlique, sont chargés, chacun en ce 

qui 1" Coueerne, de l'exécution du present <lécret, qui 

sera publié au ] oumal officiel de la Rép!,hlique 

française, et inséré aU Bulletin (JI/ici,l du ministère 

dC' la France d'ouiTe-mer. 


Fait li Paris, le 14 mai 1956. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le ministre de le France d'outre_mer, 

Gaston DEFFEltaE. 
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Le mini,tre d'Etat; garde des sceaux, 
chargé de la ju"tice, 

13'rançois 1\..hTTERRAND. 

Le mi1Îi,tre des Glfa!res économiques et financières; 
Paul RAMADIER. 

Le ministre de f éducation nationale. 
de la jeunesse et des spurts, . 

René BU.Lbu:s. 

Le ministre délégué à la présidence du """,eil, 
Félix HOl'PHOUET- BOIGNY. 

Le secrétaire <l'Etat au budget, 

Jean FILlPPT. 

Le secrétaire d'Elat à la présidence tlu 'collseil, 
chargé de la fonction publique, 

Pierre Mi'TAYER. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Personnel 

Enseigneuunl 

'ARRETE No 220-.56jIA.du 8 mars 19.56 fixant les 
nouvelles soldes des instituteurs du cadre laéal su
périeur et instituteurs du écdre lcêal dit supérieur, 
directeurs d,~école.'5" enseif§Iuml dan;, {es écoles aTl

nexes j dan.t le second. degré ou l'ellsei'gnem-ent. tech
lIique, détachés dans (es services acatlémiques. 

LE GoUVERNEëR DE LA FRANCE D'OUCClœ-MER, 

UnV.-'-r:.tER DE r,A, Lî:OION D'HONNEUR 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et leS pou'ioirs du Comml5,...ire de lA Ilépublique au Togo; 

Vo )~ déeret du 3 janvier 1946' portant réorganisation 
administrative du, territoi.re du Togo et eréation d'assembJée6 
représentatives; 

Vu la loi n" ·55-426 du t6 an-il 1955 l'dative aux institutions 
territoriales et régionales du Togu sous tutelle françaÎl:icj 

Vu le décret du 18 jUln t955 portant règlement d'administra· 
tian pour Fapplkatiou de la toi du 16 avril 1955 précitée; 

Vu l'arrêté n9 26?jP. du 28 mai 1945 {h.ant le statut du 
personnel du cadre local supérieur de l'Enseignement, ensemble 

nQParrêté 425/P. du 28 mai 1946 fhant les traitement<; du 
. personnel de ce cadre et les toxtcs modificatifs; 

Vu l'arrêté n9 741fE. du 26 septembre 1946 déterminant au 
Togo le montant des indemllité8 de l'Enseignement; 

Vu l'arrêté nt} 982/P. du 18 déeembre 1949 fixant le nOUVeau 
régime de soldes et d'indemnités des différents cadres du Togo 
régis par arrèté; 

Vu l'arrêté n" 983/P. du. l3 déeembre 19-1:9 appliquant les 
dispositions de rarrêté 9821P; 

Vu rarrêté nO 329-SO/P. du 29 ilvril 1950 fixant pour 
wmptcr du 1'" janvier 1950 et du 1"" Jumet 1950, leS soldes 
des fonf'tionnaires des cadres régis par arrêté; 

Vu F.urêté n" 8O-511P. du 31 janvler 1951 déterminant la 
solde en fin de redaS5elllent des fonctiolmaÎrCs, des f"adres tocan"
du Togo; 

Vu l~arrêté HO 819-51/1'-'. du J9 lloHmbre- 1951 I?orfant attri 
bution d'un complément pro\îsQÎre de solde (lUX personnels 
ri...-ib appartenant ,lU' f"adres r':gis par arrêtés; 

Vu le décret n" 51~123{) du 31 octobre. 1951 portant exten
'sion de la majoration des tt't\ltemcnts et soldes de! personnels 
rivils et militaires de l'Etat 1) ('ertaine!> ('lllégorlë3 de rereonnel 
releHlnt de J'autorité du miui!ttrt:: de ta France d'outre-mer; 

Yu l'tui!'> émis par l'As~~ml;t~e territorîale du Togo dan~ 

sa séance du 2 avrU 1955; 

Yu rapprobation ministérielle donnée- p,')r dép<~che fi" 12581 
P~:L-BE du Il jan,·ier 1956; 

Le con:.eil de 	 Gou\ernement entendu; 

ARRETE: 

AR'i'lCl:'E PRl;:r,flER. - Les dil',eetcurs et djr(~ctrit'es 

d"'écolc., lnstHuteurs du cadre local =,upér,kur lot Ïns
tituteurs du cadre local dit supérieur, S()llt llOllunés 
par arrêté du Commissaire de la République parmi 
les maltres inscrits sur une liste d'aptitude établie 
chaque année par le Directeur de l'EnscignemeIC1t. 
Le choh: est fait en tenant compte à lafoisdel'an
cienneté <:le services et des notes professiouneHe:! 
obtenues par les intéressés. 

Les directeurs nouvellement llolnnlés sont délégués 
il leur poste pour 1 an. Ils peuvent être ensuite titu~ 
!arisés dans leurs fonctions. 

ART. 2. - En application des dispositions <:le·l'ar
rêté nO 982jP du 18 décembre 1949 les nouvelles 
soldes <:les directeurs et directrices cfét-oles, institu
teurs du cadre local supérieur .ou inslituteurs du cadr~ 
local dit supérieur, titulaires en fouctions, ainsi que 
des instituteurs du cadre local supérieur ét des ins
titeurs du cadre local dit supérieur, enseigallt dans 
les écoles aUlIexes, dans le second degré ou l'ensei
gnement technique, détachés dalls les serviees aca
démiques sont fixées selon les grilles de solde éta
blies en anllexes 1 et II du présent texte. 

ART. 3. Le préSent arrèté qui prendra effet pour 
compter du 1er octohre 195.5 scra enregistré, puhli~ 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 1\ mars 1956. 
P. 	 Le Commissaires ae la RéPublique en congé, 

Le Secrétaire .Général, 

J. RIGAL. 

·i 

• 


, 
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ANNEXE 1 à l'drrê~é ne 220-56jIA. du 8 mars 1956 

'Instituteurs du cadre Idéal suPérieur directeurs d'é, 

cole •. 


,. 
CLASSE 

lustituteurs du C.L.S., Directeurs d'une Ecole à 2 

classes 


Hors cJass.e 
1re classe 

2- classe 

Se classe 

4~ classe 

Se classe 

6e classe 

Stagiaire 


Instituteurs de C.L.S., Directeurs d'une école .. 3 

classes 


Hors clasae 
-1 rc classe 

2- classe 

3- classe 

4- classe 

5e clasae 

6e classe 

Stagiaire 


Instituteurs du C.L.S., Directeurs d'une Ecole li 4: 
classes 

Hors classe 
1re classe 
2e 

• 

classe 

3e, classe 

4- classe 

5· classe 

6' classe 

Stagiaire 


Inslituteurs du C.L.S., Directeurs d'ulle Ecole de 
5 il 9 classes 

Hors classe 

lr~ clasae 

2~ classe 

3e c\asse 

4~ classe 

5~ classe 

6~ classe 

Stagiaire 

Instituteurs du C.L.S., Directeurs d'une Ecole de 
10 classes et plus de 10 classes 

Hors classe 

lr~ classe 

2· classe 
Se classe 
4', c1usae 
5~ cla~se 

INDICE 


815 

744 

695 

646 

594 

547 

498 

424 


826 

; 1 , 755 


706 

657 

607 

558 

'509 

436 


849 

777 

728 

679 

630 

581 

5:j2 

458 


871 

800 

750 

701 

652 

603 

554 

480 


893 

822 

773 

724 

'674 

625 


. , 

SOLOE SOUMISE 


A RETENUE 


POUR PENSION 


;331.000 
298,000 
276.000 
208.000 
231.500 
209.000 
187.000 
156.000 

336.000 
303.500 
281.000 
258.500 
236.500 
214.000 
192.000 
161.000 

345.500 
312.500 
290.500 
267.500 
246.500 
224.000 
20'2.000 
169,500 

355.000 
323.000 
301.500 
278.500 
256.000 
234.500 
212.000 
179.500 

365.500 
333.000 
.;i11.000 
289.500 
267.000 
,261.lJOO 

SOLDE RkUTR 

,. 517.684 
466.072 
431.664 
325.312 
362.066 
326.876 
292.468 
24;i.984 

525.504 
474.674 
439.484 
404.294 
369.886 
334.696 
300.288 
21;).804 

540.362 
488.750 
454.342 
418.370 
385.526 
350.336 
315.928 
26,;.098 

555.220 
50.5.172 
471.546 
435.574 
400.384 
:i66.758 
331.568 
280.738 

571.642 
520.812 
486.404 
452.778 
417.588 
408.204 
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CLASSE INDICE 
SOLDE SOUMISE 

A RETENUE 
P01JR PENSION 

SOLDE BRUTE 

6 cla.se . . . . . 576 222.500 347.990 
Stagiaire. . . . . 503 189.000 295 ..196 

Instituteurs du cadre local ait supérieur. directeur. d'écoles 

Instituteurs du C.L. dit supérieur, Direct,"urs d'une 
Ecole Il 2 classes 

Principal de 1" classe 
Principal de 2, classe . 
Principal de 3, classe . 
Ordinaire de 1,. classe 
Ordinaire de 2' classe : 
Adjoint hors classe . 
Adjoint de 1'" classe 
Adjoint de 2, classe 
Adjoint de 3< classe . . . 
Adjoint de 4e classe . . . . 
Adjoint de 5< e1asse . 
Adjoint de 6, ela.se . . . 
Stagiaire....... 

Instituteurs du C.L. dit supérieur, Directeurs,d' Ul! C 

Ec"le à.3 classes 
Principal de 1r, classe 
Principal de 2· classe . 
Principal de 3' classe .' 
Ordinaire de 1re classe 
Ordinaire de 2, classe 
Adjoint hors classe .. 
Ad~oint de 1" classe 
Ad~oillt de 2, classe 
Adjoint de 3, classe . . . . 
Adjoint de 4e classe. . . . . 
Adjoint de 5' classe ., 
Adjoint de 6" classe ... . . 
Stagiaire . . . . . . • . 

Instituteurs du. G.L. dit supérieur, Directeurs d'ulle 
Ecole il 4 classes 

Principal de Ir, classe 
Principal de 2, classe . 
Principal de 3. dit,,,,, . 
Ordinaire de 1" clnsse 
Ordinaire de 2' classe 
Adjoint hors classe . 
Adjoint de Ir, clnsse 
Adjoint de 2, classe .' . 
Adjoint de 3, classe .' . 
Adjoint de 4, classé • . . . 
Adjoint de 5, classe . . . 
~djo.~t de 6- classe . ., . 
Stagunre . . . . . . • . 

Instituteurs du C.L. dit supérieur, Directeurs d'une 
Ecole d~ 5 li 9 daases 

Principal de 1r, classe 
Pt'l.ncipal de 2· classe . 
Principal de 3. classe . 

570 
550 
530 
507 
487 
487 
455 
435 
409 
387 
367 
346 
346 

581 
561 
541 
516 
498 
498 
467 
447 
42'2 
400 
378 
357 
357 

603 
.583 
563 
537 
518 
518 
489 
469 
444 
422 
400 
380 
380 

624 
'604 
.584 

219.000 
211.000 
201.000 
191.500 
182.000 

)82.000 
168.000 
160.500 
)49.000 
140.500 
1:~2.000 
124.500 
J24.500 

224.000 
'WiJlOO 
206.000 
195.000 
187.000 
187.000 
173.000 
164.500 
154,500 
145.;;00 
137.000 
128.500 
128.500 

234.500 
225.000 

.216.000 
204.500 
196.500 
196.5.00 
183.500 . 
174.000 
161.500 
154.500 
145.000 
137.500 
137.500 

243.500 
234.500 
226.500 

342.516 
330.004

'" 314,.364 
299.506 
284.648 
284.648 
262.752 
251.0"12 
233.036 
219.742 
206.441l 
194.718 
194.71& 

350.336 
336.260 
322.184 
304.980 
292.468 
292.468 
'270.572 
257.278 
241.6::18 
227.562 
214.268 
200.974 
200.974 

366.758 
351.900 
337.82-:\ 
319.838 
307.526 
307.526 
286.944 
272.918 
252 . .'i86 
241.638 
227.562 
215.050 
21;;.0,,0 

380.834 
366.758 
354.246 

http:196.5.00
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CLASSE INDICE 
SOLDE SOUMISE 

A RETENUB 

POUR PENSTOIS 
SOLDE BRUTE 

Ordinaire de 1re cla_ . · · · 560 215.000 :136.260 
Ordinaire de 2' classe · · §41 206.000 322.184 
Adjoint hors classe 541 206.000 322.184 
Adjoint de Ir, classe 1 512 193.500 302.634 
Adjoint de 2. classe · 492 184.500 288.558 
Adjoint de :ic' classe 466 172.500 269.793 
Adjoint de 4e classe . . · 444 161..'>00 252.586 
Adjoint de 5, classe 423 154.500 241.638 
Adjoint de 6e classe 
Stagiaire . . 

402 
402 

148 . .'>00 
148.500 

230,.690, 230.690 

Instituteurs du C.L. dit supérieur, Direetcul'S d'une 
Ecole à 10 ou plus de 10 classes 

Principal de 1" classe · · 646 ' 252.000 39U28 
Principal de 2, classe . · · 626 244.000 381.616 
Principal de 3e classe . · 606 235.500 368.32'2 
Ordinaire de Ir. classe 
Ordinaire de 2, classe · · . 

572 
558 

221.000 
214.000 

;i4!;.644 
334.696 

Ad~oint hors classe · 558 2H.000 334.696 
AdJoint de 1" classe l · 533 20:).500 318.274 
Adjoint de 2, classe · 513 194.000 303,41ti 
Adjoint de 3e cla,,,., :
Adjoint de 4e classe . . · 

· 
488 
466 

18:1.;;00 
173.000 

:J86.994 
270.572 

Adjoint de 5e classe . · · 445 164.000 . 256.696 
Adjoint de 6~ classe · 42:1 1.54.500 241.638 
Stagiaire . · · .423 154..500 241.638 

ANNEXE Il il l'arrêté n~ 220.56jIA. du 8 mars 19(;6. 
Instituteurs àu Cadre Locat Supérieur enseignal/t 
den.< .les 'Ecoles Annexes OU d'Application, IÙQIS 7_ 
second degré ou l'Ens6ignement Teclmique, 'Ins
tituteur. clu Cc:dre Local Supérieur détachés dans 
les Se1'Vices ACGdémiques, 

Moins de 3 ans d'exercice ,dans les postes énumérés au présent a"rêté 
Hors classe ~ 
1re classe 

,. 	 2· classe 
3e classe 
4e classe 
5e classe 
~ classe 
Stagiaire 

826 
755 
706 
657 
607 
558 
509 
436 

336.000 
303.500 
281.000 
258.500 
236.500 
2H.000 
192.000 
161.000 

De 3 à 6 ans d'exercice dans les postes énumérés au présent arrêté 
Hors classe 
lr~ elasse 
2· classe 
3· classe 
4e classe 
5· clWlse 
6~ classe 
Stagiaire 

838 
760 
717 
668 
619 
570 
520 
447 

341.000 
:i05.000 
286.000 
264.000 
.241.500 
219,000 
197.000 
164.500 

Dc 6 .. 9 ans d'exereic,c dans leS post"" énumérés au présent arrêté 
Hors classe · · 849 345.500· 

,}25.504 
474.674 
439,484 
404.294 
369.886 
334.696 
300.288 
251.804 

5:l3.324 
477.020 
447.304 
412.896 
377.706 
342.516 
308.108 
257.278 

540.3li2 
1'.". classe . • 	 . :1 777 312.500 488.750· · · · · · 	 1 1 
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SOLDE SOU/WISE 

CLASSE INDICE ,4 RETEl'mE SOLDE BRUTE 

2' classe 728 

POUR PENSION 

290.500 454.342 
3e classe 679 267.500 418.370 
4e classe &10 246.500 385.526 
S'. classe 581 '224.000 .350.336 
6e classe 532 20"2.000 :H5.9'2S 
Stagiaire 458 169.500 265.098 

De 9 ,1 12 ans d'exercice dans les postes énumél'és au présent arrêté 

Hors classe 
1re classe 
2- 'c1asse . 
3-' classe 
4< classe 
5- clllBllC 
(je classe 
Stagiaire 

871 
800 
750 
701 
652 
603 
554 
480 

:i55.ooo 
;\2:WOO 
301.500 
278.500 
2:56,000 
'234.500 
212.000 
179.500 

PIus de 12 ans d'exercice dans le s postes énumérés au présent arrêté. 
Hors classe 
1re classe 
2e classe 
3e classe 
4' classe 
5· classe 
(je classe 

Stagiaire ... 


89:'\ 
822 
773 
7U 
6U 
625 
576 
503 

365.530 
33:1.000 
311.000 
289.500 
267.000 
244.000 
222.500 
189.000 

Instituteurs dJJ. Cadre Local dit supérieur l'Jlseigr,ant 
dans les écoles annexes dans le second degré ou l'en. 
seignement technique, Instituteurs du c<td:t;e local 

/lit supérieur détaché., dans les se,,·ie? académi
ques. 

Ayant moins de 3 ans d'eXel'tl;ee dans les postes énumér,é{; ci-dessus 
Principal de 1re cl.. 
Principal de 2, classe . 
Principal de Je classe . 
Ordinaire de 1re classe 
Ordinaire de 2e clas"" 
Adjoint hors • .\asse . 
Adt0int de 1~ .cla~ . 
Adjoint de 2, classe . 
Adjoint de 3, classe . 
Adjoint de 4< qlasse . . . . 
Ad~oint de S. classe . 
Adjoint de 6- classe 
Stagiaire ..•..• 

581 
',J61 
541 
:516 
498 
498 
467 
447 
422 
400 
378 
:i57 
357 

224.000 . 
215.000 
206.000 
195.000 
187.000 
187.000 

.173.000 
1M.500 
154.500 
145.500 
137.000 
128.500 
128.500 

Ayant de 3 li 6 ans d'exercioe dans les postes énumérés ci-dessus 
Principal de 1re classe 
Principal de 2« classe . 
Principal de Je elasse . 
Ordinaire de 1" classe 
Ordinaire de 2, cla.Sse 
Adjoint hors cl..- . 
Adjoint de 1" classe T 
Adjoint de 2, classe . 

592 
572 
SM 
527 
508 
508 
~8 
4,58 

230.000 
221.000 
211.000 
200.000 
191.500 
191.500 
178.500 
169.500 

555.220 
, 505.172 

471.546 
435.574 
400.384 
366.758 
3.31.568 
280.738 

;;71.642 
520.612 
486,404 
4;;2.778 
417.588 
381.616 
347.990 
295.596 

350.336 
3.16.260 
.322.184 
::$04.980 
292,461\ 
292.468 
270.572 
2.57.278 
241.638 
2'27.562 
214.268 
200.974 
200.974 

359.720 
345.644 
330.004 
312.800 
299.506 
299.506 
'279.174 
265.098 

• 
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SOLDE SOUMISE 
,CLASSE INDICE A RETENUE 

POUR PENSIO!'\ 

Adjoint de 3, classe . 
Adjoint de 4, ~lasse . 
Adjoint de classe .5, 

6e 

Stagiaire . 
Adjoint de classe 

, 	 Ayant de 6 Ù 9 ans,,' 
Principal de 1re classe 
Principal de 2, classe 
Principal de 3, classe . 
,Ordinaire de 1re classe 
Ordinaire de 2, classe 
Adjoint hors classe 
Adjoint de 1r e classe 
Adjoint de 2, classe 
Adjoint de 3, classe 
Adjoint de 4, classe 
Adjoint de 5, classe 
Adjoint d" 6e cla3se 
Stagiaire 

Ayant de 9 Ù 10 ans 

'. 

..	Principal de 1re classe 
Principal de 2, classe : 
Principal de 3, classe . 

. Ordinaire de 1re cla:35e 
Ordinaire de 2, classe 
Adjoint hors classe 
Adjoint de 1re classe 
Adjoint de 2, classe 
Adjoint de 3, classe 
Adjoint de 4, classe 
Adjoint de 5, classe 
Adjoin t de 6e classe 
Stagiaire . 

Ayant plus de 12 ans 

d'exercice dans 

d'excrcice dans 

d'exercice dans 

les 

les 

433 

411 

389 

369 

369 


postes énumérés 

603 

583 

563 

5:17 

518 

518 

'189 

469 

4H 

422 

400 

380 

380 


159.000 
159.500 
141.500 
133.500 
133.500 

ci-dessus 

23-l.500 
226.500 
20-l.500 

196.500 
196.500 
183.500 
174.000 
164.000 
13-l.500 
14.'>.500 
137.300 
137.500 

postes énumérés ci-dessus 

62-l 

60-l 

584 

560 

541 

5H 

51~ 
492 

466 

444 

423 

402 

402 


le~ postes 

243.500 
'234.500 
226.500 
215.500 
206.000 
206.000 
193.500 
13H00 
173.000 
164.000 
154.500 
147.:;00 
[47.500 

énumél'~s ei-dessus 

16 juin 1956 
- - ,,- 

SOLDE BRUTE 

248.688 
235.382 
221.:306 
208.794 
208.794 

366.758
'" 3;H.2-l6 

319.838 
307.526 
307.526 
286.99-l 
272.918 
2,j6A96 
U1.638 
227.562 
215.050 
215.050 

380.83-l 
366.758 
25-l.246 
336.260 
322.18-l 
322.184 
302.634 
288.558 
-270.572 
'256A96 
241.638 
230.690 
230.690 

Princlpa\ de 1" classe 6-l6 253.500 396.57-l 
Principal de 2, classe 626 
 2H.000 381.616 
Principal de 3, classe . 606 
 . 235.500 368.322 
Ordinaire de 1re classe 572 
 221.000 345.6H 

, Ordinaire de 2, ,cJasse 558 
 214.000 334.696 
Adjoint hors classe 558 
 )H.OOO 33-l.696 
Adjoint de 1r, classe 533 
 20-l.500 '319.838 
Adjoint de 2, classe 513 
 194.000 303.410 
Adjoiut de 3, classe 488 
 183..'500 286.994 
Adjoint d~ 4, Qlasse 466 
 173.000 :270.572 
Adjoint de 5, classe 445 
 164.000 256.496
Adjoint de 6e classe 423 
 154.500 241.638 

_Stagiaire ___. _._ .__._ . _.: 423 
 -154.500 241.638 
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~RRETE N·332-56/CP. du 14 avril 1956 modifiant 
l'crticle 3 de rarr(lté n" 220-56jlA. du 8 mars 1956. 

LE GOUVERNEUR DE 'LA l!'RAseE D'OVTRE-MER 

CnJl;\'ALlER DE LA. LÉGlO!'i O'HONN"ElIR 

CmBHSSAIRE DE LA RÉpunLIQVE AV TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les llttri.butions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République an 'l'ogo; 

Vu le décret du 3: janvier 19~6 portant rl>orgauisation
administralÏ\:e du territoi,rc du Togo et création d'ussembJéeft 
représentatiYeB; 

Vu la loi n" 55~"::!6 du 16 avril 1955 relative aux institutions 
territoriales et régionales ~lu Togo sous tutelle françaisej 

Vu le d({'.ret n" 55-809 du 18 jUln 1955. portant règlement 
nPd'administration puùlique pOUl' 1'1Ippiication de la loi 55..426 

du 1 ft aui! 195;] rc1"tivc JlUX institutions territorlllleJI et régionales 
du Togo sou:'> tutelle française; 

Vu l'arrêt{> nU 220.56/1:\. ;lu 8 mars 1956 fixant It's nou""eUes 
soldes des instituteurs du cadre local supérieur et insti.tuteurs du 
eaôrt local dit 5upérieur~ directeurs d'Ecoles enseignant dnn_.. 
les écoles annc1>.CS, dans le ,>econd degré ou l'enscign..mcn:t 
tc('hnique, dé1il_ché~ daw, 1('s senlce~ Il('.adémiques::: 

Le COJl,>eil de Gouvernement ententlll dans sa &Sance du 8 Illfl.rs 
1956; 

ARRETE: 
AnTlcLE PRE~JJER. L'c\rticle trois de l'arrêté 

5uRviRé n" 220.56!IA. du 8 mars 1956, est annulé et 
remplacé par le 5uivant : 

Art. 3. (nouveau) Le pré5mt arrêté aura effet, 
en 00 qui COncerne le3 Instituteurs du cadre supérieur, 
dirceteurs d'écoJes, visés il l'annexe I, pour compter 
du 1er octobre 195;', ct pOUl' ce qui conoorn~ le 
personnel indiqné à l'annexe II. pour çOlnpter d'une 
date (lui sera fixée uhérieur,--'nlent par arrêté du 
Commissaire de la Hépubliquc au Togo. 

ART. 2. Le présent arrêté SCl'a enregistré, publié 
et cOlllllluniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 avril 1956. 
P. 	 Le Commisscire de la RéPublique en congé, 

Le Secrétaire Général; 
J. RIGA!.. 

'ARRETE No 455·;;6,IA. du 24 ma' 1956 modifiant 
les articles 4, 5, 6, 7 de l'arrêté nO 249fF. du 11 
avril 1951 règlement",,! l'oc/roi de subventions au", 
Etablissements d'Enseignement privé au Togo. 

LE GOVVERNECR DE LA ]l'RANCE D'OUTRE-MER, 

ÛŒVALlER DE LA. LÉGlON n'HONNEUR 

CŒŒISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les aUfJ.l:mti01l5 
et les pouvoirs du Commissaire de 1& Dépublique au Togo; 

Vu le décret du 3 jan.."ier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et creation d~aseembléa 
représentatives; 

Vu la loi du 16 anil 1955 relative aUX irv;titutiQD5 territoriales 
et régionales du 'logo sous tutelle française; 

Vn le décret du, 18 juin 1955 portant règlement d'adminis
tration pour ltapplieation de la loi du ~6 auH 1955 précitée; 

Vu, l'arrêté nO H8/F. du 21 février 19--J7 rèSlcmentant le:& 
subventions octroyées aux étllblissements J'EnseÎ{Qlcment Privé 
modifiés pM les arrêtés 82?/F. du 4 décembre 1~--J? OO/F. du 
23 janYicr 1941J, 197"49ÎF. du 14 ma" 1949, 267-49/E. du 
30 mnrh 1949 motlifinnt l'arrêt6 197-49/F. du 14 mA.!., 19-!9; 

Vu l'arrêté n" 155~50:/F. du 21 fé.vrier 1950 modifiant à 
nouveau l'arlicle fi dr: l'arrêt':: Ha/F. ou 21 i €\'rÎu 1947; 

Vo l'arrèté u~ 2--J9-51/F. du 11 avril 1951 règlementllnl , 
nmne;m Foetroi d(',s subventious nu" étnblissements d'enscigne

,ment prb-é du Togo; 

Vu la circulai.re minlstéri",llc n~ 2910 'SE.c. du 12 odobre 19oH; 

Le Conseil de Gouyernement en!endu: 

Vu Fa'vÎ3 favorable émh ie 3() ,nel! 1936 pnr r,\s~cmb1ée 

Territodale du Togo;. 

ARRETE: 

ARTICLE PRE:\IIER. - Les attic1p..:; 4. ,). 6, 7 de 
l'arrêté nO 249_51jF. du 11 avril 1951 SOllt lJ1odi
fiés comnlC suit pour compter du let' jarnj~~r 19;j6. 

Art. 4. (l\'ouveau). ~ Ces subventions ~t~ ('ompo..' 
sent: 

10 d'une somme globale calculée en fOllction 
des maîtres autorisés Il enseigner, destinée au paic
ment de ceux-ci; 

20 - d'une sonlme forfaitaire l'omplénlcntaÎre dcs'4 
tinée plus spécialement à contribuer il couvrit· le~ 
dépenses du matériel et du fonctionnement des écoles 
reconnues~ 

Art. 5 (Nouveau) Le~ effectifs du ,liftél·,'n(cs 
catégories du personnel de l'enseignemellt privé en
trant dans le calcul de la subvention SOllt fixés au 
début de chaque année ,scolaire par arrêté ct pour 
chaque Inissioll ou société compte ten li des crédits, 
inscrits au budget local. ' 

'Art. 6 (NouveGu). 

ln - La pat'tic de la subvention destinée RU puie.. 
meut du personnel est calculée pour cbaque catégori~ 
(titulaire d'une agrégation, titulaire d'un CAPES ou 
d'un CA, 1itulaire d'une licence (renseignement, titu
laire du bace,.Jauréat complet, titulaire du Bl'evet' 
Elémentaire ou du BEPC ou ayant satisfait aux 
épreuves de l'institutorat, agent ayanl satisfait aux 
épreuves du lllOnÎtorat de l'enseignement privé, titu
laire du CEPE) suivaut un pourcentage, qui ne 5el'l~ 

en aucun ca5 inférieur il 65% de la solde de base 
indexée, exclusive de toure indemnité ou de tout 
complément de traitement, correspondant à l'i·ldicc. 
moyen· de la hiérarchie.du cadre des fonctionnaireq 
de l'Enseignement Publics auxquels peut êtreas.i, 
milé . ce maître. 

http:circulai.re
http:Illfl.rs
http:annc1>.CS
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-...._~.. ._-c.~ 

INDIC! 
CAT EGORIE !lOYEI 

LOtAL 
ASSIMILATION 

Titulaire d'une agrégation . · -_.._----~_. · 
Titulaire d'un CAPES ou d'un CA · 

~~-~ --...._~~----~-- - ... .c ... 

Titulaire d'une liceuoo d'ens-eignement 
. ...._~-_.. - .c_


-----~-

Titulaire du hace,alauréut · - -... .._-~- .~-_.----- ----.----~-. 

Titulaire dLi BE oU du BEPC oU ayant satisfait aux 
~p~·:.uvesde l'institutorat . . . 

. __...~~-· 
Ap:nt ayant satisfait aux épreuves du Inonitorat 

~enseignement privé · --._:._. 
Titulaire du C.E.I'.R. . 


- . . - - . 


Les diplàmes ou titres nc figurant pas au tableaa 
ci-dessus feront l'objet d'une assimilation par déci
sion nominale du !)jrecteuI' de l'Enseignement. 

2" - le calcul de la SOillme forfaitaire complémen
taire se fera pour chaque mission à partir de la somme 
inscrite pour l'aide au paiement des maltres ""Ion 
un pourcentage qui sera fixé compte tenu des possi
bilité. budgétaires du Territoire. . 

Elle ne devra cn aucun Cas excéder le. cinquième de 
cette somme. 

Art. 7 (Nouveau). Les Bubv·entions annuelles 
sont accordées aux Diredions d'En5ei~ment Privé 
par décision dn Commissaire de la Uepubllque. 

Elles sont versées, par quart, au début de chaque 
trimestre avant "'expiration du premier mois de ce 
trimestre, aux Directeurs des Ecoles des Missions 
intéressées. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué part9ut où besoin sera. . 

Lomé, le 24 mai 1956. 
J. BÉRAlU). 

ARRETE No 477-56fCP. du 3!) mm 1956 rapportant 
l" arrêté nO 332/CP. du H avril 1956. 

LE GoUVEa"É1.:R DE LA }'RANCE D'01.:TRE-1\I:ER, 

CHnvAt.1BB. DE LA. L'mON O'HONl"fElJll 

COMMISSAIRE DE LA l'IÉPUIlLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mllrs 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la H6pub1ique au To~oj 

Vu le décret du 3 jauyier 19.f6 portant réorganiaatiou 
administrath:e du tenitoire du Togo et création d'as.semblée6 
reprtsentatiH~S; 1 

Vu la loi n" 55~426 dQ 16 ilyril 1955 relative aux institutions 
terdtori.ales et régionales du Togo ,\loue tutelle françaÎ8e; 

Vu le décret n" 55~809 du 18 juin 1955 portant règlement 
.raJmiuistration publit(lle pour l'application de la lol nI> 55..426 
du Hi avril 1955 relative aux insti.tutions territoriales et régionales 
du Togo sous tutelle française; 

Vu' l'arrêté n" 141~52/p. du 13 févrIer 1952, fixant le statut 
général des cadres supérieurs ct Jocau:1 du TogÇ>; 

nllVu l'arrêté 332fCP. Ju li avril 1956 modifiAnt l'article 
3 de l'arrêté nI> 22.0fIA. du 8 mats 1956; \ 

Professeur agrégé . . 1.055 
._---~_.._----- ....~.._--- ... 


Professeur oertifié . . IHIl 
- --._-_._- .._--------~- . ..._~~--~~~ . Adjoint d'enseignement 733 
----~--~_.. ....~--~ .. _.... 

Instituteur du cadre loeal supérieur 607 
. ---._- ----" "-"'--I-~-"- ~ 

Instituteur du cadre loeal dit supérieur 445-_. 
----._---~_.._--- ------ 

Moniteur du cadre local . 357 
-~-_...  ---....._--- -_. -

Moniteur journalier 2- catégorie . " 
-. .... ---- -. 

ARRETE: 

ART1CI.E PaEMIER. - L'arrêté susvisé .Il" 332/CP, 
du 14 av:ril 1956, modifiant l'article 3 de celui nO 
220/lA. du Il mars 1956, est et demeure rapporté. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lnmé, le 30 lIlai 1956. 

J. BÉlURD. 

Concours 

NO 471-56fEF. du: 

28 mai 1956. - Le concours professionnel pré
vu il l'article 5 de l'arrêté nO 224!CP. du 9 mars 
1956 fixant le statut particulier du cadre local des 
Préposés des Eaux ct Forêts du Togo aura lieu à 
Lomé le 22 juin 1956 li 8 heures du matin. . 

Le nombre des places prévu pour 1956 est fixé il 
t'·ois . ./ 

Etnoluments soumis à retenue "'lUT pe1lsion 

ARRETE N. 491-56/F. du 31. mai 1956 fixaTll à 
compter du 1,r avril 1956, les émolumeTlts .soumi. 
a retenue pour pensioTl pour les fonctioTlnaires 
des corps supérieurs et l"llaux. 

LE GoUVElL'ŒIJR DE LA FRANGE D'OUTRE-MER, 

CmlVALlER Dg LÀ LÉGH)!'( D:HoKNK(1l 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUIlI.IQUIl AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attri.butioM 
~t les pouvoirs du CommiSMlre de la République au Togo! 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d)aasembl6es 
n)prés~ntativéS; 

Vu la. loi nU 55-426 du 16 nni} 1955 relative aux institutiona 
territoriales ct régionales du Togo sous tutelle :française; 

Vu le décret du 18 juin 1955 J'0rtant règlement d'adminis
tratton pour l'application de la lot du 16 aYl"il 1955 précitée; 
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Vu l'arrêté rio 684N55/F • ..Ill 4 aoQ.t 195q; fixant il compter 
du 1" jan"ier 1955 et du 16 

• octobre 1955 les émoluments sou
mis à retenue pOUE' peuslon pour les fonctionnaires "ùes cadres 
eupérieurs et locaux .en .service au Togo; 

Vu le décret n°, 56~419 du 29 avril 1956, portant revalori... 
MHon des traitemellts et soldc3 des magistrats de l'ordre jum,~ 
ciaire I:t des f()nctionnaires des cadres énumérés aux tableaux 
1 et Il nnnexés au décret n" 51~51O du 5 mai. 1951, promu1gué 
au Togo par arrêté u'" 425~56/C. du 16 mai 1956; 

Vu les T~O~ ministériels n" 70.<H1 du 12 avril 1956 et 70.064 
du 28 avril 1956; . 

Le Conseil de Gouvernement entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PRE,nER. L'nrèté nO 684-55iF. su,

;Visé cst ahrogé pour compter du 1" avril 1956. 
AllT. 2. - Les émoluments. qui sont soumis à re

tenue pour pension POl\< les fonetionnaÎrel! des cadres 
supérieurs et loearur en service au; Togo eomprennent : 

- le tt:ai~ment hiérarchisé; 

- un complément soumis il 
mément il 5.000 Fra. CFA. . 

re;tenue. fixé unifor-: 
. 
!~ 

ART. 3. - Le montant des émoluments soumis 
li retenue pour pension, tel que déterminé à l'article 
2, èst fixé, en francs C.F.A., à compter du 1,r avril 
1956, conformément au tableau annexé au pré.en~ 
arrêté. 

AllT. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, 
. hIié et communiqué partout où bcsoin sera. 

pu~ 

Lomé, le 31 mâ11956. 

J. BÉllARD. 

GRILLE INDICIAIRE (1" Avril 1956) 

~ 
~.-. .._. _. - - ...,"~- .. . 

SOLDE 5QCMISESOLDE SOUMISESOLDE SOUM1SESOLDE SOUMISE INolcE~ 1 

. 

I.NDICESINDICES INDICSS A RETENUE A RETENUEA. RE'l'II:NUE"- RETINUB LOCAUX;LOCAuxLOCAUXLOCAUX POUR PENSIONPOUR PENSION_ POUR PENSIONPOUR pENSION 

473 202.500157.000 
475 

102.000 38050.800 260100 
203.500158.500 

478 
104.000 38526551.800105 

204.000159.500 
'160.000 

105.000 38652.800 268110 
205.000480106.000 38954.300 270115 
206.500484165.000107.500275 39155.300120 . 207.500487166.000113.00056.800 392125 280 
208.000489166.500115.50057.800 285 395130 
209.000491167.500116.1100 39858.800 290135 
210.000494168.000118.500 40060.300 295140 
210.500496169.000120.000 402145 60.400 300 
212.000170.000 498121.000 40530262.900150 
214.000500171.500122.500 409305155 63.900 
217.000503172.000124.000 41065.400 310160 
218.000505 


170 

173.000125.000 41366.900165 313 . 218.500174.000 508126.00068.400 415315 

219.500509174.500128.000 41869.900175 320 
220.000512 

. 
175.500133.000 42071.900180 324 . 221.000176.000 51473.400 134.000 423325185 

222.000517177.000135.50074.900 424330190 
222.500518 
223,500 

179.500137.000 43276.400195 335 
520 


205 

: 78.000 . 340 138.500 180.000434200 

229.000525185.000141.000 43679.500 345 
230.000'186.500 528 


215 

142.500 44081.000 350210 

230.500530188.000143.500 44582.500 352 
231.500532 


223 

189.000447145.00084.500220 355 

232.000 
225 

533190.000149.000 45085.000 357 
233.000 

230 
190.500150;000 452 53686.000 360 

234.000 
235 

191.500 538151.500 45387.500 365 
234.500 

240 
19'2.000 541152.000 45589.000 367 

235.500 
245 

193.000 543458153.00091.500 369 
236.000 

250 
194.000 546460154.00097.000 1 370 

237.000 
255 

547195 . .500154.500 46598.500 374 
239.500 

257 
196.000 551467375 155.500100.000 

240.000201.000 554470156.000101.000 378 
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SOLDn SOVMISE SOLDE SOL'MISESOLUE SOUMISEINDICE:r SOLDE~SOU~lSE INDICES;NDlCESf1::'CE~ A RETENUE A RETENUE A RETENUEA RETBNUE
' LOCAUXLOCAVX LOCAUXLOCAUX POUR PENSIONPOUR PENSION POl:R PEN'itoSPOUR PESSION 

. 
242.000556 686 310.000 521.000846 392.000 
245.000558 310.500 108:3 522.500689 1<49 393.000 
246.000 31:).000692 1088 523.500561 851 394.000 

563 246.500 313.000 1090 525.000695 855 :i95.500 
247.500 8;;8566 1094 .'526.000:114.000699 397.000 
249.000 ;':lO.ooo570 31:;.;>00 1097701 860 401.000 
250.500 533.000573 86~ l1o::J316.000·704 .102.000 

5:H.:,o0576 252.000 110686.1706 317.000 .102.500 
257.000 :i:57.ooo581 lUOa71708 :U8.500 405.000 ,.258.000 5t5.000584 878 1117319.500709 407.500 

546.000586 258.500 1128879321.000 408.000 
5.n.000.259.500 1130587 715 882325.000 409.000 
554.500260.000 1l:l9284590 717 326.000 410.500 
355.500891 1143261.000592 719 326.500 flf.OOO 
557.0001146262.000 1\93594 327.500 417.000721 

1150 561.000262.500 296724596 418.000:328.000 
362.5UU115726:1.5OO 898 418.500599 726 329.000 
~6;'.OOu90".! 1159264.000 420.000601 728 ~1O.000 
566.000269.000 ~}32.000 905 1161603 733 421.000 

916270.000 1164606 735 333.000 569.000429.000 
918270.500 1170607 737 337.000 430.000 573.00u'}'.l7272.000 117:i613 739 338.000 433.000 574.50li
934i73.000· 338.,;00614 741 !ln43;3.500 S7S.00\}
938274.000616 1179744 339.500 441.000 577.000
942274.500 •.Hl.000619 748 1184H2.5oo 585.000
949275.500 750 342.000621 1195445.000 586.000
956276.000624 753 342.500 1197447.500 59:1.000 

277.000 34:tOOO .75:3625 960 1206453.000 59j.500
276.500 349.000628 759 963 1213. 454.000 597.000 
279.5006:lO 969 1217762 350.000 455.000 605.000 
280.000 972632 1228350.500 457.000764 61:WOO 

976634 282.000 1240351.,'j00 458.500766 617.000 
285.000 98:3637 1251352.000 461.000768 622.000 
286.000 994 1260.639 3;;3.000n1 469.000 62zi.000 
2865:10 996641 1262n3 354.000 470.000 633.000 
287.;;00 1005643 1:27:l777 355.500 473.000 637.000 

1009288.000646 1284361.000 474.500782 64.5.000 
1012648 289.000 784 :i62.000 476.000 1295 653.000.1016290.000650 362.500 1307786 481.000 657.000 
1023290.500652 793 :365.000 483.500 1318 6605.000 
1027654 292.000 797 366.500 485.000 1329 673.000 
1030 d293.000657 367.r,oû 486.000800 1340 677.000 
1034297.003659 804 :359.000 4lI8.000 1:151 685.000 
1036662 29S.000 806 :l70.300 489.000 1362 693.000 

. 1374 1039298.500663 374.000sn 493.000 697.000 
1043299.500666 ;i77.000815 494.500 1385 705.000 
1050668 300.000 820 :178.500 1:.\96 713.000501.000 

670 301.000 1061 t407822 379.500 505.000 7:i7.000 
1063672 302.000 381.OIlO 506.000 145:l826 805.000 
1072674 302.500 8:U 382.500 873.000513.000 11..~63 

679 305.000 10J6/138 389.000 5H.500 1675 9:37.000 
390.000681 309.000 1079 515.500 178i114O . .' -
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Prestations familiales 

:ARRETE: '1'0 493-56/F. du 31 mai 1956 modifiant 
!'al'tiêle 7 de l'arrêté nO 790-55/F. du 29 septembre 
1955 firan t le r;gime mes preslations Jamiliales 
applicable aux personnels civils des caclres géné_ 
raux._ supérieurs et locaux en service au Togo. 

LE GOüVERNEUR DE LA li'nA:i'iCE D'Ol5TRH~~'IER, 
ÛIEYALlER DR LA LtolON n'HONNEUR 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBJ~IQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars, 1921 détermiriant les attributiOll5 r ct les pou"oirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le d€.tret du 3 janvier 1946 portant réorganisàtion 
administra the du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentati l'es; 

Vu la loi n° 55-426 Ju 16 inril 1955 relative aux institutions 
territorlllies ('t régionales du Togo .sous tutelle française; 

Vu If' déerd du 16 juill 195:3 portant règlement d'adminîs
tration publique pour l'application de la loi du IG avril 1955 
précitéer 

Vu l'l.l.rrèté fi" 790-5J>/F. du 29 juillet 1955 et ses alt(,lIttu~: 

Le Conseil de Gouvernement entendu;, 

ARRETE: 
AR1'lCLE PREMIER. - L~al"tîcle 7 de l'arrêté nO 790.. 

55/1<'. du 29 septembre 1955 est modifié comme suit: 
Remplacer le dern;cr alinéa du paragraphe 1er par

.les dispositions ~uivantes : 
POUl' la totalité . de 0 fi 100.000 
Pour 80°/0 de 100.001 fi 200.000 
Pour 60 0/0 de 200.001 li 300.000 
Pour 40°/0 de 300.001 Il 400.000 

,Pour 300/0 de 400.001 Il 500.000 
Pour 10010 de 500.001 à 600.000 
Le reste sans changement. 

ART. 2. Le Directeur des Fiuances est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui preudra effet 
li COIDpter du 1er avril 1956 ct sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera ~ 

Lomé, le 31 mai 1956. 
J. B'mARD. 

Parlementaires 

. ARRETE No 494-56!F. du :31 /nai 1956 rendant 
exécutoire la délibération Tl" 28/ATT. du 22 mai 
1956 portant réajustement de l'allocation forfa'
tnire mensuelle attribuée aux Parlementaires Togo. 
lai•. 

LE GoUVEI>Nl<UR DE LA FRASCE D'OUTRE.MER 

CHEv..t.n~l\ D.Q: LÀ LÉGION n!UO!'UiEUB, 

Co"MISSAmE DE LA. .RÉPUBLIQUE ..U TOGO, 

VU le ,déeret du 23 marS 1921 détérminant los attributiaœ 
et les pou,'oirs du CommislNlire - de la Répuhlique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administratiTc du territoiJ:'c du Togo et création d'at8èmblées 
repr&:eDtatives; 

Vu le décret du 25 oetobre 194.6 portant t"rootioll d'une 
a~5emblée repwentative au _To@;o, 

Va Ja loi nO 52-130 du () fénier 1952. relative Ù la formation 
des Assemblées de groupe et des Assemblées locales; 

Vu Je décret du 30 décembre 1912, sur le régime financier 
des territoires d'outre-mer f't 1(':'1 actes subséquents <lui l'ont 
modi.fjé: 

Vu )Il-loi nO 55~.J.26 du If) oyrU 1955 relative aux \pstitutÎons 
territori,tles et régionales du Togo sous tutelle française; 

Yu le déeret dll 18 juiu 1955 [fortant l't>glement d'administra
tion ~publhpj{' pour l'appH~,ti(m de ln loi du 16 auil 1955 
.pré('it~e; , 

Yu l'arrêté n~ 423-55/F. du 22. auîl 1955 rtlldant e-'\érutoirc 
la Mlibération n" 181ATT. Ùl.l J9 anÎl 19.5.1 portant ~ajuste~ 
ment de Pallocation forfait"irc mensllelle attribuée au~ par1e-' 
mcutaires togolais; 

\'n la Mdaration n" 28,/ATT. eu d'lte du 22 mai. 1956 
portant réajustement de l"a1location forfaitaire mensuelle aHriw 
buée au't parlementaires togol.:iis; 

Le Comeil de Gouvernemenf cmenllu: 

ARRETE: 
LtRTICL1-:; PREMIER, - Est rendue rxé('uloirc Ja, 

délibération n" 28fil.TT. du 22 mai 1956 po1'lalll réa..; 
justement de l'allocation forfaitaire mensuelle altrH 
buée aux Parlementaires Togolais. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré~ publié 
et communiqué partout où hf:'soÎn sera. 

Lomé, le 31 mai 1956. 

J. BÉRARD. 

DELIBER<4TION No 28/ATT. du :l:l mai 1956 [lOrtant 
réajustement de l'allocation forfaitaire menwl'/le 
attribuée aux ParlementaÎreb' Togolais. 

L'ASSE~InLf:E TERRITORIALE nU TOGO; 

,~u le décret du 3 janvÎltr 194:6 portant réorganisation 
administratlve du territoire du Togo; 

Vu le dét"ret du 25 octobre 19-16 porJ~mt création Irune 
assemblée repréSentative au Togo, ensemble la loi du G lévrier 
(952; 

Vu la loi fi" 55-426 du 16 nuil 1955 relative a"ux imllitntÎone 
territoriales et régiol'wle" dt. Togo ~Oll:i tutelle française; 

Yu le décret du 'J8 jum 1955'porlant règlement d'(ldtnillistra~ 

tion }mblhlue pour l'application de la loi du Hi avril 19S"i 
prédtéej 

Vu le décret du 30 déeembre 1912, sur Je rrglme fimmder 
"le., territoire" d'outre-met et les actes subséquents qui l'ont 
modifit'; 

Vu l'arcêlé n" 423-55/F. du 22 ln't'il 19~};j rcJtiJant exécutoire 
la délibération n'" lB/AIT. du 19 avril 195;3 portant réajuste.. 
lIlent de l'allocation forfaitaire mensuelle Attribuée aux parle .. 
mentaires togolais, 

Vu les crédits inscrits au chapilte 3 du budget 1956 du Togo,; 

Vu le rapport de pré~ent(ition n~ 53/F. du 14 niai 1956 dl.' 
M. le Commissaire de la Répuhlique au Togo; 

Le Conseil de GQuvernemenl enlendu~ 

A adopté dans sa séanee publique du 22 mai 1956) léS dis
positions dont la teneur suit: 
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ARTleLE UNIQUE. - Le taux de l'allocation forfai
taire mensuelle prévue pour chaque parlementaire 
du Territoire, est porté il Soixante Dix Mille Francs 
Africains (70.000 frs. CFA), pour compter du le~ 
.av,ril 1956. 

Fait ct délibéré en séance publique à Lomé, le 
, 22 mai 1956. 

LJ Secrétaire, 
L. LAwsoN. 

Le Président de l'A. T. T., 
N. GRUNITZKY 

',4RRETE No 447-56/Mines. du 22 mai 1956 portant 
création d'une caisse d'avances pour les besoins de 
la 28e Brigade topographirl.ue du Service Géogra_ 
phique de l'A.O.F. en mlsswn temporaire au Togo. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER. 
ClIl!lVALIm\ DB U LF..IJION n'BUNNEUR, 


CoMMISSAIRE DE LA RÉP"'BLIQUE AU TOGO 


VU le ,décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le dé-ecet du 3 jAnvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'as.semblées 
repré5entativesj 

Vu' la IOl du 16 anil 1955 concernant l'organÎlWlfion du 
Territoire; 

Vu le décret du 30 décembre 1912, BUr le fi)gime financier 
des territoire" d~outre-mer et toUiS les actes modificatifs subsé~ 
quent5; 

Vu la décision n* 300.808 du 9 juillet 1955 de l'Ordonna
teur-Principal déléguant un crédit de 3 millions de trancs 
wtropolitains (Chapitre 1057 - Art. 3 - Pat:ag, unique) 
pour les besoins dJune IDtssion Géographique temporaire 'lU 

Togo; . 

Vu la l,ttre n· 22H/GEO. AOI'. du 36 n04' 1955 et sa 
nofe jointe nO 2215 et 'la lettre n& 306{GEO. AOF. du 24 
jan\·i.er 1956; 

rtVu la 'lettre n" 857jGEO: AOF. du mars 1956 de fIngé
bieur en Che! Géographe, Dirnteur du Senice Géographique 
de l'AO!',; 

ARHETE: 
ARTICLE PREMIER. -. Est instituée à la 280 Brigade 

;ropo~raphique du Serviœ Géographique de l'A.O.F. 
en nnssion temporaire' au Togo, une caisse d'avan""" 
pour régler les frais de fonctionnement (carburnnts, 
lubrifiants, réparations, achats de petit matériel, sa
laires des aides et de la main-d'œuvre) de cette 
Brigade. 

À:RT. 2. - Cette caisse d'avances sera alimentée 
au moyen d'avances r~ouv-e1ables .d'un maximum 
de 250.000 francs CFA, mandatées sur les crédits 
Plan (Section Générale) Chapitre 1057 - Art. 3 
Pal·ag. unique. 

ART. 3. - Le· Régisseur de la caisse d'avanees 
_a désigné par décision du Commissaire de la 
République et justifiera li l'OrdonnatJeurcDélégué 
dau'! les formes réglementaires les paiements cH~ctués. 

ART. 4. - Le Trésorier-Payeur: l'Ordonnateur

Délégué, le Chef du Seni"" des AE/Plap. sont char


. gés, ehacun en ce qui le concerne, de l'exé('ution du 
présent arrêté ,\ui sera ·enrcgistré, publié et .commu
niqué partout ou besoin sera: • )

Lomé, le 22 mai 1956. 
J. BÉRARD. 

1 

Av••cI 

·DEC/SION No 943jDiF. du 22 mai 1956 accordant une 

avance à la Commune_Mixte de Lo~. 


LE .GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE_MER. 
wv.u:.nm DB L! LOOWN n'nOliunam.. 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPL'BLlQLE AU TOGO; l 
VU le décret du 23 mars. 1921 déterminaut les attributlOJl8 


et les poU\oirs du Cummissaire de la République au .T~go: 


"ru le déerf't du 3 jam'ier 1946 portant réorganisiLllon 

administrative du territoire du Togo ct créat'ion d'assemblééS 

représentatives; 


Vu le décret du 25 octobre 19iG portant création d'une 
. assemblée représentative au Togo; 

Vu la loi n' 55-426 du 16 avril 1955 relatin aux instituti_ 

territoriales et régionales du Togo sous tutelle française; 


Vu le décret du III juin 1955 portant r"èglement d'adlllinistra w 


tion publique pour l'application de I~ loi du 16 a\'ril 1955 

précitée; 


Vu les prévisions inscrites au Budget local de l'exercit-e 1956, 

chapitre 34; 


DECIDE: 

ARTIGLE J>RE"ŒR, - Lue avance de 4.000.000 

CFA. (Quatre Milliolls CFA) à valoir sur les verse

ments prévus au Budget local, Exereioo 1956, eha

pitre 34, article 1, est accordée li la Communè

Mixte de Lomé. 


. ART. 2. - Le Trésorier-Payeur et le Directeur des. 

Finances sont chargés de l'exéeution de 1. présentJe 

décision qui sera enregistrée, publiée et eOlllluunÎ

quée partout où besoin sera. 


Lomé, le 22 mai 1956. 
J. BÉRARD. 

ARRETE No 450-56/.lfet. du 23 mai 1956 port,pzt 

modification " l'article 2 de l'arrêté nO 180-531, 

Mét. du 15,mars 195:i. 


LB GoL'VBIl.NE';R DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
CmsvU..tBB DB L1. t.É<lloN n'OO.NN&tl1 t 

Co:mnSSAIIU! DE LA RÉP"'BL!QUE AU TOGO 

VU Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiODi 

et les pouyoirs du éommissaire de la Républittue au Tog'4; 


Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant. réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'asiiierobl6ee 


, représentatives; . 


Vu l'arrêté interministériel du 10 mai 1948 promulgué au 

Togo par arrôté ;1111 516jCèb. du 23 juin 1948, portant réorgani" 

sation des Servic-es Météorologiques de la France d'outre..merj 


• 
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V'l la loi n" 55_426 du ·tG avril 19:);) relative aux institutions 
territoriales ('.t réJ;ionales du Togo sou.s tutelle fran",aise; 

Vu le décret n" 55-809 du 18 juin f955 portant règlement 
d'administration publique pour l'application de la lOl n(!- 55~426 
du 16 avril 1955 relative aux institutions territoriales et régionaJeli 
du Togo sou') tnleUe fran~aise; 

Sur la proposition du Chef du Service ~(rtéorologiquej 

ARRETE, 
ARTICLE UNI QtJE. - Le tableau fixant .Ie nombre 

et le' classement de>! stations et postes météorologi
ques figurant à l'article 2 de l'arrêté n" 180-53/ 
Météo du 15 mars 1953 est remplacé par le tableau 
suivant: 

Station Principale 
Lomé-Aérodrome 

Statio1l$ d'Observations 
Atakpamé Mang<' - Sokodé - Tabligbo. 

Stations Climatologiques 
Alédjo - Atilakootsé - Dapang{) - KI{)uto 

Lomé-ville - l'\iamtougou - Nuatja - Palimé 
- Tové - Togo.iIle. 

Postes Pluviométriques 
Adéta 
Magna-Blcua 
Agadji (Am lamé) 
Agbélouvé 
Agou 
Akaba 
Aklakou 
Akoumapé 
Allécho 
Allié-Mono 
A,.sahoun 
Atitogon 

i 	 Baguida-Plantation
l 	 BarkoissJ. 

Bassari 
Blitta 
Borgou 
Chr .. 
Fassao 
Glékové 
Guérin-Kouka 
Kabou 
Kamlé 
Koudjravi 

Kougn{)hou 
Kouvé 
Koussoumtou 
Kpédji 
Kpessi 
Lama-Kara 
Malfacassa 
Mandouri 
Mission-Tové 
~Iont HaHo 
Ogou-Klinko 
Ounlivou 
Pagouda 
Sotouboua 
Takr,amba 
Tehekpo-Dédékpo 
Tohamba 
Tchitchao 
Tététou 
Tokpli 
Tomél!bé 
Tsél'je 

Xantho 

Yégué 


Lomé, le 23 mai 1956. 
J. BÉ1URD. 

1"'8p...Uoa -'lu tr.vaU et ..,. lei. social••" 
! 

r 
ARRETE No 459-56jITLS. du 24 mai 1956 fixant la 

date d'entrée en vigueur des prestatinTlS familiales 
dan. le 	territoire du Togo. 

r LE GmJVERNEUll DE LA }'RANCE D'OtrrRE-\fER 
Cm:vALID DB I..l "MIO" U'nO!'fNEt11l, 

CoMMlSSAlRE DE" LA RÉPUBLIQUE AU TOGO,

! Yu le dénet du 23 murs J921 déterminant les attributiouli 
ct les pouvoirs du Commisslllre de la Républl';lue au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19-46 portant rC:organisation 
adminislrative du territoire du Togo et création d'assemblée6 
représentati: ves; 

u9VII li. lui 55-426 du 1G a"riJ 19:>5 relative aux tnst\.tutioue 
t('l'ritorii"lles et r~gionates du Togo. sous tutelle fr.'m~aise; 

Vu l~ décret n? 55-809 du 18 juin J955 portant règlement 
d'administration publique pour PapplicatÎon de la IQi du 16 
avril 1955 prédtée; 

Vu III loi nl} 52-1322 du 15 décembre 1952 instituant un Çode 
du TraHii.1 dans les territoires et territoires associt's re1evant du 
Ministère de la France d'outre...mer; 

Vu Fttrrt'té n~ 242-5fiiITLS. du 15 mars 1956 portant 
institution d'un régime de prestations familiales au profit deI 
truvaiHeurs salariés du Togo. notamment $On article 36; 

Vu Parrt1:té na }65-56/ITLS. du 30 a\"rit' 1956 fixant les 
r~gtes d'organisation et de fonctionnement de la caisse de l'om.. 
pcnsati<in du t.erritoi-Nl du To~o~ nÙÎfunmcnt son article 4; 

Le conseil d-e Gouvernement entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les services des prestations 

familiales prévues aux chapitres 1, II el III de 
l'arrêté nO 242-56!ITLS. eutreronl ,'Il ,igueu,. [!Our 
compter du 1"' avril 1956. 

ART. 2. - 1-"'8 services de, preslalions familiales. 
prévues au' chapilres IV et V de l'arrêté n" 242
56jITLS. entreront en vigueur pour compter du 1"5 
juillet 1956, 

ART. 3. - L'Inspecteur du Travail et des lois 
sociales et le Diret'teur de la Caisse de eompensation 
des prestations familiales du territoire du Togo SOll~ 
chargés, ehacWl en ce qui le concerne, de l'applica
tion du présent arrêté qui sera enregistré, publitî 
au J.O.T. et communiqué partout où besoin sera. " 

Lomé, le 24 mai 1956. 
J. BÉRARD. 

Riuau 1110 CFT 01 Wb.rt 

ARRETE No 460-56/CFT. du 24 mai 1956 rendant 
exécutoire la délibératian Tl" l1!ATT. du .30 avril 
1956 de l'Assemblée Territoriale du Togo modifiant 
les tarif., du C.F.T. 

LE G.oUVERNEGR DE LA FRANCE rr+OU.1'RE~~1:ER 
CIll!iVA.t.lBA DB. LA. LÉGIO!'f D'HON!'IE1èB•• 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Yu le décret du 2a mar~ 1921 détermi.nant les attributioIM 
ct les pouyoirs dn Commisiiarre de lB Hêpuhlhlue au Togo; 

V LI le décret du :l janvier 1946 portaIlt réorganis.<llion 
administratÎ\'e du territoire du Togo et création d'a~mblées 
représent.tt i ,·es; 

Vu la loi n~ 55-426 du 16 ~"'rH 1955 relative nu .. institutions 
territoriales et r6gionate~ du Togo sous futette française; 

Vu l'arrêté n~ 281 du 15 juit:' 1939 promulguant au Togo 
le dérret du 19 mai 1939 portunt réorganisation des chemine de' 
{cr eoloniau"l; 

Vu l'arrêté fi" to17~49 du 27 décembre 1949 rendant appH
table au Togo Un nouveau recueil général des tarifs CFT. et 
tous les tl;'xtes qui l'ont eomplèté ou modifié. 

Vu l'arrêté n" 386-S,l!CFT. du 12 d~mbre ·J951 fixant les 
tariIs du Wharf de Lomé et !OUS les tutej IIu, font complèté 
ou modiIié; 
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Sur la proposition du Din:cteur du Réseau des chemins de 
fer du Togo; 

Vu la délibération D" llfATT. du 30 avril 1956 de l'Aasem~ 
blé6 Territoriale; 

Le conseil de Gouvernement entondu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIBR. - Elit rendue exécutoire au 
Togo, la délibératiou nU 11/ATT, du 30 avril 1956 
de rAssemblée Territoriale portaut modification aux 
tarifs des Chemins de fer du Togo, ~. 

'\RT. 2, - Le présent arrêté qui aura effet pour 
compler du 1er juin 1956, sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 24 mai 1956, 

J, BÉliARD, 

DELIBERATION No l1/ATT, du 30 avril 1956, 

L'Assemblée territoriale du Togo, 

Vu la décret du 3 janvier 1946 portent r60r@anUa~ion 
administrative du territoire du Togo; 

Vu 10 décret du· 2.5 octobre 1946 PQr.Ulnt création d'une
"assemblée représentative au Togo; 

Vu la loi 0<1 55·426 du 16 avrH 1955 relativo aux institutloJll:l 
territoriales et régionales- du Togo sous tutelle française; 

Vu le décret du 18 juill 1955 portant règlement d'administra.. 
tion pour la loi du 16 avril 1955 précitée; 

Vu \'arrêté nt 281 du 15 	 juin 1939 promulguant au Togo 
1. décret du 19 lll4i 1939 portant réorganisation des ebemins ;do 
fer colonia.ux; 

Vu l'arrêté nll lOI7~49 du 2? d6cembre 1949 rendant appli
cable au Togo un nOuveau recueil général de., tarifs CFT. et 
tous les textes qui Itont complèté ou modifié; 

Sur la proposttion du Directeur du J.léjeau des chelllÎlH de 
fer du Togo; 

Vu le rapport n" 25 du 11 avril 1956 du CommÎ.96aire de "la 
Bépublique; 

A. adopté au cours de iia séance du 30: avrU 1956~ la délibéra .. 
tion dont la teneur suit: 

ARTICLE UNIQCE, - Tarifs généraux voyageurs et 
bagages. 

Chapitre 1er voyageur& 

Le prix à percevoir, en plein tarif, pour le traN!
port des voyageUf9e&t le suivant en 1re elasse : . 

Parcours en autorail: 5 franœ le kilomètNl 
Parcours en train: 4 francs le kUomètre,r 

Fait et délibéré en séance le 30 avril 1956, 

Le Secrétc.ire; 
L. 	L""'SON, 

Le Préllidenl de l'ATT. 
N. GRUNITZKY 

A.RRETE No 496-56jCFT. au 31 mai 1956 rendant 
exécutoire la délibération nO 13/ATT. du 30 avril· 
1956' de ('A.ssemblée Territoriale du Togo modif.'ant 
l~ tarit. du C.F,T. 

LE GOUVEilNELR DE LÀ FRANcE D'OVTRE.MER, 

~vA.t.ln DE LA LÉGION D~tlON:ŒU8,~ 

Co~OUSSA.IllE DE LA. RÉPUDLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioœ 
et les pouvoirs du Commissaire de la Uépubüque au Togo; 

. Vu le déeret du 3 jan"\·ier 1946 portant réorganisation. 
administrative du territoire du Togo et ~réation d'Qjembl6œ 
repré6rnta tivcs; # 

Vu la loi n" 55~426 du 16 avril 1955 relative aux: instttutï0D8 
territoriales et régionales du Togo sous tutelle française. 

Vu l'arrêté u~ 281 du 15 juin 1939 promulguant au Togo 
le décret du 19 mai 1939 portant réorsamslltion des chemltlS do 
1er coloniaux i 

Vu l'arrêté nO 1017-49 du 2.7 décembre 19-19 rendant Ilppli~ 
cable au Togo un nouveau recueil général des tarifs CFT'. et ,tOll::> les textes qui Pont complèté ou modifîé; 

Vu l'arrêté n" 886-51/CVf. du 12 décembre 1951 fixant les 
tarifs du Wharf de Lomé et tous les téxte8 qui l'ont cOQlplèté 
ou modifié; 

Sur la proposition du Uic·ceteue du Ré:>eau des: ebemins de 
fer du Togo; 

Vu la délibération no 13/ATl'. du 30 avril 1956 de l'AS5em
blée Territoriale;

Le >conseil de Gouvernement entendu; 

ARRETE: 

ARTrdLB PREMIER. - Est rendue exécutoire au 
Togo, la délibération nO 13jATT. du 30 avril '1.956 .
de l'Assemblée Territoriale portant modification .ux 
tarifs des Chemins de fer du Togo, k 

ART, 2, - Le présent arrêté qui aura effet pour 1 
compter du 1" juin 19;)6, sera enregistré, communi. 
qué el publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 31. mai 1956. 

J. BÉUll1>. 

DELIBERATION No 13jATT, du 30 avri€ 1956, 

L'Assemblée territoriale d'; Togo, 

Vu le dMret du 3 janvier 194G portant réorganisation. 
administritlve du ~rritoire du TOCOi 

Vu le décret. du 2S octobre 1946 portant création d'une. 
assemblée reprÔ5elltati,,·e au Togo; 

Vu la loi nll 55-426 du 16 avril'1955 relative aux inetitutÎ.0D6 
territorialea et régoinales du Togo sous tutelle française; 

Vu le décret du 18 juin 1955 portlUlt règlement d'administra
tion pour la loi du 16 B:vrll 1955 préci.tée; 

Vu l'arrêté It' 2.81 du 15 juin 1939 ,romuIguant au Togo 
le décret du 19 mai 1939 portiUlt réorganlS8tion d~ chemins. 
fer eolODÎ8ux.; 

Vu l'arrêté n' 1011-49 du Zl' décembre 1949 rendant .ppli
cable au Togo un Donnau recueil pral des tari.& CFT. et 
tous les textes qni, l'ont eomplè·té ou modifié; 

• 
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Sur la proposition du Directeur du Réseau des ('bemine ù 
fer du Togo; 

Vu 10 rapport n~ 30 du 14 nnit 1956 du CommisSaire de la 
Répuhlique; 

A adopté au cours. de Sa séance du 30 ayril 1956 la délibé.. 
ration dont la teneur suit: 

ARTICLE PREMIER. - Les Chemins de fer du Togo 
sont autorisés à faire exécuter des transports des 
colis au delà de Blitta par les transporteur:; pl'Î'iés. 

ART. 2. - Tarifs généraux pour le transport dei! 
marchandises. 

Chapitre 1er• Tarif des 'pe1its colis et colis. 
agricoles. 

Les harèmes fixés au chapitre premier des tarifs 
généraux pour le transport des marcbandises sont 
annulés et remplacés par le barème uliiqut' ci
après ~. 

COUPURES . AU· DESSUS DE 
de 

, 

distances 
---'_____ 

Jusqu'à
1 

5 Kas ,5 jusqu' à 10 10 jusqu'à 20 [20 jusqu'à 30 i. 
---1----1 

Jusqu'à 50 km incl~us . 
au-dessus de 50 km jusqu'à 

100 km. 
100 klfl jusqu;' 200 km. 
200 km. jusqu'à :JOO km. 
300 km. jUs<Ju'à 350 km. 
350 km. jusqu'à 450 km. 
450 km. jusqu'à 550 km. 
au delà de 550 km, 

-~~-~ ~"~~~_ .. 

:JO 40 40 50 

40 50 50 .60 
40 0;0 60 70 

60 70 100 
60 
50 

70 90 1:iO 
70 HO no 160 
80 110 150 220 
90 140 200 280 " 

30 jusqu"à 40,1 40 jusqu'à 50 
----1---

0,0 60 

60 70 
90 110 

130 16.; 
180 22:) 
220 27U 
270 :i:W 
360 ,,~o 

Les ta,cs pour \cs transports de Lomé à Sokodé 
seront calculées p"ur une !listance fictive de 3:;0 
km. 

Les conditions d'application ne sont en rien modi
fiées. 

Fuit 
30 nvril 1956. 

et libéré l'll séance publique li Lomé, le 

Le Président de /' liTT. 
N~ GRUNI'IZKY 

Le Secrétaire, 
L. LAW~S~O~N~._______ 

'ARRETE No 497-56fCFT. du :)1 mai1956rendantexé
culoire la délIbération no' 20(ATT. du 9 mai 1956 
de l'Assemblée territoriale du Togo portant créa
tion !lu tarif sPécial Pli nO 20 du CFT. 

LE: GOUVEltlSE't;1t DE LA FRANCE D'OUTRE-M(ER 
CUBVA.LID DB LA, LÉGION n"HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUllLIQUlil AU ToGO, 
Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaira de la République au Togo; 
Vu le dœret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu la 101 nO 55~42G du 16 avril 1955 relative au.! institutions 
territoriales et regionates du Togo sous tutelle frllDçaise; 

Vu 1'AX':rt:~ nt! 281 du 15 juin 1939 'promulguant au Togo 
le décret du 19 mai 1939 portant réorganIsation des chemins de 

,fer coloniaux ~ . 
Vu l'arrêté nO 1011-49 du 21 déeembre 1949 rendant appli

cable au Togo un nouveau recueil général dc'(i ta.rifs CFT. et 
tous le! t..extes qui l'ont complèté ou modifié; 

Vu l'arrêté 0" 886-5ljCFT. du 12 décembre 1951 fixant los 
tarifs du Wharf de Lomé e~ tOU8 les tex tes qui r oni complèté 
ou modifié; 

Sur la proposition Ju Directeur du Réseau des cbelllins de 
fer du Togo; 

Vu la délibération UO 2OfATT. du 9 mai 1956 de l'AssembJé. 
TerrUoriale; 

Le Conseil 4e Gouvernemeut {'ntendu; 

ARRETE.: 
ARTICLE PREMIER. -' Est rendue l''\écutoire au 

Togo, la délibération nO 20;ATT. du 9 mai 1956 
de l'Assemblée territoriale portant créatioll du tarj~ 
spécial P.V. nO 20 des Chemins de fer du Togo. 

ART. 2, - Le présent arrêté qui aura pfIet pour 
COlnpter du 1er juin 1956, sera eUl'egistré, commu
niqué et publié partout où hesoin sera. 

Lomé, le 31 mai 1%6. 

J. BfRARD. 

DELIBERATION No 20fATT. du 9 mai 19;)6. 

L'Assemhlée territorial<· du Togo, 

Vu le J6c:ret du 3 jam'ier 1946 portant réorganisation 
administratt-ve du territoire du Togo;' 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
assemblée représentative au Togo; 

nGVu la loi 55-.. 26 du 16 avril 1955 relative aux institutiODIJ 
territoriales et régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu 16 déeret du 18 juin 1955 portant règlement d'administra.. 
tion pour la loi du 16 anil 1955 précitée; 

Vu Parrêté n" 281 du 15 juin 1939 ,romulguant au Togo 
le décret du 19 mai 1939 portant réorgantMtion des cltemins da 
fer coloniaux; 
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Vu r8.r~té n~ 1617-49 du 27 décembre 1949 rendant appli
cable au Togo un nom'eau recueil gé,g.,éral dM tarifs CFT. et 
tous J~ texte;s qUÎ Pont compH"té ou modifié; 

Sur la propotiition du Directeur .lu Réseau des ehelllins Je 
fer du Togo: 

0 1Yu le mpport 39 du 21 aHit 1956 du Commi"s-aire de la 
Républitfue: 

A adorté au cours .If' Sil t'Jéan{"c du 9 maÎ 1956. la délib{:!'atioll 
dont la tentmt: 

Le I,;on~{'il ùe Goun~r~ement enlendu: 

AUT1CfA: PREMJEIt. - f1 c3i créé parmi les tal"iÏ~ 
spéciaux des Chemins d~ fer du Togo, un tarif 
spéeial portant Ic nO PV n" 20 pour la location pour 
ol'cuyatioH tcnlporajre par des particuliers de terraill5 
situes dans les emprises du Chemins (h~ fer. 

ART. 2. - Ces locations seront faites à Otn' prê
('aire Hloycnnant les r.eôcvanee~ ci-après: 

- 15 fralles pHI' luPtrc !;arré Cl par aIl pour je.5 
terl'aÎns situés dans l'cnoeint,ç- de.o; gares de ,Lomé, 
Pali!ll~, Atakpalll~ l't Anéeho d 5 franc:; dans los 
autr(~5 gares, 

- ! hane pal' mèt,*c can*é ct par an pOUl' les 
tt:'rrains situés dans les em~rises ùu Chemin de fer 
Illais en dehors de Fcnceint(, des gal"CS, 

Fait el 	délibéré <'Il séauce le 9 mai 1956. 
Le Secrétaire, 

1.... LAW SoN. 

l', l.e l'résident de l'A,T.T, 
Le Vice.Présid""t, 

B, PALANGA 

AllllFTf No 498-56/CFT. du :31 mai 1956 rendant 
exécutoire la délibéralion nO 22/ATT, du l5 maT 
J95/i de t'Assemblée territoriale du 'Togo !>ort'O,t 
oompléme,llt au larif des opérations accessoires ct 
au farif Pl' Il'' 11 des Chemins de .In du Togo, 

LE GoUVERNEl'R DE LA FRANCE ]{OUTRE-l\'IEtt, 
CUEv'ALlER DE LA. LÉCUQlS n'HOlSlSEL'lh 

COMMISSAH\E DE LA RÉPCBLJQL'E AU TOGO r 

Vu }(' décret du 28 mar" 1921 déterminant les attributions 
et les pntnoir.$ Ji! Commissaire de la République nu Togo; 

Vu le décret du 3 jmnier 19...6 portant réorganisation 
fldministrati.n~ du territoire du Togo et créatioff d'assemblées 
repr-ésentati ,-es, 

,'u ta loi n" 55-4:2.fi du 16 "Hri} 195,1 re'a!ive au\. i:n!llitutiollS 
territoriales et régoina1e,; du T()~o sou'i tutelle fran~alsc; 

Vu l"arrêté n~ 261 Itu 15 juin 19:39 prQtllulguant nu To;o 
le décret du tf) mai 1939 p:>rl.mt réorgani:»ation de, delllim rlt: 
fer />oloniaux; 

Vu l'arrêté nO 1017-49 du 27 dé.C"embre 1949 rendant appH
eable nn Togo un nouveau recueil général de'> tarifs CFT~ et 
tous les textes qui l'onl (>onlpIH'::~ ou modifié i 

nQVu rarn"'té 88G-51!t"FT. du '2 tlécembrc 1951 fixant !{'!1 

tarifs dit Wharf de Lomé et tous les textes qui. l'Qnt ('Ompièt~ 
ou modifié; 

Sur la proposition du Di~eteur du Rp!leau de!; chemllls de 
fer ,lu Togo; 

nQVu li' _dP1ibération 22/ATr, du 15 mtli 1956 de l'Assemblée 
Tfirritoridcj 

Le con,eB de Gouvernement entendu; 

ARRETE: 
AxTICLE PREMlElI, Est rendue exécutoire au 

Togo la délibération n" 22/ATT, du 1;'; 1nai 1956 de 
l'Assemblée Territoriale l'OI'tant complément au tarif 
des opérations al'cessoires et au tarif PV 11° 11 des 
Chemins de fer du Togo, 

ART, ;l, - Le présent arrêté qUl aUI'a effet pOUl' 
('omp1et' ou 1er juin 1956, sera ("nl'cgiRtré~ communi
qué d publié JHu'tout où besoin se-ra. 

Lomé, 	le 31 "'a; 1956. 
J, BiR""".-_._---


DELlBER.tnUV No 22ATT, du 15 mdi 19,ï6, 

L"AsSR'fBJ,{;E TBRRtTORIALE DL TOGO; 

Yll 1" d.:('[l'-t du 3 j;w"ier 1946 portanl réürganisH.tio~ 
"dmlHi..tratÎn' Jtt tt'rriloire du Togo;"li lc dpj'rel du :25 octobre 19...6 portunt cr;;:ation d:une 
aiiSclII!,;ÎtSt'. r("l!n~)'cllf;lti, e au Togo; 

Vu la loi Il'' :>.1_-121; Ju tG <nril 19;":ï.5 re!atin- au\. ÎnstüulÎOl\S 
terriloriales ~'I r~~oillatcs du Togo ~ou" tutelle frall\Hi.,;e: 

Vu te dé-('I'('l Ju 18 juin 1%5 portant reglement d'adwini:-MraJ 
tion pour la lui du Hi ,luit 1955 précitée: 

Vu Parn:té n" 281 du Li juin 1939 promulguant au Togo 
le d€f'ret du 19 l!HîÎ. 19.19 portant l'.~ürgntli;<Iti0n {'('; dH'mins c.: 
fer coloniaux. 

Vu r"rrN~ nO 1()1'l~109 Ju 27 déccml.;r(' 1949 rendant appli 
cable au Togo un nomeau re~ueii général des tari€!! CFT. et 
tOll~ les. texte:; qui rom {'olnpli,t(., ou fnodifté.; 

Snr ta propositi.on lin Directeut' du Réseau ùcs chemins ..le 
fer du Togo; 

Vu le rapport nO 42jCFT. du 3 tuai 1956 du Commtssaire 
11& la République; 

A adopté au eours de sa séance du 15 mai 1%6, 1,1 (L.~1ib6ration 
dont la (eheur suit : 

Le conseil ùt' Gouvernement entendu; 

,\IlTrCLl: PRE1'tllER. - [.Jc tarif des opérations acc.es
soire~ est ainsi complèté: 

E"tèvement de mll1'chandises ,'ur 1r'8 II/archis: 
Hurrhé d'Anié : le sac de produits ,i,riers. 10 fr., 

Petits colis, par unité ne 
dépassant ;lO kg. 5 

Mareil{ de Glé,': k sac de produit" 'dwiers, l" 
Petits, l'olis, pal' unité He 

dépassant 30 kgs, 10 
Cc tarif comprend le transport du 111arché à la 

gare ,,( la mise eu wagoll, 
,\ HT. 2. -- Le;i: .. prix fermes prévus nu tarif PV nO 

Il puw' certaines relations sont étenduR aux fJarcours 
Gléi-Atakpamé ,et Anié~AtakpaUlé sur les baS2s sui
vantes 

Gléï-Atakpall1é 50 francs par fraction indivisible 
de 100 k. 

Anié.,\takpamé 50 franes par f.'action indivisible 
de 100 k, 

~'ait et délibéré ClI séallco le t,') mai 1956. 

Le 'Secrétaire, 
L. L,nvso". 

p. 	Le Président de l'A, T,T. 
Le Pice.Présid.ent, 

B. PALA"GA 

http:propositi.on
http:p:>rl.mt
http:55-4:2.fi


-----

561 16 juin 1956 JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

Kin•• 

. :ARRETE No 461-56/Mines du 24 mai 1956 rendant 
exér.u/oÎre la délibération 11° 7/ATT. du 24 avril 
1956 autorisant le Commissaire de la RéPublique 
li sr, constituer partie civile au nom du rerrit01:re 
da"r l'in.,tance ouverte le 2 juillet 1955 con/re M. 
Clément-Cuzin, . 

LE GOEVER;"iEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-~iE:a1 
CHEVALIER DE LA LÉGION D"HoNNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RbrDLIQUE A.U TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 192t détenuin/lllt les attrihutions 
-et les pouvoir!:; du Commissaire de la Hépuhlique au Togo, 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
~tldmini;tratiYe du territoire du Togo et création d'a:iSetnblées 
repre'ientative8; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création dtunc 
assemblée représentathe au Togo; 

Vu la 101 nI: 55-426 du 16 avril 1955 relatÎYe aux institnttons 
,t.erritoriale.s et régionales du Togo sous tutelle française et notam
lllent l'article 32 aHnéa n~ Y et son décret d'application n" 55-BOO 
.du 18 juin 1955; 

Vu le décret du 26 octohre 1921 réglementant la ret:herche 
"et l'exploitation des giles de substances Ulinérales au Togo; 

nb"u la délibération 1/ATT. du 24 .wri! 1956; 

Le f'onsei1 de GOuvernement entendu; 

ARRETE: 
ARTICI,E PREMIER, - Est renducexécutoire au Togo 

,la délibération nO 7/ATT. du 24 avril 1956 autorisant 
'e Crunmissaire de la République à se constituer 
partie- civile aU nom du Territoire, dans l'instance 
,ouverte le 2 juillet 1955 contre M. Clément-Cuzin. 

ART. 2. - Le pr~""nt arrêté sera cmegisué, plwlié 
,.et cOlnmuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le U mai 1956. 
J, BÉRARD. 

IJELlllERATIO,N No 7/ATT. du 24 avril 1956 au/o_ 
ri.,ant le CommÎssaire de la R~publique à se l'ons
tiluer partie ci\-'7le au noin au Territoire, dans 
l'instance ouverte le 2 juillet 1955 contre .M. Clé
mel\t-Cuzin .. 

L'Assemblée territoriale du Togo, 

Vu le décret du 3 jan","ier 1946 portant réorganisation' 
:administrattn du territoire du Togo; 

Vu le décret du 25 (Jetoble 1946 portant création dlune 
asscUlbtée représentati'Ve au Togo; 

Vu la loi n" 55~426 d'u 16 avril 1955 relative aux iustitutÎOI.lS 
territorialM et régionale8 du Togo sous tutelle française et notam
tuent l'article 32 alinéa n" 9 et "son décret d'application n" 55-809 
-du 18 juin 1955; 

Vu le cJécret du 26 octobre 1927 réglementant la recherche et 
l'ex,ploitation des gité3 de substances- minérales ail Togo; 

Délibér811t ronformétQent au:."! di:T.ositioD6 de' l'article 32 
, (alinéa n° 9) de la loi du 16 avril 19.,5; 

!Vu 10 rapport de .,présentation ne 8{Mine!. du 9 mars 1956 
de M. Je Commissaire de la République au Togo; _ 

A adoptô ibma '" Béance du 24 a.ril 1956; 

Le CŒ1!'Jieil de Gouvernement entendu t 

ARTlCL" UNIQt'"_:''''' L'Assemblée Territorial" du 
Togo autorise le Conuni55aire de la République ~ 
se COllstituer partie civile dans J'instance introduite 
le 2 juillet 1955 ""ntre M. Relié Clément-Cuzù. 
du chef des Îflfraetions aux prescriptions de 1. Lé
gislation Minièrr·. 
26 octobre 1927), 

en vigueur au Togo (Décret du 

Lomé, le 24 avril 1956. 

Le Sccrélaire J 

L. L \ wso,,: 
Le Président..de rA. T. T.; 

N. G:aUNtTZK y 

FORdS eOUU_UR de. S. 1. P. 

ARRETE No 462-56, Fe. du 25 mai 1956 approuvant 
le rôle des co/hations de la Société de Prévoyance 
d'Atakpamé pour ['année 19;J6. 

LE Gon'll1llSEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER 

CHBVA.LŒR O~ j'.A. LtXHON O'IJOllfttEL'll, 

CoMMISSAlRE DE L.%. RÉPUDLIQUE Ar! TOGO 

Vu le diScret Ju 23 mars 1921 déterminant les attributrons 
et les pouvoirs du Commissaire de 1 a République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
~dDlinistrative dll territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu la loi nO 55-426 du Hi auit 1955 relative aUI institutio:n.e 
territoriales et régoinales du Togo sous tutelle française;; 

Vu le ilt:..cret du 3 novembre 1934 relatif aux Sociétés <li;) 
Pré'voyance du Togo, modifié par les décrets du 31 juillet 1931 
et du 18 septembre 1938j 

Vu l'ar''êté n~ 552 du 1 octobre 1931 relatif au fonctionne-
ment dei'; Sociétés de Pré,'oyane.e au Togo, modifié par l"arrêtii 
nO 116 ~ 24 février 1930; 

ARRETE: 

ARTtf:LB PRE~nER. ~- Est approuvé lo rôle primi..: 
tif, ~our l'année 1956, de la Section de Nuatja de 1.. 
Societé de Prévoyance d'Atakpamé, pour Ull mOlltlUlt. 
de Sept 'Cent Quatre Vi1lgt-Dix-Spl't Mille Cent 
Frall<S. 

A~T. '!' - Le. présent arrêté sera enregistré, cornot 
ummque ct publie . partout où besoin sera, 

Lomé, le 25 mai 1956, 

P. 	 le Commissaire de la RéPublique 
et par délégation: 

p, Le Secrétaire Général et p.o, 

L'Inspecteur rtes AUcires Adminislratives 

A. DE VIlRD!LHAC. 

• 
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Affair•• 6coaomlqu.. 

'ARRETE No 464-56/AEjPLANj2 du 28 ma' 1956 ren
dant exécutoire la délibération nO 16/ATT. du 30 
avril 1956 portlUlt approbation du projet de Iranche 
complém71laire à la tranche 1955-1956 d-u program
me 1953 du PllUl du Togo. 

!, 
LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE DJOUTRE-MEI\" 

CURYA.Llla OK LA. LÉmON n'aONNEUIl, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPllBLIQUE AU TOGO 

~- Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jamier 194:6 portant réorganisation 
administrati\'e du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives j 

Vu la loi du 30 avril 194:6 tenJant à l'établissement, au 
financement et à l'exécution des plans d'équipement et de 
développement def Territoires relevant du Ministère de la France 
d'outre-mer; 

Vu le décret du 3 juin 1949 relatif au mode d'établissement 
et à 1'1. procédure d'exéeutioll des programmes tendant à la 
réalisation des plans d'équipement et de développcment de la 
loi du 30 avril 1946; 

. Vu le décret' du 11 décembre 1951 prescrivant Eétablissement 
d'un deuxième planj 

Vu la loi du 16 avril 1955 relative aux institutions terri 
toriales et régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu la résolution na 23 du Comité Directeur du FIDES. en 
date du 24 mars 195-l donnant un avis fa'Y'orable au nouveau 
programme complémentaire à la tranehe 1955-1956; 

Vu 	la délibération 'n° 16/ATT. du 30 avril 1956; 

ARRETE: 

AUTICLE PRE~llER. - Est rendue exécutoire au 

Togo la délibération nO 16/ATT. du 30 avril 1956 
approuvant la tranche complémentai~e de la tranche 
d'exécution 1955-1956 du programme 1953 du Plan 

:, 	 'du Togo arrêtée à Deux Cent CinquWlte Quatre 
, 	 Millions Trot. Ceuts Mille Franes CFA. (254,300,000) 

en autorisations de programme et Quatre Vingt Huit 
Millions Cinq Cents Mille Francs CFA. (88,500,000) 

" 	 oe,n crédits de paiement. 

!ART. 2. - Le présent arrêté sera {'Jlregistré, cWn
muniqué et puhlié part<jut où hesoin sera, 

L~é, le 28 mai .1956. 
J. 	BÉRARD. 

:•. iJELIBERATlON No 16jATT. du 30 avril 1956 ap_ 
prouvant le projet de tranche 'complémentaire de 
la tranche 1%5-1956 d-u programme 1953 au Plan 
du Togo. . 

L'Assemhlée T,enitoriale du Togo, 
~ Vu le déeret du 3 janvier 19-16 portant réorganisation du 

territoire du Togo; 

Vu le décret du 25 octobre 19-16 portant creation d'unet ~semb1ée représentative au Togo; 

~~.. Vu la Joi du 30 anil 1946 tendant à l'établieeement, au 
~~ tiDanceNent et à l'exécution'- des plana d'équipement et de 
~ d6veloppf"ment des Territoires relevant du Ministère de la France 
[1:, ~qu:t:re-mer;
!: 

Vu le déeret du 3 juin 1949 relatif au mode d'établissement' 
et il la procédure d'exécution dcs programmes tendant à le: 
réalisation des plans d'équipement et de déyeloppement de la" 
loi du 30 aHil 1946; 

Vu le décret du 11 dérembre 1951 prescrivant l'établissement 
d'un deuxième plan; 

Vu la loi du 16 avril 1955 relative aux institutions terri 
toriales et régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu le rapport de présentation no 33jAEfPLAN. en date da 
20 ayril 1956; 

A adopté dans sa séance du 30 avril 1956 les dispositions dont 
la teneur suit: 

Le conseil de Gouvernement entendu dans sa, séanee du 1!J" 
avril 1956; 

ARTICLE UNIQUE. - Est approuvé le projet der 
tranche complémentaire de la tranche d'exécution 
19;'5-.56 du programme 1953 du plan du Togo arrêt4 
à Deux Cent Cinquante Quatre Millions Trois Cents 
Mille Francs CFA, (254,300,000) en autorisations 
de '{!rogramme et Quatre Vingt Huit ,Millions Cinq 
Cents Mille Francs CFA, (88,500,000) en crédits de 
paiement. 

Fait ct délihéré en séanoe publique à Lomé, le 30<, 
avril 1956. 

Le 	Secrétaire, 
Lazarus LAWSON. 

Le Président de l'A.T,T. 
N, 	GRU~ITZKY 

ARRETE No 501-56/AEjPLAN/l du 2 juin 1956 por
tant fermeture des campagnes d' achat du karit~ 
et de., arachides de la récolte 1955-19.i6, . 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-IVIER, 

C:n:EvALmB. DE LA. LÉDION D'HONNEUR 

COMMISSAIRE DE LA RÉP[rnLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions, 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le d~cret du :3 janvier 1946 portant réorganisation 
pdministrati'l-'e du territoire du Togo et création d'assemblées
représentatives; 

Vu la loi n" 55-426 du 16 avril 1955 relative mil:: institutions. 
territoriales et régoina1es du Togo sous tutelle française; 

Vu l'arrêté na 686-55/AEjPLAN(1. du 5 aoftt )955 fixant 
la date d'ouverture de la campagne d'achat du karité de la 
récolte 1955-1956; 

Vu l'arrêté n° 1.068-55/AE!PLANj1. du 31 dé0emhre 1955 fixant 
la date d'ouverture de la campagne d'aehat des arachides de la 
récolte 1955-1956; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatioD< 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

La 	 Chambre de Commerce consultée j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La campagne d'achat des 
arachides et du karité de la récolte 1955-1956 est 
fermée pour compter du 31 mai 1956. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enr~tré, corn'; 
muniqué et puhlié part<JIUt où besoin sera. 

Lomé, le 2 juin 1956 
J. 	BÉRARD. 

http:1955-19.i6
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ARRETE No 502-56/AE;PLANj1 du 2 juin 1956 fixant 
pour le cacao la date de fermeture de la campagne 
principale 1955-1956 el la date d'ouvertr" de la 
campagne intermédiaire 1956. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MflR 
CnsvÂLmll DlS LA. LÉGION n'nONNlH11l. 

CoMMISSAIRE DIiJ LA RÉPUBLIQUE A.V ToGO, 
Vu 10 déeret" du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

~t les pouvoirs du Commiuaire de la République au Togo; 
Vu Je décret du 3 janvier 1946 ,p'f:umt réorganisation 

..dmtnl&tratÎYe du territoire du Togo et ereotion -d'assemblée& 
1:'cprésentativesj 

Vu le décret du '16 avril 1924 sur te mode de promulgation 
'·et de publiNltion des textes règlementaires au 'rogQ; 

Vu la loi n~ 55-426 du 16 a'uil 1.955 relative au~ institutions 
"territoriales et régionales du Togo sous tutelle française; 

. Yu l'arrêté n° 774-55/AE/PLAN/l. du 19 septembre ,r,SS fixant;;''' 
pour 10 cacao la date de fermeture de la campagne intermédiaire 
1955 et la date d'ounrture de la rampagne principale 195s...1956; 

Après consultation de la Chambre de Commerre; 

• ARRETE: 
ARTlcr.E PREMŒR. La date de fermeture de la 

·.eampagne principale du eacao est fixée au 31 mai 
19fi6. 

ART: 2. - La date d'ouverture de la campagne 
inrermédiaire 1956 est fixée au 8 juill 1956. 

ART. 3. - Le l'réscIlt arrêté sera enregistré, (·ou". 
:muniqué et. publie partOIlt {)ù besoill sera. . J 

Lomé, le 2 juin 1956, 
J. BÉRARD. 

.ARRETE No 519.56jAE/SD. du 7 juin 1956 interdt
sant provisoirement l'exportation du maïs et du 
mil et .mspendant les droits d'enlrée sur .C"., pro
duits. 

LE GOè'\'ERNEUR nE LA FRANCE n'OUTRE-MER 
CUE....LtBR D1I LA LicnOI( n'Ko:rl'llltlB, 

CoMMISSAIRE nE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu Je décret du 23 mars 19'21 déterminant le!) attributions 

tet les pouvoirs Ju C-ommÎ.6saire Je la République au Togo; 
Yu le déf'ret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

"f:ldministrative du terriroire du Togo et eréation d'assemblées 
.représentatives;"0 la loi du 14 mars 19~2 réglementant en A.O.F~ et au 
Togo, t'importation, l'exportation et la eireulation des denrée 
"l1éce5Saires aux be$oins des Territoires; 

Vu la délibération n~ 39-48/D. du 11 septembre 1948 de 
l'Assembléç représentative du Togo fiunt Je régime des tolé
rances frontalières entre les territoires du Togo placé" sou~ 
tutelle' françai5e et britannique; 

Vu la loi du 16 a,,'ril 1955 relative aux ins.titutions terri~ 
:tortales et ~gi.onales du Togo sous tutelle française'; 

Le conseil de Gouyernement entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Toute sortie du Terriroire 

de mil, de mais et de la farine de maïs est inrerdite 
Jusqu'à nouvel ordre, ,,"tre interdiction s'appliquant 
également aux charges individuelles de ces produits. 

ART. 2. - L'appliootion du droit fiscal d'entrée 
. :frappant actuellement l'importation de" ces produits 
est suspendue jusqu'à nouvel ordre. 

ART. 3. - Les infractions aux dispositions du !!ré.· 
sent arrêté sont passibles des sanctions douaniere~ 
prévues en matière d'exportation. en oontrebànde. 

ART. 4. - Le Directeur des Affaires Economiques; 
le Chef du Servioo des Douanes et les Commandants 
de Cercle sont cbargés de l'application du présent 
arrêté. 

À.RT. 5. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement exécutoire par voie d'affichagq 
li la Mairie et au Bureau des Douanes de Lomé, ainsi 
que dans les bUf"aux de. Circonscriptions adminÎ5

. tratives, des P.T.T. et des postes dc Douane. de 
l'intérieur. ' 

Lomé, le 7 juin 1956. 
J. BÉRARD • 

AJlRETK No 465-56/SE. du 28 mai 1956 déclarant 
"{Ifecti de charbon bacléridien le village de Borgo" 
(Perde de Dapango). 

~Li' GOUvERNEUR DE LA FRANCE n'OUTllE-JVûm, 
, CBBV"'LtD DB LA LÉOHlN n'nONNEUR, 

COMM!SSAIRE DE LA. RÉPUBLlQUE A.U TOGO 

Vu le décret "du 23 rrtars 19'11 déterminant les attributions 
et lèS pouvoirs 4u, Connni,saire de la népubHque au Togo~ 

Vu le décret du 3, iauYier 19-16 portant réorgauisation 
administrative 41J,.dterritoire du Togo et création d~assemb{écll 
représentatives; " 

Vu la loi n° 55--126 du 16 avril 1955 relative aux institutions 
.. territorialeLet régoinales du Togo sous tutelle française; 

Vu le décr~t n° 55~809 du 18 juin 195':> portant règlement 
d'administration publique pour l'applieation de la loi n" 55-426 
du 16 ,l'na 1955 relative aux institutions territoriales et régionalts
du Togo sous tuten. françai.,c: 

Vu l'lUrêté fi" 13/SE. du 5 janvier 1956 portant réorgani
sation du Service de l'Elevage du Territoire: 

Vu Patreté n" 550 du 30 octobre 193~ règlementant la police 
sanita;Ze des animanx dans le territoire .du Togo: 

Vu rlU'ri!té n° 67-55 du 13 janvier 1955 relatif à l'importa
Hon au transit, à J'exportation et à la drculation iutérieura 
d'animaux yhants et de prodult~ d'origine animale; 

Vu l'arrêté n~ 327/APA. du 23 juin 19~4, pOrtant fixation 
de certaines obHgt\tiolU des éleveut'$ en matÎt-re de police sani.. 
taire des animaux; 

Vu la Jettre n° lW/SE. du 14 mai 1956 'dU Chef de la Cir~ 
eon5r'rtpûon d'élevage ,lu Sord our l'apparitiou de 2 cas de' 
C'harbou bactéridien dans le yillage de Borgoll; 

Sur la proposition du Cht"f du Servit'c de PEteyage: 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEI<. - Est déclaré infecté de char
bon bactéridien le Territoire du village de Burgou. 
(c,...de de Dapango). 

ART. 2. - La zone francbe prévue li l'article 3& 
de l'arrêté nO 550 du 30 octobre 1934 ci-d_us' 
mentionné, dans laqueUe aucun animal des espèces 
bovine, ovine, C!l.,rine et chevaline ne doit péné
trer, comprend l'etendue du Territoire du eanron d~ 
Borgou.· 

ART. 3, Tous les animaux des espèces bovinel 
ovine, OOprnIe et cbevaline se trouvant sur le Terri, 
toire déclaré infeeté, doivent être vaccinés, 
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ART. 4. - Les prescriptions de l'arrêté nO 550 du 
30 octobre 19:34 concernant la fièvre charbonneuse 

:.' 	
..eront appliquées. 
. AR'r. 5. Le commandant de Cerele de Dapango 
et le 'Chef de la Circonscriptioll d'Elevage du Nord, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, dc l'exé
cution du présent arrêté qui sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoill sera. 

Lomé, le 28 lOa; 1956. 
_______J:..:'--"CBÉRA.RD. 

'ARRETE No 472-56/TP, du 28 mai 1956 portant 
classement des logements admini.,tratifs des Cer
cles de Mungo et Dapango., 

LE GoUVEJi::..EUll DE LA. FRA."CE D'OUTBE-;vIER, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HoN'ŒUR, 
CoMMiSSAIRE }JE LA. RÉPUBLIQt?E AC TOGO, 

VU le décret du 23 marS 1921 détermillant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu Je décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
pldministrative du territoire du Togo et création d'a~semblées 
npresentati1'0S; 

Vu la loi nI! 55~426 du 16 avril 1955 relative aux institutions 
territoriales et régoinales du Togo sous tutelle françnise; 

Vu 1e décret nl! 55-809 du 13 juin 1955 portant reglel"l)ent 
d1administcation publique pour J'application de la ltlÎ n'" 55-426 
du 16 avril 1955 relative am; institutions territoriales et régionale& 
du Togo '60U') tutelle rt'an~ai!5e; 

V'l le décret du 2 m&cs 1910, pot'tant règlement sur la solde, 
et les allocations Ii('('(!ssotres des fonctionnaires, emplo~·és et 
agents ~es servîtes: de la France d'outt'e~mer) ensemble tous le& 
actes qui l'ont modifié ou complèté; 

Vu le décret du 30 détembt'c 1912 sor le rfgime financier 
des T.O.M,i 
- Vu le dée-ret du 26 mat 1937 fixant la règltmentation du 

logement et de l'ameublement aux colonies, ensemble tous actes.
modificatifs et notamment le décret n" 54_00 du 22 janvier 
\954 modifiant le décret du 26 mal 1937 sUiJ"iBé; 
" Vu l'arrêté nIf 00l-55/F. du 6 octobre 1955 fixant le nombra. 
des retenues mensuclles pour la fourniture du 4rogement et .:te
l'ameublement;: 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les hâtiments admilliatratif... 

des Cercles .de Mango et Dapango sont classés au 
BenB du décret du 26 mai 1937, article 7, suivant 1..
tableau annexé au présent arrêté. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
nmniqué et publié partout où hesoin sera. 

Lomé, le 28 mai 1956. 
J. BÉRARD. 

TABLEAU DES LOGEMENTS 
ANNEXE à l'arrilté nO 472-56/fP. du 28 mai 1956 

. 
~ 

.. ~----

: 
N- du 

classement 
Catégorie Emplaçement rmhrt d. pil... 1<> du elatum'Tti C~tégorie Emplacement .embu de pi4n~ 

1 Défillitif 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 

Mango 

Barkois.i 

Koumongou 


1 Défillitif . Dapango 3 7 

\ 
Définitif 

2 il 8 
3 3 9 
4 3 10 
5 

~~ 
Il 

6 12 Provisoire 
13 

, 

A. 	 CERCLE DE MA:'olGO 

il 12 Provisoire 
13 12 
14 

3 
3 

15 
3 16 
3 17 
3 
3 

t82 

3 
 19 
3 20 

21 
22 

B. CERCLE DE 

SUBDIVISION 

DéIiIlitif 

Provisoire 

DAPANGO 

Mango 

Barkoissi 

DE. KA:.IDÉ 

Kandé 

Nassablé 
Toaga 

Namoundjoga 

Bombouaka 

Dapango 


Bombouaka 


3 
2 
3 
3 
:j 
3 

9 
3 
2 
3 
3 

5 
3 
3 
3 
3 
il 
2 
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.:,dRREn: 	No 495-56fF. du 31 mai 1956 rendant exé
cutoire la 	délibération nO 30/ATT. du 22 mai 1956 
portant ouverture d'un crédit supplémentaire de 
800.000 francs au chaPitre 26 et inscription d'une 
r€Cette d'égalR somme au chcrpitre :2 du Budget 
local, Exercice 1956. 

LE GOUVER1ŒUR DE LA FJUl<cE D'OuTRE-MEil. 

Cll1$.VA.LI.ltJ\ DB U LfOlON O'UOKl'f&lIR. 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPtJ1JLtQ"GE Al: TOGO, 

VU le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
,..et I.e:. pOllvoirs du Commissaire de ta République au Togo; 

Vu le dC-cret ,Ju 3 jan,,'icl' 1946 portant réorganisation 
,...wminilltrative du territoire du Togo et créatlon d!t)ssemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
assemblée représentative au Togo; 

V~ la loi n~ 52-130 du 6 féyrier 1952; relative Îi la formation 
.des ABl'ierublé.es de groupe ct des Assetnblées locales; 

Vu le décret dù 30 décembre 1912. sur le régime financier 
des tertit;)ire~ d'outre-mecr et les açtes subséquents qui l'ont 
modifié; 

\'u la loi. n" 55-426 du 16 auil 1955 relative aux institutions 
-territoriales et régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu le décret du 18 juin 1955 portant règlement ,Padministraw 
.1ion pour la loi du 16 avril 1955 précitéej 

Vu la dPli.ooration n~ 30 de l'Assemblée Territoriale du Togo 
..en date du 22 mai 1956; 

Le conseil de Gouvernement entendu; 

ARRETE: 

AR,TICLl' PREMIER. ~ Est rendue exécutoire la dé
libération n" 30/ATT. ({u 22 mai 1956 portant ou
ve,·ture en dé(>Cnscs au chapitre 26, article 9 du 
Bud~ct de fOllctiollltemcnt de l'Exercice 1956 d'un 
.,rédit supplémclltake de 800.000 francs ct inscription 
au chapitre 2, ",·ticle 1 du même Budget d'une 
rC('t"tte d'égale somme. 

ART. 2. - Le préscnt arrêté scra ClllTgistl'é, publié 
-et C'omnlUniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 mai 1956. 
J. BÉRARD. 

DEUBERATlON Nu 3OjATT. du 22 mai 1956 porCant 
ouveFture en dé penses au chcrpitre 26, article 9 du 
Budget de fonctionnement de l'exercice 1956 d'un 
crédit supplémentaire de 800.000 francs et consta_ 
tation en receltes au chapitre 2, arlicle 1 du m~me 
budget d'une inscription d'égal,· somme. 

t'Assemblée Territoriale du Togo, 
Vu l~ décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

__dmînistcative du territoire du Togo ~t création d'assemblées 
"I:'eprésentatives; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création tPune 
.e.sscmblée représentative au Togo; 

Vu In loi: n" 52~130 dù () février 1952, relative li la formation 
des AasembJ:ées de groupe et des Assemblées locales; 

Vu la loi nO 55--126 du 16 avril 1955 relative aux institutions 
territoriales "t régoÛlales du Togo flOUS tutelte frtmçaÎsei 

Vu le déeret dll 18 juin 1955 portant règlement d!administra
tion publique pour l'application de la IQi du 16 avril 1955 
précitée; 

Vu le décret du 30 décembre 1912, suc te régime financier 
des territoires d'outre-mcr et tOU$ al:tes modificatifs subséquents; 

Vu l'nrrêté n" 998/F. du 8: décemhre 1955 rendant exécu
nQtoÎre la délibération 31;ATT. du 15 novernlue 1955 arrêtant 

le bn~et 19cnl du Togo pour Pel.:er<'ire 1956; 

\,11 le rapport n" 49/F, du <) niai 1956 de ~{, le Commissaire 
de ln UépuhH(lue au Togo; 

A adoplé dans sa séanr,c du 22 mai 1956. ""'U5 réserve dea 
dispositions de Particle 40 de' la loi n" 55-426 Ju 16 llvril 
1955, les dispo~itions dont la teneur suit : 

AnneLE PRF;MlER. - Il eM ouvert, aU titre de .. 
Pex~rci{'e 1956, en addition aux prédits ouverts par 
délibération nO 31/ATT. du 15 novembre 19;;5, un 
crédit de 800.000' francs applicable au chapitre 26 
article 9 « Acbat de véhicules ». du budget de 
fonctîonnrnlcnl. 

ART. 2. - La ,lépense autorisée par l'al·tid" ci
dc~us sera gagée pal' l'îns('"ription en recettes la 
cc même budget, chapitre 2, nrlide 1 - « Droits li 
t:üJ\portatiotI » d'une prévision d'égale somme. 

Fait ct délihéré ell séanee publique il Lomé, le 
22 mai 1956. 

Le Szcrétaire, 
L. LAWSO". 

lA 	Président de Li·T.T. 
N, GRUNITZKY 

Chambre de COMmerce 

Par arrêtés du Commissaire dc la République, 
approuvés CH conseil d·e gouvcrnClnellt: 

N.. 499-56 iSG. du : 

;H lllai 19;,6. -- Est approm'é en ret'ettes ct CR 

dépeuses le budget additionnel de la Chambre de 
C.o'lllmerCI' du Togo pour l'exerckc 1956 ft Ja i=iOmme 
de Cent Cinquante Cinq Mille Deux Cent Soixantq 
(155.260) fraRcs. 

]'\0 500-56, SC. du: 


31 mai 1956. - Est approuvé lé Compte définitif de 

la Chambre d~ Commerce du Togo pOUl' l'e'''l'chm 

1955 qui s'établit comme suil : 


- eR rceettcs il la Somme ck ;\leuf ;\1illions Sept 

Ct:nt Soixante Dh Huit ~lille Sept Cent Vingt Francs; 


- en dépenses ù la somme de Cinq Millions Cinq 

('..ent Soixante Douze Mille Deux Franes; 

laissant apparaître un ,excédenl de recettes sur les 

dépenses de Quatre Millions Deux Cent Si, Mille 

Sept Cent Dh Huit Francs somUle qui, conformé_ut 

aux dispositions de l'article 51 de l'arr~té du Il m"" 

1954~ a été versée au Fonds de réserve. 
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Rte.aaement 

:dRRETE No 513-56jAP. du 6 juin 1956 ordonnant.le 
recensement de la populatian du canton de Djama 
(SubdivÙiion Centrale d'.4.taltpamé). 

LE GOtlVElL'iEl1R DE LA FRANCE D'OtiTRE-MER 
" 

CHEVAL1&R Dili LA LÉGIon O'UOnNl!ltlll) 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

\'u le décret dlt 23 mars 1921 déterminant' les attributions 
et lc.s pouvoir5 du Commissaire de la République &u Togo; 

Vu le décret du ;i jan,-ier 19-:16 portàDt réorganisation 
.administrative du territoire du Togo et création d'asaerrtblée.6 
l'cprésentatÎ.\'es; 

Vu le déerct du 18 juin 19,)5 portant règlement d'administra
tion publl'lue pour l'application de la loi. du 16 ana 1955 
relativ~ aux; Î.n~titutions {errÎ1orialen ct régionale~ du Togo 60115 

tutelle française; 

Vu l'arrêté u~ 38i-54fAP. du 21 avra 1954 portant réor
,~isatiou tIc Fétat-dvll des personnes de btatut local; 

Sur la prQPo.5ition du Commandant de Cercle d'Atllkpamé; 

ARRETE: 
ARTICLE PaE'UER. - Le reœnsement de la popu

lation du canton de Djama (Subdivision Cent'ale 
d'Atakpamé) sera eff.ectué du 30 llliÙau 20 Juin 
1956 sur les ordres du Commandant de ,Cerele.

;: 
ART. 2. - SOnt applicables aux contrev,enants le.. 

pcine. prévues aux article~ 33 et 34 de l'arrêté sus
:visé du 21 avril 1954. 

ART. 3. - Le Cnmmandant de Cercle d'Atakpamé 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré, publié d t'omlllWliqué partout où hesoiu 
eera. 

Lomé, le 6 juin 1956. 

J. BÉRARD. 

Brigad. de , ••ctatRler'. 

ARRETE N° 518-56/Gend. dit 7 juin 1956 portant 
création d'une brigade de GeT,darmeri.e. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'Ot:TRE-MER, 
CttEVA.LIEB DE LA LtoXOK n'HONN;ElIA 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBL1QUE At: TOGO; 

Vu le dé.cret du 2.1 marA 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Bépuhtique au Togo; 

Vu le dét;ret du 3 jan\"ier 191:6 portant réorganisation 
administrati,-e du territoire du Togo et e.réation d'aS6emblées 
t'eprésentative&; 

Vu le dkret du 20 mai 1903 portant organisation de la 
Ge.ndarmede Territoriale; 

Vu J~ déeret du 27 mars 1953 fixant l'organisation et le 
4lierviee de la Gendarmerie stationnée dans les Territoires- rele~ 
vomt du Minietère de la France d'outre-mer; 

Vu le décret du 11 mai 193-i portant extensiou /lU Togo du 
décret du 2 septembre 1933 sur l/l procédure criminelle 'tu 
.A9F. et tous les aetee modiHcuttf5 ultérieurs; 

Vu l'arrêté n" SlG/APA. du 17 septembre 1942 porta,nt 
Féation d'une Brigade- de Gendarmerie au Togo; 

nGVu l'arrêté 759 du 1 décembre 1941 pOrtant organi\!o4tion
de!!! ~e"ices de poliC'e générale au Togo; 

Vu. Parrêté n" 463/APA. du 25 anllt 1945 relatif à. l'orga
niMtiOQ et au service de la Brigade- de ~ndarmerie au Togo;.: 

Vu le décret du 8 a..,til 19-i? n" 47-696 portant creation. 
de la Section do Gendarmerie de Lomé;: 

Vu le décret du 13 mai 1952 relatif il PadminiBtratlon des. 
Corpe de Gendarmerie stat1onn~e 'outre-mer; 

Vu le déçret du 2 aollt 1949 fixant le statut des Auxiliaire&· 
~le Gendarmerie des Territoires relevant du !\1ini.irtère de ta Franre
d'outre~roer autres que l'Indochine; 

Vu le décret du 23 aol1t 1949 portaut organisation <lu 
détacbemf"lU de Gendarmerie de l'AOF_Togo modifié par Ih~ 
décret 51-1453 du 18 Mcembre 1951 ct le décret n" 53~347 du. 

,20 anil 1953; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Uue Brigade de Gendarmerie 

est créée sur le Territoire du Togo avec résidence à. 
Dapango. 

ART. 2. - Celte Bri!p'de est rattachée à la Seditm 
de Gendarmerie fi Lome. 

ART. 3. - Le ,Présent afl'~té sera enregistré, com
muniqué et publie partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 juin 1956. 
J. BÉlLI.Rt>. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Par arrèté du ministre dt" Fédu('atioll nationale:
en date du: 

15 décemhre 1955. - L,e classement des fonetioll-' 
uaires de l'Enseignement du second degré détachés 
auprès du Ministère de la France d'outre-mer; 
désignés ci-après, s'établit au 1er octohre 1954, com
me suit: 

Professeurs licencié., 

Dupré Gérard, Togo 3e écbelon !wec 2 aus 1 jour' 

Les dispositions énoncée, ci-dessus prendront effet 
financier il compter du 1er octobre 1954. 

Pa!' arJ'êté du ministre de l'éducation nationale: 
en date du : 

15 décembre 1955. - Le classement des ionction
narres de l'Enseignement du second degré déta.chés 
auprès d'u Mioi..tère de la France d'outre-mer; 
désignés ci-après, s'établit au 1er octobre 1954:, com
me suit; 

Professeurs licenciés 

~ . . . . . . . . 
Lebled Paul, Togo 3e échelon avec 2 RDS 3 mois. 

14 jours. 

Le" dispositions énonc-œ. ,ci-dessus prendront effet 
financier 11 compter du 1er oc~bI<l.l!!~. 
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Par arrêté" du ministre de l'éducation na.tionale 
en date du: • 

15 décembre 1955. - J:..e e1assement des Ionction
naires de l'Enseignement du second degré détaebés 
'auprès du Ministère de la France d'outre-mer; 
désignés ci-après, s'établit au 1« octobre 1954, com
"JIlC suit: 

Professeurs liànciés 

.. . .. .. . . .. . ., . . .. .. . .. . .. .~ ~ 

Pontillon Charles, Togo 2' échelon avec 2 ans 
4 mois 10 jours. 

,Les dispositions énoncées ci-dessus l'rendront effet 
'.l'inancier à compter du 1" octobre 1954. 

TabJ.eau cl'ayançcmellt 

Par arrêté du inin.istre de la l'''Irance d'outre-mlr 
·en date du : 1 

28 novembre 1955. - (La dale à la suit" du nom 
,est celle à compter de laquelle vaut l'inscription au 
tableau d'avancement). 

Pour la 1re classe du grade d'Ingénieur. .	, . .. .. . . . .. .. . .. . . . 
Berge (Mauri",,), 1er juillet 1955. 

'. 
Pr4D1otiona• 

Par arr'èté du Ministre de la France d'outre-mer 
en date du 28 novembre 1955, ont été promus, pour 
compter des dates ci-après, tant au point de vue de 
la solde que de l'ancienneté, avec éventuellement les 
,-cliquats pour seniecs ,militait'es et majorations con
,;ervé3 indiqués Li-dessous, 

A la 1r~ classe, 1« échelon, du grtuf. d'Ingénieur. 

Berge (Mauriee), .. compter du 1er juillet 1955. 
, . 

Par arrêtés du 24 avril 1956 du Ministre de 
l'Education nationale. 

Sont promus à l'éehelon supérieur, aUK dat"'! indi
quées, les fonctionnaires de l'Enseignement du second 
degré détachés en FOM, dont les noms suirent : 

Professeurs liclJnciét 
... ,. . ,. .. . . ~ . . . . 
.du 4" au ~ échelon 

. . .. . .. . . .. 
Vineent Jacques - LeUres - Togo - 1er déeem-: 

br. 1954. 
. '" .. , 

-.'~.'~'~ .... ' ...... ~.'~ 
Sont promus il l'échelon supérieur, aux dates Indi

quées, les fonctionnaires de l'Enseign,,ment- du sl'.cond 
degré détachés en YOM, don! les noms sui"cnt : 

PER..,OSNEI. MASC('LI"Ii· . . . . . . . . . . .~ ~ 

Profe....c;eur... licenciés 
~· . .. . .. . .« .... ~ . ., . . .. 

du 3e au 4e échelon , 

.. '" . . . .. 
Lebled Paul Mathématiques - Togo 

vier 1955, 

Sont promus à l'écbelon supérieur, aux dates indi
guées, les fonctionnaires de l'Enseignement du second 
degré détachés en FOM, dont le.' noms suivent: 

PERSQ~NEL .MASCULl~ 

ProfesseUr> licenciés .· . . . . . . . . 	 . 
du 3e au 4e échelon: 
Dupré Gérard Hist. Géog, Togo - 1er avril 

1955.. .. . . ." 

Sont promus à l'échelon supérieur. aux date. indi~ 
quées, les fonctionnaires de l'Enseignement du secon" 
d~gré détachés en FOM, ·dont les noms suivent: 

. . . . . . , . 
Professeurs licenciés 

du 2e aU 3e échelon 
· . . . . . . . 
Pontillon Cbarles Sc. Naturelle Togo - Ill': 

décembre 1954, 

Sont promus à l'écbelon supérieur,' aux_dat"'! _indî-: 
quées, les fonctionnaires de l'Enseignement du second 
degeé détachés en FOM, .dont les !,OIru! suivent: 

P~RSONNEI, MASCl.TI.IN 

. . . . . . . . . . . . 
Adjoints d'En"eigllemenl 

• • • • • • • 9 • • • • • ~ 

3e 

l er 
du 2e au échelon 
Martin Roger - Letlr,es - Togo déœm-{ 

bre 1954. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Par arrêtés et décisions du Commissaire !i.e ~" 
République : 

http:MASCl.TI.IN
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No 470-56;IA. dn : 
28 mai 1956. - Les moniteurs principaux: de 

l'Enseignement dont les noms suivent, (lui ont satis
fait aux épreuves orales et pratiques de l'examen 
professionnel du 11 mai 1956, sont intégrés en qualité
d'instÎtu teurs-adjoints de 6' classe pour compter du 
l·t juillet 1956 : 

M.M. Houédakor' Ambroise Kpadcnou Gervais 
~. La\'\'soll Benoît Lawson Laté,; Eloi
,."-' 

Bonin François Goudeagbe William 
Kou .. ssi Daniel Johnson David 
Tete David Johnson Clément 
Ae:bekpon~u Louis Barrigab Samuel. 
Akouésson Arthur Diogo Christophe. 
La'l'son Grégoire 

--.::.._---
No 478-56jCP. du: 
30 IIlai 1956. - 'M. Dovi Max, commis adjoint 

de 6c classe du cadre local des Transmissions du 

Togo. est rayé dudit cadre pour compter du l ,~ .. 
juin 1956. • 

A compter de la mêm3 date, M. Dovi Ma, est 
intégré dans le cadre local des commis d'administra
tion en qualité de commis adjoint de 6c classe, et 
mis il la disposition du Commandant de Cercl .. 
{PAnécho, pour servir à la Justice de Paix il Com
pétence Etèndue d'Anécho. 

Titularilatioa 

Ne 468-56/1A. du: 

28 mai 1956. - Sont titularisés "'IllS leurs fonc
lions pour cornpt.,r du 15 octobre 1955 les institu
teurs et institutrioes délégués depuis 1 an au poste de 
Directeurs ou Directl"ÎC'cs d'écoles, dont 1<:5 nom6~ 
suivent! 

l. - CtRcoN~CRrl"TI0N sVD-TOGO: 
7ïdoles à 2 classes 

NOMS ET PRENOMS 

Atchoin Joseph . 
Ekoué FoHy Emmanuel 

Kolagbé Jean 
Ayivi Abraham ; 
Ekué Martin . 
Gbadoé Ant"inc 
J<:wovon Théopbile 
Sitti Jérémie 
Lawson Joseph . 
Lawson Attiogbé 
Kwaku Simon•, Ekouc Pkrre 
Houcna.sou Daniel 
Johnson Denis 
Colley Augustin 
Kpodar Louis . 

Adanlété Michel 
Geraldo Nusslrou 

Ayayi Alay; Alpboll5c 
Mikem Michel . . 
Sanvee Thé~sc 
PallOU Pierre • 
Lawson Bodv .Jonathan 
Amedegnato . Richard . 

Mensab Logossou Faustin 
Akakpo Théol?bile . 
Ajavon Sébastlen 
d'Almeida Lucie 
Jj,\dorgl"h Raphaël .. 

GRADE 

In"titutcur ad~oint de 4e classe 
Instituteur a'(J0int de 6c c1a.s" 

Ecoles il 3 classes 

Instituteur adjoint de 4e classe 
Instituteur ordinaire de 2c classe 
Instituteur de 5e c1a8lle 
Instituteur de 6~ "lasse 
Instituteur de 5· classe 
lnstituteur de 5. dasse 
Instituteur de 3e classe 
Instituteur de 5e classe 
Iusti!"teu!' de 3e oIasse 
Instituteur de 5< classe 
Instituteur ordinaire de 2' classe 
lnstituteur adj"int de 2' classe 
Instituteur. adjoint hors classe 
Instituteur de 5' dasse 

Ecoles à 4 classes 

Instituteur de 4" classe 
Instituteur adjoint de 2' dasse : 1 

Ecoles à 5 à 9 da,.ç •• 

Instituteur de 4< classe 
Instituteur de 5e classe 
Institutrice adjointe de 4e daase (AOF). 
lnstituteur adjoint de 2' classe 
Instituteur ordinaire de 1re elasse 
Instituteur de 2· ,,~ 
Instituteur de 50 classe 
Jœtituteur de ~ cla_ • 
Instituteur adjoint de 5c classe (AOF) . 
lnstitutrice adjointe de 4· classe (AOF). 
Instituteur adjoint de 4" classe 

ECOLE 

Tinicopé 
Pagala-gare 

Aflao 
Agoué,é 
Nvékonakpoé 
Gamé 
Zolo 
Agouégan 
Aklakou 
Arnégnran 
Avévé 
Badougbé 
Kouvé 
Porto-SégQuro 
Tchêkpo 
Vokoutimé 

Davié 
Sanou.si-Lomé 

Rte. d'Anéeho 
Tsévié 
Anécho 
Glidji 
Kutsehellr1lter 
Vogan 
Zébévi 

~" '" Dayes-f,}'eyeme 
KpadaJ'c 
Palim,,-Filles 
IUitta 
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NOMS ET PRENOMS 

Koffi Julien . 
Hunlèdè Joachim 
Gruner Hans . . 

Lawson Régine 
Amegan vi Louis :1 

llouédakor Boniface 

GRADE 

Ecoles à 5 à 9 clcu,'j('s 
Instituteur de 4" classe 
Intituteur de 5e classe 
Instituteur adjoint hors classe 

Ecoles à 10 cla."e., et Plll., 

ECOLE 

, 

,1Lom-Nava 
Application 
Etoiles 

Institutrice adjo~nte de 20 classe (AOF)'I 
Instituteur adjoint. hors clas,,", .' . . 

Mutation en cours d'anné,e 

Lomé-Filles 
Pa limé-garçons 

". 

Ahépé 3 classes jusqu'au 31-3-56 
Sévagan 2 classes depuis le 1-4-56 

II.  CIRCONSr:RIPTION NORD-ToGO 

Ecole,') à 2 classes 

NOMS ET 

Houégnifioh 

PRENOMS 

André 

GRADE 

Instituteur adjoint stagiaire 

ECOLE 

Passoua 

Paraiso Odile . 
FoUy Honoré 
Baha Emmanuel 
Assionghon Pierre 
Ahiassi Michel 
Mahoudou Hiehard 

Atsu Emmanuel ·1 

, Agho Jean 
Odjo Antoine 
Aghetiafah Nkolas 
Namoro Karamoko 
Kouanvih Laurent . 
Attioghe Emmanuel 
Lawson Gahriel 

ToUa Francis ·1 

No 508-56/CP. du: 

Ecoles à 3 classes 

Institutril.-e adjointe de 5e classe 
Instituteur adjoint de 5e classe 
Instituteur adjoint stagiaire 
Instituteur adjoint stagiaire 

,Instituteur adjoint de 50 classe. 
histituteur stagiaire 

Ecoles à 4 classes 

Instituteur adjoint de 50 classe ·1 
Eco,le8 à 5 à 9 classes 

Instituteur adjoint de 4° classe 
40Instituteur adjoint de class', 

Instituteur adjoint d,e 5e c~e 
Instituteur adjoint de 2~ classe 
Instituteur de 30 classe ~ 
Instituteur de 4e classe 
Instituteur de 5e classe 

Ecole, à 10 classes et Plus 

Instituteur de 4e 

2 juin 1956. - Les fonctionnaires ci-après dési
gnés, qui ont terminé leur année de stage règlemen
taire, sont titular~és dans leur emploi, pour compter 
du 10r juin 1956 et nommés: 

classe . ·1 

Sokodé 
Sotouboua 
Pagouda 
Koumongou 
Bidjenga 
Kahou 

Bafilo 

Kouméa 
Kandé 
Mango 
Dapango 
Bassari 
LaIna-Kara 
Niamtougou 

Sokodé garçons 

60Assistant de police adjoint de classe, 

Houégan-Soglo Paul, assistant 'de police stagiaireJ 

Aide_géomètre adjoint de 60 classe: 

Apelevor .DoviPierre, 'aide-géomètre adjt. stagi,~~ 
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Chef if équipe de 6" cla ... e: 


Touléassi Elias, 

Kodjovi Kos.i Hcnri, 


chef. d'équipe 5tagi"i~e8. 


O",;rier de 6< classe: 
Foll)' Adolphe, A}ayi Emmanuel, 
Edoe Georges, Tchedré Kassim, 
KomassÎ .;\ndré, Dout)' Pierre '\f0l'ibali, 
Tsogbé Yao Sébastien, FoUy-Bebe Bellott, 
Defly Koami Gilbert, Lawani Liamidi Gabriel, 
Koffi Gaston, Yaholou André, 
Ayivi Lucas, Kondi Gbati Joseph, 
Ganfon Tossou, Dagba Germain, 
Ragnon Gbadayi JC'Ul, Bagna Yaovi. 
Agba Napo, 

ouvriers stagiaires. 

Nu H;~-56iCP. du: 

19 mai 1956. -- M. A••ou Emmanuel, reçu au 
concours ouvert pal' arrêté nO 10M-55;CP. db 10 
décembre 1955, l't dispenaé du stage 00 formation 
professiollnelle, au titre d'ancien militaire, est adnüs 
dans le cadre local des gardes forestiers du Togo, en 
'Iualit.é de stagiaire. 

1\1. Mamah Lnré de Poukn,< reçu au concour~., ou
iV"rt par arrèté nO 1004-55;CP. du 19 décembre 
1955, est, confornlérnent aux dispositions de l'article 
4 de ranèté Il" 296;P. du 7 juin 1945, fixant Je 
statut particulier du cadre local des gardes forestiers, 
soumis il une période de formation professionnelk 
d(> lluatre (4) mois, avant sn llonrination en qualité de 
stàgiaire. 

M. Mamah aura droit, pendant "'étlc période au 
traitement hrut d~un garde forestier stagiaÎl'Ie, dégag~ 
de tous u{'cessoires nu indemnités. 

Il. sont mis il la disposition du Chef du Serviee 
<les gau" et Forêts. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 1cr 
juin 1956. 

Nq H4-G6;CP. du: 

19 mai 1956. 1\1. Voyor Vincent. agent auxi
liaire perlnanent~ .est admîs~ pour COlnpter du 1er 
juùl 1956, dans le é'8dl'e local des agents des Doua
nes du Togo, en qualité dl' préposé stagiaire, et 
jIDis à Ja disposition du Chef du Service des Douanes, 
il Lomé. 

Nô 96:J:DjCP. du: 

22 mai 1956. - M. Boury Georges, Inspecteur 
l,(livisionnah-e après :3 ans, du cadre supérieur des 
,.,helllins de fer, Chef des Sel'vkes Administratifs et 
iFinanders, est nommé, cumulativ'ement avc,c $CS fOlle ... 
j1:ious actuelles, Cbef du Service de l'Exploitation en 
J'emplacement de M. Brenner, Chef 00 ce Service 
~ intérim, titulaire d1un congé administratif. 

Nô 960/DiCP. du: 

22 mai 1956. - M. Lacaze Jean Ch.rles, Admi
nistrateUl' en chef, 3e échelon, de la France d'outre
mer, de retour 00 "ongé et arrivé 11 Lomé le 21 avril 
1956, par avion, est nommé Command~IIt de Cercle 
et Administrateur-Maire d...la Commune-Mixte d,\, 
Sokodé, cnremplacement de M. Bl'eclrignac Paul, Ad_ 
ministrateur-adjoint de la France d'outre-rller. 

M. Lacaze est habilité il remplir les fonctions. 
d'ordonnateur du budget de la' Circonscription de 
Solwd~, 

N" 977/DiCP. du: 

24 mai 1956. ~ M. Empel'aire Jean-Marie, ingé
nieur de 2e classe S. échelon des Travaux des Eâu" 
ct Forêts de l'A 0.1<'., est nommé Chef de l'Inspec

. tion Forestière du Sud pal' intérim et cumulative
ment Adjoint au Chef du Service des Eaux et forêts 
du Territoire, en remplaoemcnt de M. Remaury Char
les, Ingénieur de 20 classe, 3· échclon des Travaux 
des Eaux ct Forêts de l'A.O.F. en instance de départ 
en congé. 

Sa l'ésidcnœ est fixée à Lomé pour c.QliIptcr du les 
juin 1956. 

No 978'D;CP. du: 

24 mai 1956. - 1\1. Pecheux André, Rédacteur' 
stagiaire d'Adrninistration Générale d~outre~mer, en 
ser\~ioc il Lonlé~ est nommé Adjoint au Conunandant 
du Gerde de Lama-Kara, en remplao<'lnent de M. 
Duhois Louis, Cher de Bureau (Je Ir. rI.sse d'Admi
nistration Générale d'outre-mer, appelé .. d'autres 
fonctions. 

Na 979,'D/CP. du : 

24 mai 1~56. - Est annulée la décision n" 9081' 
CP. du 16 mai ) 956. 

Le 2' alinéa de la décision nO 828/CP. du ;; mai 
1956 est annulé ct remplacé par les dispositions sui
vantes :' 

, M, Guiol est déMgué dans les fonctions d'or
donnateur du Budget loeitl, des 'Budgets annexeS et 
des aut'cs Budgets du Territoire, à l'exception du 
Budget FlDES '. 

III ,!lriand, AdministrateUl' en Chef de dasse excep
tionnelle de la France d'outre-mer. Direeteur des 
AffaIres Economiques .'st délégué dans J.:s fonction,'; 
d'orMlmateur du Budget FIDES. 

No 466-56/CP. ,lu: 

:l8 mai 1956, ~ .M. Mabudu Alhert, Agent auxi
liaire, est admis, pour compter du )or juin 1956, dans: 
le c .. dre local des Agents des Douanes,du Togo, en 
qualité de préposé stagiaire, -et mis Il la dispO!litioll 
du Cbe! du Service oos Douanes ,. Lomé. 
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l"Q l005/D/CP. du: 

211 mai 1956, - M. PedonOIl Andréas, agent breveté 
pl'Încipal de dasse exceptionnelle du cadre supérieur 
des Douanes du Togo, ell service à la Brigade des 
D,Halle6 de Lomé,"st affecté aU Poste des J)ouane. 
de Kwadjovikopé, Cil qllalité de chef de Poste. 

1re 2eM. ByU Hilaire, agellt breveté de clas"", 
,échelon; du cadre supérieur des Douanes du Togo, cn 
serviec au Poste ,les Douanes de Kwadjovikopé, est 
.affecté à la Brigade des Douanes de Lomé, en qualité 
de cher de Brigade. 

La présente décision aura effet pOUl' compter du 
1er iuin 1956. 

Nu 480-56/CP. du: 

30 mai 1956. - M. Tognoni Aldo, Agent eontrae',ue! 
des Cherllins de fer; est intégré dans le cadre secolI
daire des Chemins de fer ct du Wharf du Togo, 
à compter du 1er août 1953. au point de vue de 
l'ancienneté et du 1er juin 1956, au point de vue de 
la solde, en 'Iualité de garde màgasin des Services 
généraux, Echelle 5, é,'heloll 1. 

Nu 489-56/CP. du: 

31 mai 1956. 1\1. Kolani Yandabré ·François, H
tulaire du Brevet d'Aptitude li l'emploi d'infirmier 
de l'Assislamle médicale. du Togo, est admis, pour 
compter du 1" juillet 1956. dans k cadre loc.! dcs 
infirmiers el infirmières du Togo, en qualité de 

.stagiaire. ell remplacement de l'infirmier Segbename 
Promus, révoqué. 

N" 1038/IJ/CP. du : 

:~[) mai 1956. - M. Gassou Anani Emcst, Ingé
nieur d'Agriculture auxiliaire, Chef de la Circons
cription Agricole de Lomé, est nommé Adjoint au 
L'bd de la Circonscription Agricole d'At"kpamé avec 
résidence il Alakpamé, pendant la durée de l'ab,,,,nce 
de M. Akakpo Léonard, aide-conducteur de l'e dasse 
du cadre commun superIeur de l'Agl'iculture de 
l'A.O.F., parlant en missioll en F,'anec pour unc 
période de 6 mois. 

1\1. Klous.e Mcnsah Joseph, Aide-conducteur prin
cipal du cadre supérieur de l'Agriculture du Togo, 
en ""rvice à la pépinière de Lomé, assurera en plus 
de. ses fonctions actuCllles., la direction pal' intérim de 
la Ciroonscription Agricole de Lomé, en remplaee
ment de M. Gassou Anani Ernest, appelé à une autre 
Jonction. 

l"o l064jD/CP. du: 

6 'juin 1956. - M. Douillard Paul, Pharmad_ 
Capitaine des Troupes de la France d'outre-me., 
nouvellement désigné pour servir hors cadrcC' aU 

Togo, est nommé Pharmacien Chef du Territoire, 

A cc tih'e il Hssurerat en t'elnplacement du Phar':: 
lllacieD Commandan t Clan: Jean, en instance de 
départ sur la Métl'Opolc, le; fonctions d'Inspecteur des 
Pharmo,.iens pd",:", et dépôts de- médicaments du 
Tcrritoil'e, de Comptable gestionnaire de la Phar
macie d'approvisionnement du Togo, de Directeur 
du Laboratoire de Chimie du Togo; "il assurera en 
outre le contrôle techniC(ue de la Pharmacie de dé
lail de l'Hrlpital de Lome. 

"Iribullon d. fOllclion 

N" 1057/DjCP. du: 

2 juin 1956. M. Signal Marcel, HédacleU!' d~ 
2e classe de PAdillinistratîou générale d'outrc..Uler; 

affecté à son l'et our de congé au service des Finau
ers par décision 11° 884/CP. duB mai 1956, re
prend ses préeédelltes fOlùitions de Chef de la Sec
tion Solde, en remplac"ment de M. Degboe Alphonse,. 
qui l'eprenù ses fonctions antérieures. 

La présente décision prendra effet pour compter 
du jou.· de sa signature. 

Tableau d'a.ancement 

N° 451-56fCP. du: 

23 mai 1956. Sont inscrits au tableau d'avance
ment du Personnel du cadre supérieur des Chemins 
de fer du Togn - {Exécution) - au titre de l'anné"l 
1956. 

Pour /" chevroll il de l'éc'helle III 

• Pofa~i J'larre!, Employé principal en cbef des Ser~ 
VI('CS generaux, 

lIlensah Joseph, chef d,· station Exploitation, 
Midihouan Julicll, chef de station - Exploitation. 
Lnsse)' I:!enjamin, chef d., station - Exploitatioll; 
d'Almeida Cyriano, chef dé station - Exploitation, 
Akomaehry Faustin, maître ouvrier - Matériel et 

Traction. 

,. 

1\" 982/D/CP. du: 

24 mai 1956, - Est constaté pour compter des dàttls 
d-après le franchissement automatique d'échelon de~ 
agents du cadre supérieur (Exécution) des chemin~ 
de 1er et dn wharf du Togo dont les noms s.~ivcnt.il 

http:s.~ivcnt.il
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, --------------- 
Pour compter du 1er janvier 1955 

~ Vignon Antoine - Chef pointeur - Wharf 
• 	 EcheUe 3 échelon 2 

Pour compter du 1" juillet 195.1 

Plinn C, Raphulll - Chef de Brigade V.B. Echelle 
3 - éehelon 2 . 

~ '. Akpity Ernest - Chef de Brigade V.B. Eehelle 3 - 
éehelon 2 ' 

Pour compter du }er janvier 1956 

Bedjean Simon - Sous-chef de station - Exploi
" lation Echelle 2 éche\nn 6 r 

". Melilsah Honoré - Sous-chef de station - Exploi
, 
J 

tanoa Echelle 2 échelon 6 

Folikoé Rohert - Chef de train Ppal. - Exploita
tion Echelle 2 échelon 6 

~ Wothor Louis - Chef d'équipe Ppal. - V.B. Echel
:ç le 2 échelon 6 , 
} Adadé Théophile - Ouvrier Ppal. - M.T. Echelle 

i2 échelon 6 

Conser"", à titr" personnel l'indice 43.1 

f. 	 Ahyee Nathaniel - Pointeur principal - Wharf 
~ Echelle 2 échelon 6. 

Descous Pierre - Employé principal - M.T. Echel
: le 2 échelon 2 

Lawson Raphaël Laté - Ouvrier - V.B. Echelle 
,({ éebelon 6 

" Bocco Pierre - Chef d'équipe V.B. Echelle 1 
échelon 5 

d'Almeida Joachim -- Employé - Wharf Echelle 
" '1 éehelon 5 

<;: • Pour compter du 1" juillet 1956.-
~ Gbaguidi Pascal - Sous-chef de station Exploi
~ talion -- Echelle 2 échelon 6, 
;, :reko Charles - Ch~f d'équipe principal V.B. 

-- Echelle 2 échelon 6. 

==-

~-: 

ANCIENNETE 

ECHELLE ECHELON 

échelon 1 -- 2 ans 
2 ans échelon 2 - Néant 

échelon 1 .....: 2. ans 
2 ans échelon 2 -- NéG;,t 

éc-helon 1 - 2. ans 
2 ans é.chelo~ 2 - Néant 

échelon 5 - 2 ans 
échelon 6 - Néant 

échelon 5 - 2 ans 

2 ans 

échelon 6 - Néant 

échelon 5 - 2 ans 

2 ans 

échelon 6 - Néant 

échelon 5 - 2 ans 

2 ans 

échelon 6 - Néant 

échelon 5 -- 2 ans 

2 ans 

échelon 6 - Néant2 ans 

éehelon 5 -- 2 ans 
échelon 6 - Néant 

échelon l - 2 ans 

29Ul1 

échelon 2 -- Néant 

échelon 5 - 2 ans 

2 ans 

échelon 6 -Néant 

échelon 4 - 2 ans 

2 ans 

échelon 5 -- Néant 

~chelon 4 -- :2 ans 

2 ans 

échelon 5 - Néant2 ans 

- échelon fi - 2 ails 
échelon 6 - Néant 

échelon 5 -- 2 ans 

2 	ans 

échelon 6 -- Néant:2 ans 

~...........- .... -

N" 10'15/Dicp. du : 


30 mai 1956. - Est cQllstaté pour compter des dates 
 agents du cadre supérieur' ..des, Chemins de f~ du 
Togo dont les noms suivent:l, f1-;.après le franchissement automatique d'échelon des 
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ANCIENNETE 
-------------------......................
~ 

Pour compter du 1er janvier 1956 

Dagere Piene, Chef cle gare de 2e classe Echelle 7, 
échelon 3 

Pour compter du leT mar·' 1956 

Casanova Serge, Chef ouvrier de IN classe Echelle 
5, échelon 3 

Pour compter du 1.t avril 1956 

Lhuissier André, Contrernaltre cle 1té classe Echel
le 7, échelon 5 

Pour compter du 1er mai 1956 
Gir~ult Maurice, Chef de gare de 2" c1.sse Echo'le 

7, échelon 3 " 

Pour compter du 1er juin .1956 

Bamezon 
échelon 7.1 

Johannès, Piqueur principal ,Echelle ;;, 

ECHELLE 

12 mois 

14 mois 

3 mois 

16 mois 

18 mois 

PremeUOD 

1\" 453-56/CP. du: 

23 mai 1956. - Le. agents du cadre supérieur 
des C.F.T. - Exécution - dont les noms suiveJlt sont 
promus au titre de l'année 1956. 

POlIr compter du 1er janvier 1956 

Pofngi Marcel, Employé principal en chef; Services 
généraux Echelle 3 chevron 2 , 

Mensah Joseph, Chef de station - Exploitation 
Echelle III chevron II 

Midihouan Julien, Chef d" station Exploitation 
E"hclle III ehèvrOll JI 

. Lasscy Benjamin, Chef de station Exploitation 
Echelle III chevron II 

d'âhncida Cyriano, Chef de station - Exploitation 
Echelle III chevron II 

Akornachry Faustin, Maitre ouvrier M.T. Echelle 
III chevron II. 

ECHELON 

Hl Illois échelon 2+ 4 mois honification 54+ 2 mois bonification 55 
échelon 3 Néant 
21 mois échelon 2+ :3 mois bofiification 54 
écbelon :l Néant 

2~ mois échelon 4+ 2 mois honification 54 
échelon 5 Néant 

20 Illois échclon 2+ 4 mois bonification 5.f 
échelon :} i'iéant 

20 mois échelon 6 
,1 4 mois bonification 54 
échelon 7 Néall t. 

ANCIENNETE 

ECHELON ANCIENNETE 

3 ans 

3am 

3 ans 

3 ans 

3 ans 

3 ans 

...... _~---

Chevron 1 - 3 ans 
Chevron Il Néan t 

Chevron 1 - 3 ans 
Chevron II Néant 

Chenon 1 - 3 ans 
Chevron Il Néant 

Chevron 1 - 3 ans 
Chevron II ~éant 

Cbcvron 1 - 3 ans 
Chevron II Néant 

Chevron 1 - 3 ans 
Chevron II Néant 
---------------~ 

, 
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Nn 482-56!CP. du : 

30 mai 1956. - M. Kpadenou Gabriel, Commis 
adjoint bOfS classe du cadre local des Douanes du 

Togo, 'lui a subi avec succès les épreuves de l'examen 
professIOnnel p"évu pour l'accession au gradé de 
commis ordinaire, est promu, pour compter du 1"' 
juillet 1956, commis ordinaire de 2' dasse. 

ADDITIF à l'a17'eté no 61-56/CI:'. du 20 janvier 1956 purtant reclassement • 
..............
~ 

Ancienneté conservéeNOUVELLE HIERARCHIEANCIENNE HIERARCHIE 
au premier Octobt'e 1955 

T 	
~_. 

--------------~~ 

~----.....~-, - NO.\1S 	 ET PRENOMS 
GRADE IIDICIl GRADE UDICB CIVILE R. S. M. 

1 

--,._" .._.

~~----_.- .._---------

Gbikpi Alpbonse 

Adamah 	Arnold . 

----- ......... ~-~~~-
1 ---=,----.--- ........ .... 1  --,--
INFIRMIERS ET INFIR,\UERES 1 

Innr. en cbef 
de 1re classe 470 

APrès 

hnlir. ppal. de C.E. 470 9 MloÎs Néant 

Aiouter 

Infir. en cbef 
de 1~ classe 470 Inlir. ppaI. de C.E. 470 9 ulOis Néant 

1 

1 ·------1---- ---.-._-,
~--.-------

P••••••• à l'ic:helon .uptrieur 

N" 1069/DfCP. du , 

7 juin 1956. - Les passages automatiques anx 
.échelons supérieufs de solde suivants, sont constatés 
parmi le personnel 00.. cadres supérieurset locaux du 
Togo: . 

M.M. 	 Sodoga Michel, Conducteur, 1er échelon, du 
cadre supérieur des Travaux Publics, passe 
au 2< écbelon de SOIr grade pour compter du 
1er janvier 1956. 

Quasbie William, Cbef comptable p~incipal. 
avant 2 ans, du cadre local des Travaux 
Publics, passe à l'échelon « après 2 ans » de 
son grade, pour compter du 1er janvier 1956. 

Atsu Kodjo .FranÇ<lis, Conducteur de 2e. classe 
1er échelon, du cadre supérieur de l'Agri
culture ct du Conditionnement, passe au 
2e écbelon de son grade pour compter du 
19 mars 1956. 

No l070j DjCP. du: 

7 jUill 1956. Sont constatés, pour compter du 
1er juillet 1956, dans le perôonnel du radre supérieur 
des Services Administratifs, Financiers et Comptables 

du Togo, les passages automatiques aux échelons 
supérieurs de solde. suivants, _ 

M.M. 	Apedo Amah Georges, Secrétaire d'AdmÎnÎ•• 
tration de l,e classe 2e éche.lon, passe au 3
écbelon de son grade . 

Dossèvi Pierre. Secrétaire d'Administl'ation de 
1re classe 2é écbelon, pdsse au 3e écbelon 
de son grade. 

Bessi Gabriel, Commis de 	2e classe. 2e écbelon, 
passe au 3e. échelon de SOlI grade. 

prolo.golion de Il.g. 

Nu 51O-56/CP. du : 

2 	 juin 1956. - Sont a,trcilllS, r.0ur compter du 
1er juin 1956, .. un nouveau stage d un an, les agents 
ci -après désignés, appartenant au cadre loeal des 
Travaux Publies du Togo: 

M.M. Leosson .Mac Jean, Calqueur stagiaire 
Dovi Samuel, Chef d'équipe slagaire 
Sossou Kekou Pierre, Ouvrier stagiaire 
Facambi Olomon Etienne, OU'Ticr stagiaire 
Abbey Alfred, Ouvrier stagiaire. 
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Délachelllc.' 

.. No 488-56/CP. du: 

31 mai 1956. ~ M.M. Locoh Sylvestre, écrivain 
principal de 2e classe et Fcbon Mathias, écrivain de 2
elasse. tous deux du cadre local des chemins de fer 
et du wharf du Togo, sont détachés, pour un" péric.de 
de Cinq (5) ans, à compter du let juin 1956. aup'· .... 
de la Caisse do Compensation des prestations {,nni
}iales. 

Le, émoluments de M.M. Locoh et Fcbon seront, 
pendant toute la durée de leur détachement, il la 
charge de la Caisse de Compensation des presta
tions familiales. 

Les versenlellts des retenues ainsi que ,la contribu
tion supplémentaire pour pension seront effectués 
conformément il la règlementation en vigueur. 

No 503-56/CP. du , 

2 juin 1956. - L'employé permanent Guidiglo 
François, nO Mie 10039 Echelle H échelon 5, engagé 
le 18 mars 1946 au Réseau des chemins de fer et 
du wharf du Togo, est détaché auprès de la Cai,," 
de Compensation des prcstations familiales. 

Le salaire de M. Guidiglo est li la 'charge de 1~ 
Caisse de Compensation des pnstatio'ls familiale•. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 
leT juill 1956. 

lu.'....I .... d. ' ....11.... 

1\0 509-56/CP du: 

2 jnin 1956. - L'arrêté nO SO/CP du 27 janv;e., 
1956, porlant suspension de f,)Octkms de l'A!,,,,nt 
de police de l r, eJasse Kalable AgbeH Daniel, es,t 
rapp"rlé ]l,)ur e3mple.· du 18 aVlil 1956. 

Kap," Il 1'••11..11. 

N° 1016/D/CP du : . 

28 mai 1956.._.- ~r. Kouassigan Gabriel, inril'mie,· 
pl'incipal de classe exœptionnelle du l'ad I·e local 
du TOIl-o, reconnu apte par le oonseil de Santé d'n. 
Territoire il reprendre son ''''l'\'i['e, il l'expiration 
des trois premières années de congé de longue 
durée ponr maladie dont il est tilnlaire, suivant 
décisinn nO 1505-D/CP dn 3 novembre 1(J53, est 
rappelé à l'acli\'ilé, pour compter du 16 oclobœ 
1956, et remis il la disposition du Directenr die lia 
Santé Publique. 

,. _i~_MM_____ 

".prie.• de ••,yice 

N° 1023!D/CP du.: 

30 mai "1956. - Est constatée, pou,' complel' ,lu 
1" juin 1956, la reprise de serviee d" ~r. Jolllb-;;'m 
Nioolas, Commis d'Administration principal de 3' 
classe, du eadre local du 1'0110. 

M. Johns.,;, est lIlis à la disposition du Cher 
du Service d,,, Eaux et Forêts pour sel'\'ir à ]'Irus
pection Forestière rI'Atal'pamé. 

R.lrocrodall".. 

N° 504-56/CP du : 

2 juin 1955. - 1f. Amah Jacques, p"iuteur (Te 3· 
classe du cadre local des chemins de fCl' ct ,lu \\ harf 
ùn Tog-:t, -est rétrogradé à 1<1 te cl~ls~e d(~ ~~)n ~r"de, 

poUl' faut,e grave en service. 

Di:.i•• i.,n 

N° 469-56/CP du: 

28 lIIai 1\156. ~!lIle da Cosla Soarès Adélaïde; 
monitrice adjointe, 1" écheloll, en position de dis
ponibilité saus traitement, esl, sur sa demande, rayée 
dll cadre local de l'Enseignement primaire du 'l'Clg"l 
l'our compter du 25 mai 19.56.< 

R.lran.. 

No 109 bis-5G/CP du: 

li février 1956. - L'arrêté n' 625-5jiCP du il 
Juillet 1(}55 porlant admission à la retraite et SOIl 

modificatif en date du 3 MOt 1955, 'soul annulés, 
en ce qui conœrne J\f. Mcssanvi Jeun, -ou\TicI' !1rin
dpnl de 2c cl,lS'" des Chemins de fûr'. 

~L )lessanYÎ Jean, ouvrîel' priucipal de 2,e Chl'iSe 
du cadre local des chemins de fer du Togo, ~tteint 

par la 1imite d'll~e, est admis à fail'e \',1Ioic s,es 
dt"its à une pension de l"'traite, l'OUl' compter dn 
1 "" août 1!J[)5. 

N° 4:'>4-56(CP du: 

21 mai 1956· - L'arn\té nO 908·;'i5/CP du 9 
novembre 1955. portant admisston à la }",trailr, est 
et démeure rapporlé. 

2e~I. Sassou Michel, ouvrier principal de clas,se 
dn cadre local des Chemins de Fer et dn Whal'! 
du TogD, est admis à faire valoir ses droits à uDa, 

http:p�ric.de
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pension de l'€traite I>ilnr invalidilé impulable au. 
service, avec pourœntage intrinsèque à iO %~ pom~ 
compter du l or janvier 1956, avec dispc\lse de 
la condition d'â~e. 

N° 'J81-56iCP du: 

30 mai 10:;6. - L'arrêté nO' 91S-5j/CP du 17 
novembre Hl55, porlant aÙJnissiüll à la relrai!e, est 
rapp{)l'lé~ en ce qùi ooncel~ne M. Da Syt'yeira .Jüseph, 
Commis d'administrati;m· adjQint rie 3' da3$c. 

M. Da Sylveira Joseph, Commis d'administration 
adjoint de :1' classe du cadre I"cal du Togo, atteint 
par la 1hnne d'âge, est adUlÎs à faite valoir ses 
droHs à une pensii)n de r<:trâilc pour (~umpler du 
1er mars 105G. 

RECTlFICrITlF ù tanNé no·lOii-55,'CI' du 29 dé
cembre 1955 porlant admission II la retraite. 

Au fieu de: 

Les fondionllaires ci-après désigllés, alteinls pnr 
la limirte d'Ü&r(:, sont admis à faire valoir leurs dr'Ûits 
à une pension de retraiLe, polir ancienneté de M'l'vice, 
pour compter du 1" mars 1956: 

MM. Adouvi Charles, Q;.lmmis d' ddminislrati"ll l'pal 
de 2' classe 
perlas François, Ag"ent d' Hygiène de 1rB classe. 

Lir3 : . . . 
Les foncUonnaires èi-après désignés, atteints par 

la limite d'ùge, sont admis il faire valoir leurs droit., 
à une pensiQII de retraite, pour compter du 1 e;r mars 
1956 : 

MM. Adouvi Charles, C"mmis ù'ndlllinisteatioll l'pal 
de 2' classe 

perlas François, Agent d'Hygiène ordinaire, 
2e échelon. 

ERR,lTUM ti l'arrêté no 321-55/CP du 10 mars 
1955 ,;."rlanl admissbn à la retraite. 

Au lieu de: 
. .. . . . . . . . . , . . . 

Les fonctionnaires dont les noms suivent sont ad
mis d'office à naire valoir leuf'S droits il u.ne pension 
de retraite, Nur invalidité non impulable au service, 
pour c,]mpter de la dale de la signalu,'c du prés>ellt 
arrêté: 
... . . . . . . . . . . . . 

M. T"lefon [(uassi, ouvrie,· de .le classe des Tra
vaux Publics. 

. . 
Lire: 

Les fon~ti<mnaires dnlll les noms snivent sont ad~ 
mis d'oflic,e à taire val"it· lenrs droits à une pensÎiOn 

. 
de retraire, pour invalidité non imputalJle au service; 
pour compter de la date de la signalu ... du présent 
arrêté: 

M. Tolefon [("uassi, oU\Tier de 3e classe de, Tra
Vaux Publics. 

Le présent erratum annule ceilli ('II dale du 29 
mars IU55. 

Rivoealioa. 

No i56-a6/CP du: 

2<1 .mai 1\1,,6. M. Gnaghlolldjo .Joseph •. Adjudante.. 

de police du catll''C local du Togo, précédemment 
en servi~ à PaUmé, est rév1)rIué de ses foudions 
pour faules I(raves en ~rvice. 

M. Gnagblond}o oonserve ses droils à la pension 
de retraite dans la mesure où il l'cul prétendre il 
ectte reh'aile, à la dale de sa l'évocation, 

Le présent arrêté prendra effet pour compler de 
la daite de sa sign3tUl~. 

N° 512-56/CP du: 

6 juin 1956. M. Watchey Emmanlle!, facleur 
de S, classe du cad"" local des chemins de f'el

du Togo, l'st rév"qué de ses f"nctiolls 1'0111' faule 
~rave ,en' service. 

M. Watche,e Emmanuel conserve ses dmils à la 
pensiül1 de "'eh'aite dans la meSure oÙ il .peut 
prétendre à cette ..elraile à 1:1 dale de sa révocation. 

Le présent arrêté prendra effel pour compler tle 
la dote d'expiraliDn du L'ongé mlmillislmlif donl ,r. 
Walche)- est liIulaire s"hennl décision li" O(j 1iCI' d" 
12 avril 1 9;)6. 

]\;0 467-56/CGC. dll : 

28 lIlai 1956, ~ Le 2· alinéa de l'arrêté n" Hl
Sil/CGC du 12 lIlai 1956 portant mise à la retraite 
est annulé en ce qui oonL'Crnc le Brigadier 1" écbe
Ion Labideto Bayalé, Mie. 1,371. 

1erUne prolongatiou de servieC jusqu'ml juillet 
1957e.st acrordée an Btigadie,· 1er échelon Lnbidel'l 
Bayalé, Mie. 1.371, du ~ Peloton du Dépôt il Lomé• 

DIVERS 

Par arrêtés et décisions du GDmmissaire de la 
République; 

http:1957e.st
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N° 1040jD/AP du; 

31 mai 1956. - Es,t acceptée la démissioll de 
SOn emploi de ;\1. An,méni! Alfred, secl'i'taire du 
Chef du 'luarIiC" Zong) à Lomé. 

j\f. MeSs2n Bobert est agréé Cil ([uanté de secrélair" 
du Chef du quartier 7Alllgi) en remplacemml' de il. 
Anolléué Alfred, démissiillloaire. 

Son 	salaire est fixé à 48.000 francs l'cm. 

La présente décision aura effet pOlir compler ,lu 
30 avril 1956. 

C....i•• ions 

ND 961/D/AE du; 

23 lnai 1U;)I), II ne commission Cotllpo~ée dé: 

l\DI. 	 le C'Jnllni""ür" de la Hl'publi'luC 011 
le S"crétaire Général, Président 

Christophe, Membre du Conseil de 
Gouverncm~nt 

.\mah, MemlJl'e dll Conseil de GOIl

vénH:lncnt 
Kpodar ~lell1hre du Conseil de Gou
vernoement 
le Directeur de l'Enscigll{'lI1clIl Puhlic 
le DirCCrelll' du Servicc de Santé 
le Dir~cû:::ur des ;\ffaires Et'ünülni
<lues 	 et du Plan / ~llembres 
le Diredeur des Finances 
le Chef du BIIl'ean du Plall 
le UÎlx:dCUf de l'Enseignement Privé 
Catholique 
le llirectoUl' de l'Enseigll €mellt E"a!l~ 
gélique 

le Directeur de l'Enseignement Pl\}' 

testant Mé\ho<lisle on leurs représen
tauts 

se réunira an celllre administralif :<alle de confé
rences) le 25 mai 1UJG' à 9 henres il l'effet d'établir 
un ordre d'nrAenL'e entl'e les demanùes de subvcu
tion formulées an titœ dn F.I,D.E.S., exercice 
1956-1957 par les Etablissements d'Enseignements 
et hospitaliers privés. 

Le secrétariat de cette oorumis~{)n sera assrn'é 
par le Du'ecreur du Plan, 

Ko 479-;)6/AP du ; 

30 mai 1956. - En vue du recensement général 
des vores de !'élecli:>n partielle du 27 Ulai 19:>6 il 
l'Assemblée Territoriale, dans la SuMivision Ceu

traIe de L[\m~-Kara, la Commission ùu l"CcenseIllcnt 
général des votes, prévne à l'article 20 de la Itlii 
du 6 février 19:>2 esl coml>osée de; , 

M)1. 	Cayssalie, Présiclenl du TrflJ1lnul <le 1'" fns
tance de Lomé, Président 

De \'cl'dilhac, Admillistraleul' en Chef de la 
FO:\!, l\Iemhre 

CllOllel, Chef du Service des Eallx et Forêts 
Mem])re 

de Cargouet, Administraleur de la'''F.O.M. Mem
bre 

Josuah Sanvee, Nvlahle ~[ell1l>re. 

Elle se réunira le samedi 2 juin 1ll;)!) il () h. 30 an 
Tribunal de Première Instance. 

Fonela comlllun de. S. J. P. 

1\0 1019/PIFC du: 

28 mai 19j(l. - Le DireclcUI' de l'Agence il Lomé 
ùa Crédit-Lyonnais est nommé membre de la L"I11
mission Centrale de Surveillance des Sociétés de 
Préyoyance et membre du Conseil d'Administration 
du Fonds Common des Sociétés de Prévoyance dn 
Tog" pour uue période de Six mois, en remplace
ment ,du Direcreur de l'Ageu'ce à Lomé de la Banque 
Nationule p:mr le CJll1merce et l'Industrie. 

lalordlclloa. " • • tj.ur 

No 473-56jSG. du, 

28 mai 1936. - Est rapporté l'arrêté n' 70!
56/SG dn 12 août 195:1 portant rale..diclion de 
sê,iour snr le Terrioolre du Togo, pour uue dllré.e 
de dml ans à compter du 29 septembre 1955, dnte 
d'expiration de sa peine, de prison du Ilominé .\hotin 
Djihonméto, détenu à la prisou de Lomé (Cercle 
dndit), né vers 1907, à Ajara (Porto-Noyo Daho
mey), fils de feu Ahotin et de fClle \ïdasslouhou, 
gardien, demeurant à Lomé, quartier :\moutivé. 

No 483-56/SG du: 

30 mai 1956, - Le séjour dans le Ten,j'toire du 
Togo est interdit pendanl une durée de cinq ans 
pour compter du 27 juillet 1956, d,ùe d'expiratLon 
de sa peine de prison au nommé Akoumi Pau~ 
Olowmagba, déteuu à la prison de Lomé (Cercle 
dudit), né vers 1931 à Lagos (Nigéria); fils de 
AkoumÎ Gabriel el de Jouuaissé, apprenti chaufreul' 
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demeurant à Lomé, 23 Rue de Chemin de l"er, 
Maison Amegoo, condamné pour recel à un an <1è 
prison et cinq am d'inlerdiction de séjour pat· le 
Trihunal Conectionnel de Lomé, (FD. 11.22:1/33. 
322), 

Les infradions aU présimt arrêté seront sane
tiollllées conformément aux dispositions de l'article 
45 du l'ode pénal. 

Nu 511·56jSG du: 

2 juin W;)6. ~. I.e séjou,' daus le l'errjto;"" 
du Togü est interdil pendanl une ,Iurée de cinq 
ans pour compter du 11 mai lD56, date d'expit-:a
tion de sa plline de prison au nomn,é Dayilll-q 
Bila, détenu à la prisou de Dapango (Cet'cle dudit), 
né vers 1920 à \Var!(aye (Tellkodogo-Haute V{llta), 
'cultivateur, dll passage à Dapango, fils de feu Bila 
et de Tougo, condamné pour vol et Yagahondage 
à trois mois de pl'Ïwn et cinq ans d'inlerdiclion de 
séjour par la Justice de Paix à Compélence Etendue 
de Sokildé (FD. inconnue), 

Les in!l~actiollS .:lU pré'ieut arl'èlé 8eTOUt sanclion
nées conformément aux dispositions de l'article 45 
du Code Pénal. 

Ju.lice 

No 4ï6·;)6/AP du; 

30 mai la56. - ~f. Odol, Juge suppléant daus le 
ressort de la Cour d'Appel d'Abidjan, est nommé 
provisoiremettL Juge de Paix à Compétence Etendue 
ill'tél1imaire de Siokodé, en remplacemenl de :II: 
Imbard (lui a re\'u ulle atltre affectation. 

La nominulion provisoire de M. Oriol est présu
mée devoü' du,,,r plllS de six mois et ne donne 
pas lien en oollséquellce à l'indemnité Ill'évue par 
les artides 2 et Ji du décret dn 22 aoûL 1D2S; 
déterminant te stalul ùe la :llagish'ature d'Oulre-\Ie,-. 

No 10271D/AP du: 

30 mai 1956. - ~I. Lacaze Jean Charles, Adminis
teur en Chef de la France d'Outre-Mer, Command;mt 
de Cercle de Sokodé, est nommé P'''-sident du Trihunal 
de Deuxi~me degré de Sokodé. 

N° .'07-;1I;/AP du : 

2 juin 1956, - M. Deleage, Juge suppléant dans 
le l'essor de la Cour d'Appel de l'A.O,.F. et du 
Togo, pl'écédemm~nt en service près le Tribunal 

de l,e Instance de Lomé, est nommé prod~oirement 
Juge de Paix à Compétence· Etendue intérinwim 
d'Atakpamé (Togo), en rmnplaccmenl de ~I. :lIabil
lat, titulaire du poste cn inslance de dépari "'" c;)ngé 
administratif. 

No 515-:;6/AP du: 

7 juin 1~5ü. - 1o-f., Briand Joseph, AdlllÎllÎstr.itéllr. 

en Che! de la Franced'Outre-\ier, est nommé mem
bre titulaire du Tribunal supérieur de droit Incal de 
Lomé pour l'année judiciaire 19;;6, et relllplacelll Ct.lt 

de M, Cornevin. 

Le pl'ésent arrêté alll'a effet pour compler d't 
le, juin 1956. 

Min•• 

No 945'D/:lIin,es du: 

22 mai 195ft -- }L Cornevin Maurice, 11lgéllieltr 
des Travaux Géographiques de l'Etat de 1'" da:;:;'" 
de. l'Institut Géographique Naliol1al, en sen'iee au 
Service Géographique de l'A.O.F" est nommé Gérant 
de la caisse d'avanœ de la 28< Brigade T0l'og"a
phique créée pal' A'Têté no 44ï du 22 mai 1U;;6 
pour l'acCQlllplissem<lnt de la missi·oll topographique 
prévue au Togo et dont il assume les foncti"n, de! 
Chel de Bri!(ade. 

Pa,' décisions du Chef du Service de, ~lines l'j, : 

~" 3:i2!\1ines du: 

:; juin 1956. - En application de l'o,'Hele 2:-> 
du décret du 26 octobre 1917 le permis de recherches 
minières nO 39 (nouveau numéro 46) accordé le 
6 juin 1953 ~ M. Clément-Cuzin, e'st renouvelé pou,' 
une première période de Deux ans à compter du 
fi .juin 1956. 

N° 3:l3/èlUnes du: 

5 .Juin 1956. - En application de l'J,'Licle 20 
du décret du 26 octobre 1927 le permis de "cchercbes 
minières no 40 (nouveau numéro 47) accordé le 
{, juin 1953 à M. Clément-Cuzin, est renollvelé pour 
une première période de Deux ans à compter du 
li juin 1956. 

Prison 

1\0 1021/D/SG. du : 

29 mal 1956. - M. Ayih Frédéric, Dil"'cleur du 
Centre de Rééducation de Tové, est nommé membre 
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de la Commission de Surœiilauce des Prisons du Rôles 

Territoire, au titre de repré~enlanl des Œuyres Sa No 44S-bis-56/CD. du: 
ciales du Togo. 19 mai 1936. - Sont approuvés et rendns' exécn

toires des rôles Exercice 1955 ci-après: 

No DES 

II __R_ÔL_E_S__I 

629 

630 

631 
632 
633 
634 
635 

636 
637 
638 
639 
640 
641 
642 
643 

644 
645 
646 
647 

648 
649 

, 	 650 


651 

l	 652

L 
La date 

AGENCES ____________I 

Cere. Tsévié 

Subd. Allkpam; 

Subd. AKpooso-plal. 

Cere. Llml-Klra 

de mise en 

-. 

NATURE DES CONTRIBUTIONS 

Impôt forfaitaire ctltég. A. 
Taxe de circonscription 
Impôt forfaitaire catég. A. 
Taxe de circonscription 
Taxe de circonscription 
Patentes 

- Taxe sur les armes perfectionnées 
- Taxe sur les armes non perfectionnées 

Cere. Klouto Impôt forfaitaire catég. A. 
Taxe de circonscription 
Taxe de circonscription 
Taxe de circonscription 
Patentes 
Licences 
Taxe sur les armes perfectionnées 
Taxe sur les armes perfectionnées 
Taxe sur les armes non perfectionnées 
Impôt forfaitaire catég. A. 
Taxe de circonscription 
Taxe de circonscription 
Petentes 
Licences 
Impôt forfaitaire catég. A. 
Taxe de circonscription 
Taxe de circonscription 
Patenles 
Licences 
Taxe sur les armes perfectionnées 
Patentes 

recoU\Tcmellt des rôles ci
dessus s'élevant à la somme de: Trois cent tl'ente 
cinu mille six cent quatre-vingt huit francs esl fixée 
au 28 mai 1956. 

N° 490-56(CD. du: 

31 mai 1956. - Le 2< alinéa de l'arrêté no H.5-bis 
56/CD du 19 mai 1956 est modifié comme suit: 

Au lieu de: 

La date de mise en reaouvrem'eut des rôles ci 
dessus s'élevant à la somme de : Trois cent LrenLe cinq 

Total 

mille six 
au 28 mai 

500,-
800.

1.000,-
1,600,

1050.
1.200,-

9.000,
14.400,

12.750,-
20.400.

MONTANT 

TOTALI "_E_S RO_·L_E_S____I__________________ __ 

1.300, . 

2,600,
1. tOO,
9.198.
1.000,
7.200.

, 

22.398,-

2.250,
13,900,

700, - 
3,120,
5,000.
1000.

12000.
26.100. 64.070,

23.400,
2,800,

29,360,-
10.500,-'

---' 
66.060,-

33.150,
2300.

29.640,
28,000,
5.000. 98,090,-

1 

I 

85.070,
85,070, Il

335,688,

cent f1uatre'-YÏngt huit fr~lncs est fixée 
1956. 

Lire: 
La date de' Inis~ en rCCOll\'rclne'llt des rôles oi

dessu. s'élevant à la somme de : Trois cent trente cinq 
mille six 
au 19 mai 

Le reste 

cent l{.uatre-villg1 huit 
1956. 

sans changement. 

francs est fixée 

N° 514-56(CD. du : 
6 juin 1956. - Sont approuvés et rendus exécu

toires des rôles Exercice 1956 ci-après: 

• 




-----

Pl4L44MF.. ott UPi.iQ4jJ& ) ,sec -fJ.SUUJMPi4!(.; LUJU .".:.4\~' 
16 juin 1956 ' 

~ - -
MONTANTN- DES AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS TOTAL 

DES RôLesRÔLES 
, , 

,Budget /ocu/1 1C.•• Alakp.mi 428,000,35 Impôt général . · '1~~4?_~,OOo.,- ....·· S.bd. Alakpamé 287,300,- 1Impôt lIénéral · . 287.300,36 11 · -'-357,006,':::' S.b. Akp....-Pla'''u Impôt général 357,000,37 · · · 1Suh. Nuatja 284,0.66,- ,38 Impôt général -='-..J,84.tl(j(),- · · 
C.M. Palimé 647'.666,- !39 Impf,t général 647.000,· · ~·'-5SO.000,=-Cere, Klouto46 Impôt général · ··• 1,0.86.566.-41 Impôt général 50.6.500,-· , · C,M.SokoM ~-637 .456,-- 637.456,

_... , itl3~006;-=:
42 Impôt général 

Suh, Sokodé 163,600,43 Impôt ~énéral · ,._..~.~---._-
C.!\-I. Sassari '" 10.3,100., 44 Impôt général lo.3.100,~·,·· · 1Cere. Bassari 82,500,· 1..··, .--'- 

,._-82.500~~-45 Impôt lIénéral 
t ... , L.ma·Kt,. 239.197,- iImpôt Ilénéral46 239.197,· Subd. Niamlllugou 55,0.60., 47 ImpàJt lIénéral 55.006.· · · · · 

56,0.00.,- 1Suh. Kandé48 Im[,ôt général 56,600.,- .· · · · Cere, Mango 125.500,-=..- 125.50.0., Impôt général49 1·· · 451.10.6,tm, B.pa'g. 457,10.0., Impôt ~énéral50. 
.~ -----~ ---~~--_.. ·· · · · · · · 1C.M. Lomé PaLentes . 10.869,045, 51 · 

Licences · . 1.446.000,  12.315.045,. · 
1-52 PatenLes 2.6;94,556.-=· 1Licenœs . 123.ooCl,  2,817.556,· . · · . 

- Impôt général . 2.0.0.0.687,1 53 · · · ... Impôt général54 1.911,200,· · · · 20,943.i37,Impôt général ·55 - ~_1.899, 24!J•...~ :· · · 333.000., SUD. LOtné Impôt général ·56 333.000,
1· · C,M, Amkho 555.550, 555.550,Impôt général57 -· · "'135.400, 135400,-Cere. Anécho Impôt général ,58 

""--- ,~~~ · · · · 1 
59 

· 
~.hd. rabligb. 86,000,86.000,Impôt général 

~-.-._ .. , .. · · 
227.0.00,227.000,C.M. Tsévié ImpàJt ~énéral,60 

.~- ...... - -
61 


· 
23,2500, 232.50.0.,-Cere, Tsévié Impôt !!énéral · · · '  ··~OOO;:..~ 35,0.00,Taxe sur les armes perfectionnées62 C.M. Lomé _... · Patentes 831,209,-Suh. Lomé1 63 · · · ·· Licences 67,000,64 - · · · · · · · · · 90.1.209,- 1 

! 
Taxe sur les armes perfectionnées 3,000,65 -
Patentes 65'ii'.846:-=-C,M, Tsévié66 ,· · · · · · Taxe sur les arme~ perfectionnées 33,000.,  167 - :712346.Taxe sur les armes rum perfedionn(,'s '.!2,500.-' :68 -

---741.36(l,~':'"PatentesCere. Tsévié69 · 1· · 
Licences 188,0.00,70 - · '. · ·· · · .. jTaxe sur les armc'i perfectionnées 54,000,71 - · 1.238,0.60,Taxe sur les arme~ non perfectionnées72 248700.-
Palentes ~1.oi2.7tl9,-=-C.M. Anéeho73 .. · · · i 
Licences 153000,74 · · · .1· · · Taxe sur les armes pedeclionnées 50,000,75 1.275,769,- · 
Patentes ,76 Cere. Anécho 697531,· · · · Licences ,77 - 179,000., · · · · · · · ·· Taxe sur les armes perfectionnées78 - 95.500. 972.0.37,

79 Patentes ,Suhi, rablisi, 340.471;· ·· · 
Licences80 - 106,000,· · · · · · · · · · · Taxe sur les arme5 perfectionnées81 54,006, 500.471,

82 l'atentesC,,,",. PaIimé 1.381.103,· · · · · · · Licences83 - 179,000.· · · · · · · · • · · · · ,Taxe sur les armes perfectionnées84 1.586,103,26.000,- · · à reporter 34.682,829,· 

http:972.0.37
http:1.238,0.60
http:188,0.00
http:227.0.00
http:284,0.66
http:Alakp.mi
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r:

Il 86 

87 
88 
89 
90 
91 
92 
93 
94 
95 
96 
97 
98 
99 

100 
101 
102 
103 
104 
105 
106 
107 
108 
109 
110 
111 
t 12 
113 
114 
115 
116 
117 
118 
119 
120 
121 
122 
123 
124 
125 
126 
127 

53 
54 
55 

51 

52 

Cere. Kouto 

-

-


Sub. 	Nuarja 

-
-

C••. Alskp.mê 
-


&ub. Al.tkp'lll! 
-
-

-
S.h. Akpa",·Plale'. 

-
C.M. Sokorlé 

-
-

Cere. Sokodé 
-

-

C.M. 	Sassari 
-

-
Cere. Bass.arl 

,Db. li,ml..g" 
-


Sub. Kandé 
~-

-
CeTc. ~iango 

-
-

Cm. D.pango 
-
.
-

C.M. Lomé 

-

-


C.M. Lomé 

-


Patentes 
Licences 
Taxe sur 
Patente, 
Licences 
Taxe sur 
Taxe sur 
Patentes 
Licences 
Taxe sur 
Taxe sur 
Patentes 
Licences 
'l'axe sur 
Taxe sur 
Patentes 
Licences 
Taxe sur 

1 
34.682.829,Report .\ 

1810.326.· · 360.000.

· · __~500~~._ 1.380.326,-" 
1 

· 279.730.
65000,' 
36000. 1 

441.780,- 1 
1

67.050,
1437321,

154.000,-' 
65.000,

perfecttDUnoos 

,· · 1.658.271,1.950,....:perfeCJl;ionnées _ ....~ .. 
238.63X.

· 
· 	 · 

9~.OOO.--. 
44000...• 

390.088,9:450,~perfectionnéel; 
517.186,· 345.000. ,·· 1G9000,
~43:;O.- 1066 136,- , 1 

90~,768.- 1· 
!18.000.
R/i.OOO, 1.086768,

-
56.146.-':' ' 
27.000,· 18ï.146,

108:;98,
30.000.

104.000,

·· 196.798,- 1· 58.000,i--- ....._ 1 
. 	 · 30.612,· 8.000.

34.000.
, 

72,612,· · 34.400,, 
72.400,38.000,· 	 1· -, '18240, - ,. 1·· 13.000.· 94.740,- 163.500.· ,111360:=·· 30000,·· 219.860,78.500, .----w:z:400,- · 

155.000,
121.500,

524.400,145.500,-_..perfectionnées ..-. · i, 
•

195.000.· . · 195.000,· 584.350.194.350.
',- · 

2.173.378, 
. 289,2QO, -: 2.462.578,

538.905, 
. 24.600,  563.505,

142.664.504,li reporter· . 3.026.083,· i 

Taxe sur les artne'l no11 Ilel't'ectiQnnées 
Patentes 
Licences 
Taxe sur 
Patentes 
Licences 
Taxe SUL' 

Patentes 
Licences 
Taxe snr 
Patentes 
Licences 
Taxe sur 
Patentes 
Licences 
Patentes 
Licences 
Taxe sur 
Patentes 
Licences 
Taxe sur 
Patentes 
Licences 
Taxe sur 
Taxe snr 

Taxe de 
Taxe de 
Taxe de 

Centimes 

· · · · ·· · · · 
les arme5 perfectionnée" 

· · · · · 
les armes. pcrfedi()!Illées 

les arm(~..; non 

· · 
les arme ...; perfectionnées 

les arID.e'i non 

· ·· 

les armes perfectionnées 

Les arme'S non 

·· · 

les arrne'i pDdediollnées 

· 
· 

les arme"i 

· · 
· 

les arme::; 

· · · 
les al'lueS 

· 
les armes 

· 
· · 

· 
· 

les armes 

· · · 
les arm~s 

· 
· . 
les armes 

per1\'di<mnées 

perfectionnées 

· · pe rfectîonnées 

, · 
perfectionnées 

perfectionnées 

· 
· 	 , 
pel'fectionnées 

· · 
· · 

pcrfedionnécs 
Les arme'5 non 

Budget de Circonscriptioll 

circonscription , . ·· · 
circonscription · · 
circonscription , 

Budget Comlnunal 

addiUonnels · · 
Centimes additionnels · 
Centimes additionnels .· ,centimes additionnels · 

http:Alskp.m�
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1 MONTANT 1No os. AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS 1 TOTAL 
1OR$ RÔI.J::SRÔLES 
1 

! il:~,O26083,- 42,664,504,-'Report, 
39000,53 C,M, Lomé • 

, 

Centimes addiUonnels 
39,000,-'54 -- 1Centimes additionnels , , 

, !3,142.953, 38870,
! 55 ... 1 Ceolimes addilionnds · 

65.678,65,678,66 C M Tsévié 1Centimes additionnels · '1- ---...~~.__.. 
'l3 107273,CM Anhho Centimes aùditionnels . !· 12'!.5i3,-- ,14 15,300.-'iCentimes additionnels · ...276,216;::::'82 C,~~, P ..dimé CenHmes additiounels · 

.- 1Centimes additionnels · 312,016.83 35,800.1--·· ......  ,92 t. M, lhkp,mè iCentimes additionnels · 287.462,
: 93 - Centimes additionnels 30800, 318,262.- ,1 

1 104 C ~t. SokOùé 1 Ccnlimes additionnels 1 ... 911274,
1 105 !centimes additwnnèls 1 

*! 9800,-' 10n.OH.
C.l\L B.<l<.;sad Centimes additirmnels 10,878,-·110 1 ,30()0, BS7S,

L
H1 - icentimes addiiiollnds . 

1 
Total 46.739938,

! . ." , ..- ~---. 1 

~o 517.56!CD. du : 
dessus s'élevant il. la somme de : Quarante six millions 
sepl ecnt u-ente ncuf milte neuf cent [renle huit 

La date de mise en recouvremC!nt des ",)1,,, ci· 

7 juin 1956, - Sont approuvés et rendus e",écu' 
fl'ancs est fixée 'In 18 juiu 1tl5fJ. toires des rôles Exercice 19;'6 ci-après: 

_.- - ----- - ---- ." , 1
! N° DES MONTANTNATURE DES CONTRIBUTIONSAGENCES TOTAL! 

! 
DES RÔUŒaÔLI::S il 

i ,, ! 

Budget Communal i 
C,M, Lomé128 Taxe sur valeur loearh"" . 1.3t3A91, ---

Ceutimes addilÎûullcls 2GB,fi7ï, ~ ! 
2318,550.

129 

Ordures ménagères . 706,382, 
Taxe sur valeul' IDcati \'"e . 11405'68, ::. 
Centimes additionnels 82J:m:J, ~.. i 
Ordures Inénagères . 373.132, - B7(),595, ... ,
Taxe sur v:üeur vénale 301.398, , 130 

1CenHlllüS adrlilimlllcls . 60. 28U, -
Ordlll'es ménagèl"Cs -15.181, - 40ï 059,~ 
 3.596204,-

Budget de Circonscription 
5.240,950,- ,Sub, Lomé Taxe de c!n::.)nscrip tÎûn 5,24() 950,-,131 

C.M. Tsévié Taxe de drconscription "1-:Z38~320-;::::'-132 · i 
1.444,400,-133 - Taxe de cironnscdpHorl . 206.080,

"._._,--- ,
15,088.(lOO, - 1134 Cere. Tsévié Tnxe de cin~.Qnscrip lbn ...15.:(188,000. ~. 


135 C.M, Anécho Taxe de circonscription . 607,500, , 
136 _. Taxe de cirCùfiScripUon , 

· 
129,ï50, 737.250.~ 

------ .._-  i
137 Cere, Anéchn Taxe de cireûnscripliJll 2-tOl 1,250,· 

1 t3H ..- Taxe de circonscription .51(l()(),- _ 24,068.250,· · 
139 S.hd. T.bligh. Taxe de cirronscriplion 8082,650,· 8,109.000,Taxe de circonscriptiùn . . , 26350,1 
140 - ...._... _.._-- 

724,000. 1Taxe de cil'con,criptiùn .141 CM, PaUmé · . - ï24.0OC.· 11.809,000,143 Cere, Klouto Taxe de cirronscription 11869000.-,· 
à reporler 70,81ï.054,

! 
1 
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r MONTANTI~o DES AGENCESl" NATURE DES . CONTRIBUTIONS 	 TOTAl. 
RÔLES DES 	 aÔLES 

1" 

! 
144 
145 
146 
147 
148 
149 
150 
151 
152 
153 

! 154 
155 
156 
15ï 
158 
159 
160 
161 
162 
163 
164 

132 
133 
Hl 

1 	 142 
145 

1 	 146 
151 
152 
155 
156 

1 

1 

i 

70.817,054,-

Sub. Nuatja 


Report 15.584,600 5,584.600,Taxe de eiroonscriptîon · · · Ut Altkp.mi 453.600,-':' Taxe de eirconscripti{m . 
1 · · - 267,400  721.000,- 1 


Subd, AI,tp.ooi 

Taxe de cirr-onscrî pti.::m 

8,613500,Taxe de drconscripUon 
- 154.700,Taxe de circonscriptiJll ~8200:.-

S.b ,Akpma·Plalean j.738,500,Taxe de circonscriptLm 
- j,88fl.200,Taxe de circonscription 	 '1_ 154.700,-__ ,· C,A!. Sokodé ,804,000,Taxe de circonscdptiûll 	 ·· · - 981500,1/7.500,Taxe de ciroonscriptkln 	 · 

... ..,--,--
CeTc. Sokod' Taxe !le circonscripUon 	 · Il 030,000,-·.· - !t,582,00O,Taxe de eirconscripUün 4ï.OOO.· · 	 · CM, Sassari 906,525,-':Taxe de circonscriptillll · · - 50.150, 956,675,Taxe de circonscription . 

~----~----· 
5,417.475.=--Cere. Bassari Taxe de circonscription · · - 34_850, Taxe de circonscripttm 5.452,325,,- - . - - ....,Lama,Kan Taxe de circonscription 	 .1 16.512425. 16.512425,C"'" · Md, Ni.mlongou Taxe de circonscription 	 5~3.j9,450,- 5,349450,-


Sub, Kandé 
 · '. 
Taxe de circonscription 	 . '. 5.145,000, 5.145.000,

~ .. - ---
CeTc, Mango -Taxe de cirronscriptivn 	 5,887_200,

" 

Cm. D.pang. Taxe de circonscription 
Taxe de circonscription , -

Budget Communal 
centimes additionnelsC,M. Tsévié · · ... centimes additionnels 	 · ....· · 
Centimes additionnels . 144,800, 
Ordures ménagères . . , 18.100,_ . 


C.M, Palimé 

Taxe sur valeur locative . ..- · 
Centimes additionnels . 

, 

C. M. Alakp.ml · 
Centimes additionnels 

C.i\1. Sokodé 
-

Centimes additio,mels 

centimes additionnels , · , 


Centimes additionnelsC.M. Bassari · 	 · · 
Centimes additionnels . J· · · 

Total 
" 

~co '" 

5887200,.. 	--- 

18.554,100.
150.650, 18,704,750,

123,832,
20608, 144.440,~-_.- ---_.,.... - 

162,900,
~674.388,- ~~837,288,_ ~ -

9U,720,
144,200,- 153,480,

----- -~---

80.400,
17,750, 98.150,- i 

----90,649,::-·
! 	 i 

4956,- :. 95.605, 
1165 ,668.062,- : 

, 
La date de mis~ ('n recouvrcm;e"t des rôles ci

dessus s'élevant à la somme de: Cent soixante cinq 
millions six cCut saixante .huit, lIlille soixante detlx 
francs est fixée au 18 juin 1\136, 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

I •• lllut 4'é..i..io. _ A,().r, - Togo 

Le puhlic es't informé que tics pièces métalliques 
de 5 Frs serout' mises en circulation dans les Terri 
toires de l'Afriqoo Occidentale Frau\:uise et du Togo 
il partir du 16 août 1936. 

Ces pièces sont en b~onz(' d'aluminÎlllll. al1iu!Ç{' de 
c'(mleul~ jaune composé cIe fil % de cuivre et ti~ 
U % d'aluminlmn. 

En rais-flu du statlll poliliquc pn.-liculiel' du lùri 
toir,' du To!;.o, les pièces émises dans ce Terri 
toire sont légerement différentes des pièces émises 
en Afrh[lJ.e Occidentale Française.' Toul-elûi" il est 
précisé que les pièces de chacune des deux eaté
gories auront libre cours sur l'ensemble de, territoires 
de l'Afrique Occidentale Française et du Tog{l. 

Les cnractétistiques des nouvelles pièoes sont les 
.suivantes: 

Face: Tête de népubli'llte à ganche, coHrée dll 
OOD1l et phrygien. 

Millésime situé en haut et partagé de chaqne c<llé 
de la têLe: 19 ... 56. 

http:Alakp.ml
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Marques on < différents' de la J\{-onnaie et du 
Gru,eur des Monnaies: une c;)rne d'abondance et 
Me aile œoiseau. 

En exergue: 

Pour la pièce < Togo" : 

République F,'ullçaise - Cnion Française 
Pour la pièce < Afrique occidentale française' : 

RépuLli{IUe Française -

Revers: Tète de gazeU" encadrée de plants de 
café, ooton, mil maïs. 

E'l partie supérieure: 5 F~ 
En exergue inférieure: 

Pour la pièce ,Togo.: 

TerriIDire du T ilgO 

Pour la pièce < Afrique occidentale française, : 

Afrique Occidentale Française 

Ces pièces sont destinées à se substituer aux bil
lets de banque de 5 Fr. ac,tucllement en circulation, 
Cependant, ces derniers ne seront retirés qu'au fur 
et à mesure de leur nentrée dans les caisses pu
bliques cl dans les établissements bancaires, Aucune 
entrav;, ne sera mise à leur libre circulation daltS 
le public; ils conserveront intégralèment leur valeur 
faciale et leur pouvoir libératoire, 

Le Directeur de T:lnstitul d'Emission; 
G, CEZAC 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre !oncùu du Territoire du Togo 

Toutes personnes Înt6re••'aB 80ftt adml••• il 'ormer op~ 
pOsitIon aux pl"••entea irrH'flIetrlc:u\attons é. malna du con.. 
aervateul" 80118819"'. dans te d6tal de trois mola • compter 
de l'afllchuS. d&8 pr'••nta • .,f8, qu' aurll nau Inces.am.. 
ment an l'auditoire de la"'uaUce da Pah, à C. E. d'Atakpamé 
et de Sokodé .t d" tribunal ch,1I de L.omé. 

Suivant réquisition, nO 2,826, déposée le 23 mai 
.1956, le sieur Stephen Ayitee né à Lumé, professiou 
d'Agent de Commerce, demeurant et domicilié à 
Atakpamé, majeur non interdit jouis511,1lt de ses droits 
civils selon oon statut personnel indigène et oplant 
IX>ur la législation fran~,aise, demande l'immatricu
lation au Livre foncier du Territoire du Togo, d'un 
immeuble urbain bâti, consistnnt en un terrain ayant 
la forme d'un polyg-one irréguliCl', d'une contenanœ 
totale de 8 ares, 90 cas, situé à Lomé, Cercle de 
Lomé, connu sous le nom de guartier no 6 et borné 
au Nord par le Boulevard Cil'culai.re,. à l'Est par 
la rue de ln Marne, au Sud par HoussDunoukpè 
Kanyi et à l'Ouest pur Norbertus Antll'()llY, 

Il déclare que ~dit immeuLle lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns dmits oa 
charges réels, acluels ou éventuels, 

Suivant réquisition, nO 2,827, déposée le 23, mai 
.1956) le BÎ!eur Gilbert' Yao Akakpo né ft Ouilita, Cercle 
d'Atakpamé vers 1914, profession de Planteur, de' 
meurall't et domicilié à Badou-Toméghé, majeur non 
interdit jouissant de ses droits civils selon Son statut 
personnel indigène et Dptant püur la législuliün fl',m
çaÎlle, demande l'immatricu~tion au Livre foncier 
du Territoire du T"gv, d'un immeuble m'bain lIâti, 
consislant en un termin avant la fOl'me d'lin poly
~ne irrégulier, d'une c,ontcnance tot:lle de Rares 
05 ras situé à Baoou - TŒnégbé, Cerele cl' Alakpalué, 
connu' sous le nom d'Akposso.Sud et borné au Nord 
par un l'min nou dénommé, à l'Est Par Dol! Oulo et 
Abbey John, an Sud pal' Jean KonaSolti et à l'Olle"t 
par Adoh, 

Il déclare que leclit immeuble lui appHl'lient et 
n'est, à sa <-'ÛnnaÎ-:;sauoo, grevé d'aucuus deûils 'Ou 
eharf,(es réels, ,Hel ueh ou éventuels, 

Suivant réquisition, nO 2,828, déposée le n mai 
1956, le sieur Isaaka O'SoOUlnan{)U né à Palimé Yel', 

1006. profession de Cultuvateur, demeurant el domi
cilié à Palimé (Zon~o), lnajeur non inlerdi,t jouissant 
de ses droils civils selon son st.'l.lut personnel illdigèn~ 
et optant la lé:;;islaLiOIl française, demande l'imma
triculation au Livre foncier, dll TCl'l'itoire dn T{)go, 
d'un immeuble rural non bàli, Cüllsistant en un 
terrain ayant la forme d'un polygone Ü'régulier; 
d'une contenance tolale de 27 ares 82 cas, situé à 
Palimé, Cercle de Kloulo, oonnu sons le llOlll de 
Ficvé el borné au Nord par Céphas l',,i'[;ou, à 
l'Est par Lawani Adé, au Slld par OSSélli Tchumh.l 
et il l'Ouest par Gümado Marna, 

l! déclare que ledit immeuble lui apparlient et 
n'esl, à sa connaissunce, .çrreyé d'auculls droits ou 
charg-es réels, actuels on éventuels. 

Suj"nnt réquisiti,.)n, nO 2.829, déposée le 23 m'll 
1956, le sieur Amadou Aharouna né à Tchokoto 
vers 1904, professî-on de revendeur, demeurant et 
domicilié à Palimé - Znngo, majeur Hnn interdit 
jouissant de ,cs dr,oits civils selon sdu statut perso)!nel 
îndif,(ène et optant pour la législation fl'au\,aise, de
mande l'immalriculut!on au Livre, fonCÎe!' du Ter
rHoire du To~), d'lIn immeuble urL::!in non hMi, 
consistant en un terrain ayant la forme d'un poly
gone irrégulier complanté de caféiers et de palmiers 
à buile en plein rapport, d'une contenance totale de 
14 ares 07 cas, sHué à PaUmé, Cercle de Klo Il10. 
connu sous le nJm, de quartier Zong<> et homé aU: 
Nord par Comlan et Blal1ngec, à l'Est par quartier 
Zongo, au Sud par Thomas Ahiakpol' et à l'Ouest 
par Thomas Ahiakpor, 

Il déclare que ledit immeuble lui appm'Uent et 
n'est, à sa connaisisance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels. actuels ou éventaels, 

Suivant réquisition, n" 2.830, dépuséé le 23 mai 
1956, le sieur Djimnngou Yentchabré né à D"pangv~ 
profCssion de Cultivateur, Chef de Canton, demeurant 
et domicilié à Dapango, majeur n{)n interdit jouis

, 
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sant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législation française, de
mande l'immatriculation au Livre foncier du Ter
ritoire du Togo, d'un immeuble urbain non bâti! 
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 
irrégulier, d'une contenance totale de 4 bas 14 ares 
40 cas, situé à Dapango, Cerde de Dapangü et 
borné au Nord par la rue du marché. nu Sud el il, 
l'Ouest par la Collectivité Dyob et " l'Est par la 
roule de Pana et la Collectivité Dyob. 

Il déclare que ledit immeuble lul appUI'lil'nt et 
n'test, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

---_........_--
Suivant réquisition. no 2"831, déposée le 23 mai 

105(\, le sieur Reinfried Kouu ué il Kpélé-Bémé; 
Pl'otes,ion de Calhéchiste, demeurant et domicilié 
à Kpélé-Bémé, ma.ieur non interdit JDllissant de ses 
droits civils sclori SOIl statut persollnel indigène et 
optant pour ln législation. française, demande l'im
matriclllalkm an Livre foncier dn Territoire du Togo, 
d'un imnleuble urhain nOll bàli, consistant en un 
terrain ayant la fOl'me d'un polygone irrégu1iCI', 
d'une contenance totale de ;) areS 59 cas, situé à 
PaUmé, Cercle de Klouto, connu sous le nom de 
quarlier Sam-Kondji et borné au NOl'd par un pas
sage non dénommé, à l'Est par Hlomawou, au Sud 
·par Caroline Ameblamé et à ['Ouest par Toudji. 

Il déclare que l(ldil immeuble lui appartient et 
ntest, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits (lU 

char!les réels. actuels on éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2,832, déposée le 28 mai 
10:;tl, le sieur Ol'ollha Timida né à Sioll-Bm'ga vers 
1895, profession de Cultivateur, demeurant et domi
cilié à Siou-Borga (Subdivision de Niamtougou), mu
Jeur n,lU interdit j<missant de ses droits civils selrH! 
son statut per"01mel inwgèn" et optant pour la 
législati{)n française, demande l'immatriculation au 
Livre foncier du Territoirc du 1DgO, d'un immeuble 
rural non bùti, oonsistant en un terrain ayaut la 
forme d'un quadrilalère irrégulier; d'une cantellallœ 
totale de 39 ares, situé à Siou-Borga, Cercle de Lamn
Ka!'a, conllU sous le nDm de quartier Borga et borné 
au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la c<lllecUvtté 
BakcIi et a.u Sud par lA rou,te de Sioq fi P~U!da:.' 

. Il déclare que ledit Immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns (lrolts ou 
charges réels, acluel'ii ou éventuels. 

Suivant réquisition, U O 2,833, déposée le 30 niai 
.1956, le sieur Alagbo Henry né à Kouma-Adamé le 
26 février 1924, profession d'Empl"yé d'Adminis
tration; demeurant et domicilié à PRliméJ majeur 
non interdit jouissant de ses dl'oils civils selon son 
statut personnel indigène et optant pour la législation 
française, demande l'immatriculation au Livre fon
cier du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain 
non bâti, (XInsistant en un terrain ayant la forme 
d'une pl)lygone irrégulier. d'une eontenanœ totale de 6 
ares 80 cas, situé il paIimé, Cerde de Klouto, oonnu 

sous le nom d'Atakpamé-Kondji et borné ':lU Nord 
par une ruC eu projet, à l'Est par la l'OUte de! 
l'HôpU.l, au Sud par Dagadjie et il l'Ouest par 
Mathias Kadèmé. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n~est, fi sa connaissance, grevé d'aucuns droits on 
charges réels, actuels ou éventuels. 

I_e Conservateur de l~ Prapriété foncière, 
11. DAIL'IOIS 

Avis de bornage 
Toute. per!lon"os Inh!lres$éea aont In'Wltt••• yasslater 


.v è c'y faire ... pré.enter par un mandataire nanti a'un 

pouvoir ..6guller. 


Le lundi 2 juillet HJ:i6, à 11 heures, il serai 
procédé au bornage cQull'adictoire d'un immeuble 
situé à Patalonkou (Akposso-Sud), Cercle d'Atakpa
lné, cnnsistant eu un terrain rur.11 non bàH ayant 
la forme d'un poly~ue irréglllier CDnlplmIl.é Je ca.
eaoyers en pleine productioll, d'une ûonll'Ilunce de 
1 ha 35 ares 25 cUs, et horné aU Xorù l)ar 
GuédoonTouléassi, aU Sud et à l'Oue,,[ par AbaLo 
Klé et à l'Est par Edoh Zahéo Cl Atclwu Kokou~ 
dont l'immatriculation " été demandée par le sieur. 
Théotlore. Badjéné, Culli,'uteur à AIIlOU-Ohlo, Iléri 
tier feu Badjéné M. Emmanuel, suivant ré'lui,ition 
du 30 n0vembre 19.,5, nO 2.756. 

Le mardi 3 juillet 19.'i6, à 14 heures, il ser.a pro
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situt'i 
à Badou-Dzidzi, Cercle d'Atakpamé; oonsistant en 
un terrain rural non bâti ayAnt la forme d'uu 
polyg<>ne irrégulier comPlanté en partie de cacaoylers 
et de cultures vivrilères, d'.une contenance de 44 hW! 
50 are" e1 borné au Nord par Noviokoll, Koss~' 
Al!bohoukou et Ali Avakpé, à l'Est par Koudjao 
Doumassi; au Sud par CJlri~tian Doh, il ['Oue,,"f 
par Kokou Akpémado, Mélénya Akpém~o Victor 00
wué, Nathaniel AméJau; DOlJAIIJellyo Ehou, Sostene~ 
Go~o; David Kaviénou, Amuzu Adjimohé, Joseph Tou-' 
blou ct Dotsé Dzosé, dont l'immatriculation a été, 
demandée par le sieur Winfried Amedodzie, Planteur 
à Dayes-Apéyémé, suivant réquisition. du 30 novem-: 
bre 1955; no 2.757. 

\ 
Le lundi 25 juiu 1956, à 8 heures, il sera procédé 

aU bornage oontradictoir>e d'un immeuble situé à 
Lomé, Cercle de Lomé, consistant en un terrain 
urbain non bâU liyant la forme d'un polygone ir 
régulier, d'une con1enance de 8 ares 22 cas, connu' 
60US le n.:>m de quartier na 3, et borné au Nord 
par le lol na 11, au Sud par la route de Bè; li 
l'Est par le lot nO 15 et à l'Ouest par le pml<m(
gement ct.; la rue J ean-Ba!'t, clont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Cadiry Charles, Em
ployé de Commerœ à Lomé, suivant réquisition du 19 
janvier 1956, nO 2.776. 

Le lundi 25 juin 1956, à 10 heures, il sera procédé 
au bornage oontr.awctoil'e d'un immeuble' situé à 
Lomé, Cercle de Lomé; consistant en un terrain 
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urbain bâti ayant la forme d'un quadrilatère irré
~ulier. d'une lxmrenanoo de 5 ares 50 cas, connu sous 
le nom de quartier nO 1 llis, et llorné à l'Est par 
la rue Octaviano Olympia, à l'Ouest par JOllathan 
Goka, au Nord par Priscilla de MédeÎ!..,,; et au Sud 
par la rue Tamékloe, dGllt l'immatriculation u été 
demandée par le sieur R. T. Do~; agent d'affaires, 
Géomètre et Dessinateur il. Lomé, mandataire du 
sieur M. J. Dévo, Doeleur à Hohre de pass.age it 
Lomé. suivant réquisition du 19 janvier 19;;6, ,,0 
2.7i7. 

Le jeudi ;) juillet 1956, à 8 henres, il sera pro,
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à 'fomé!!bé (Litimél, Cercle d'Atakpamé, consistant 
en un terrain rural non bMi ayant la forme tl'un 
polygone irrégulier complanlé de cadaoyers, œune 
contenance de 30 ares 78 cas, connu sous le nom 
de Djidomélé (Lilime), et borné au !\ord par Agbe
tognou Barthélémy, à rEst par Ohoussou Keke, au 
Sud par Kou;:;noglo de Doumé (Akposso-Sud) el 
à l'Ouest par Agbetognon Linus, dont l'immatricu
lation il été demandée l'Hl' le sieur SéménDu Alteh, 
Cultivateur il Tomégbé, suivanl réqnÎf>itioll dL! U 
janvier 1956, no 2. Ti9. 

Le jeudi ;; juiHet 1!)56, à 10 heures, il seira 
pl'ùcédé au bJrnage oontradictoire d'un immeuhle 
situé à Tomégbé (Litimé), Cercle d'Alakpumé, con
sistant en Un terTain rural lion bâti en f,orme de 
polygone il'régulier complaulé de cacaoyers, d'ulle 
o:mtenanœ de 1 ha 48 ares 07 cas, connu sous le 
llOm de Djidomélé iLiUmé), et borné an Nord par 
Fawobè Ogbobe et Dattiel Ouipa, à l'Est Par Dauiel 
Onipa et Kekrebessi Akoss'ou, au Sud par Kekrehessi 
Akossou et à l'Ouest par John Abhey, dont l'im
matriculation " été demaudée par le sieur Séménou 
Atteh, Cultivateur à Toméghé, suivant réqttisilion 
du 2·1 janvier 1956, Il'' 2,780, 

Le vendredi 6 juillet 1956, à 8 beures, il sera 
procédé au hornage oontradictoire d'un immeuille 
situé à Tomégbé (Litimé), Cercle d'Atakpamé, con
sistant ell uu terrain rm'al mm bâti en ~orme de 
,polygone irrégulier, d'.,me oontenanœ totale de :las 57 
ares 71 cas, ronnu sous le num de D,iidomélé (Lji
limé), et borné au Nord par Puul TouléassÎ et 
Sébastien Glikpo, à l'Est par Panl TOllléa~si, au 
Sud par El(lih Gomlan et à l'Ouest par Sébastien 
Glikpo Kokou, dont l'immatriculation a été deman
déc par le sieur Séménou Alteh, Cultivateur à '1',0
méj!bé (Litlmé), suivant réquisition du U janvier 
1956, nO 2,781. 

Le jeudi 28 juin 195&,' à 8 heures, il sera procédé 
au bornage coutradictoire d'un immeuble situé à 
Anécho (Adjido), Cercle d'Anéclw, oonsistant en nu 
terrain 'urbain bâti ayant la forme d'un quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance de 6 ares 37 cas, connn ,, 	 &lUS le nom d'Adjido, et borné au Nord par Léopold 
Ayillo, à l'Est par une rue, au Sud par la rue du: 
cimetière et à l'Ouest par Célestin Adodjissi, dJlnt 

..' 

[,immatriculatwn a été demandée par le sieul' Adol
phe K, Amaïro, Employé de Conunerce (F.A.O,) 
à Palimé, suivant réquisition du 2! Jauvie,· 1956, 
no 2,782. 

Le mercredi 27 juin 1956, à D heures, il sem 
procédé au D<:Jrnal(e contradictuire d'uu immeuble 
situé à Agnata, Cercle d'Anécho, consistant en llll 

l,.,.rain rnral llDn bâti ayant la forme ,l'un poln~a"e 
il'ré~ulier oomplanté de cocotiers, d'une contenance 
de 3 has 30 ares 07 cas, et bomé an ?>.'Ol'd pm' 
Lanrencc Agbodj"n, Sewavi' Anani, ,r).o\'Î Zaklc, Mi
chel Gbemenou, à l'Ouest par Afa"tchawo (;namatur, 
11 l'Est par Lankpozoll AJlagb et au Sud pal' Lan
kpozon Allagio et Solly Allagto, dont l'inul1all'Îculalioll 
a été demandée par 1\[. Pierre BarroU, Avocat-défen
seur à Cotonou, mandataire de Messicul's 10 ) Lan
kpozon Allagla, Cultavateur et 20) Solly AJlnglo, 
Cultivateur à Aghnta, suivant réquisilion dn 2n jan· 
vier 1956, nO 2.783. 

Le jeudi 28 Jllln 1956, à 10 heures itO, il sera 
procédé au bornage oontradictoire d'ull immenhle 
situé 11 Anfoin, Cercle d'Anécho, consistant en un 
terrain rural non bâti ayant lu. forme d\lll lrapèze 
irrégulier complanlé de jeunes cocotiers, d'une cou
teuance de 1 ha 97 arcs, IlOnnu SOlIS le nom d'Avéléi 
et borné au Nord par Klékpé Arnayi, à l'E,t [Jar 
Amouzon Kaki), au Snd par Messan Hébalt et à 
l'Ouest par la oollectivité Agbokou Balakagnn, dont 
l'immatricUlation a été dCmandée par le sieur Antoine 
A, d'Almeida, Employé de la Maison U.A,C. à Ané
choi représenté par !!il sieur Philippe M. Dossavii 
Agent d'Aflaires - Géomètre il. Anécho, quartier 
Adjidû, suivant réquisition du 28 janvier 1956, U O 
2.784. 

Le mercredi 27 juin 1\J:l6, à 15 heures, il sera 
procédé au bornage cDntradictoh.e d'un imllleuble 
tiilué à Anéchü, Cercle d'Auécho, consis,tant en un 
terrain udxùn hùti en fDnlle d'U11 quadrilatère ir 
réllUlier, d'nnc coulenance de 4 arcs .·7 cas, (lonnn 
sous le nom de qnarlier Djamad,ii-Kpota, et. borné 
au Nord par Germain Wilson, à l'Est et à l'OueSlt 
par des ruelles et au Sud pal' Crepp,\' ArUm,·, dont' 
l'immatricUlation a été demandée par la d,une Fl'i
doline Ayélé Ajavon, He,cendeuse à Anécha U"dji, 
représentée par M. Philippe M. Dossavi, Géomètre 
~ Agent d'affaires à Anécho-Adjidogau, suivant 
ré'luisilion du 28 janvier 1956, no 2,78;;. 

Le mardi 10 juillet 1956, à 9 heures, il sera 
procédé au bornage oontradictoire d'u;n immeuble 
stlIlé à Tsévié, Cercle de Tsévié, consistant en llll 
terrain urbain bàti .ayant la forme d'un quadril'alère 
Irrégulier, d'une rontenance de 7 ares 08 cas, connu 
sous le nom de Dav'iénwndji, et borné au NOI·d et 
à l'Est par Eklou Somali, au Sud par la route Lomé
Atakpamé et à l'Ouest par SanVÎ Aziaklo, d,mt l'Îlll



587 16 juin 1956 JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 
_Cm .. 

lItlairiculation a été demandée par la dame Manavi 
Johana Sewaa, .Revendeuse à Tsévié, suivant ré(fUi
:sWon du 28 janvier 1956, nO 2.786. 

Le mardi 10 juillet 1956,: à 10 heures 30. il sem 
procédé au bornag-e contradictoire d'un immeuble 
\Situé à Tsévié, Cercle de Tsévié, consLstant en un 
terrain urbain nnn bâti de forme d'un quadrilatère
Îrt'éguHer, d'une contenance de 13 ares 75 cas, connu 
sous le n"m de Daviémondji. et borné au NOIÙ par 
la I\1ule Lomé-Atakpamé, à l'Est par .Tean Flouessou 
et Fiadjœ Robert, au Sud et à l'Ouest par Sanvi 
Aziaklo, dont l'immatriculation a été demandée par 
la <lame Anna AlodessD Aziankpor, ReveueuSIC à 
T,t'vié, suivant réquisition du 28 .ianvier 1936, nO 
2.,87. 

Le vendredi 27 juillet 1951), à 8 heures 30, il sera 
.procédé au bJl'lluge contradic1ioire d'un immeuble 
»Hué à Sanguéra, Cercle de Lomé, consistant "Il un 
terrain rural non bâti ayant la forme d'un polygone 
.irrégulier, d'une contenance de 6 !las SS ares 92 cu,;, 
et borné au Nord par Kémé Naka et Afola, au Sud 
par :'\eglo Numali, à l'Est par Agho Doglo Eklu et 
à l'Ouest par Dallla Azuma et Sokpa Adetan, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Wonou 
.Koughé Senyo, Cultivateur à Agûuévé, suivant réqui
",ilion du 3 février 1956, nO 2.788. . 

Le samedi 28 juillet 1956, il S heures, il sera 
procédé au hvrnage oontradictoire {fun imlneuhle 
~itué ~ Lomé, quartier no 7, Cercle de Lonl(~, oon ~ 
.sblant en nn terrain urbain non bàti ayant la forme 
·d'un quadrilulère il'régulier, <l'une contenance (le 
2 ares 10 cas, connu s'Ûus le nom de quartier n<1 
l, el borné au Norù par Avenue des Alliés, à l'Que"rt 
par les héritiers Thomas B, Akakpo, à l'Est pm' 
les héritiers lJale)' Adahullll cr. :361» et au Sud pm' 
Tokoé ~Icnsà Folh'i, dont l'immatriculation à élé 
<iemandée par le ,iclIl' Emmanuel B. Coffi Abkp'), 
Médecin-Africain il la Guiné Fran~",ise, domicilié il 1.0
rué, représenté par le sieur Augustin Foli E. Hagbonon 
il Lomé, 22 Rue d'Anécha, suivant réqllisition du 
3 févI'ier 19'>6, 2.789.UO 

Le mercredi 1er août 1956, à 9 heures, il sel'''' 
procédé au bornage Œmtradictoire d'un immenule 
situé à Baguida, Cel'cle de Lomé, (Jonsi~tant en un 
terrain rural nO,n llâti ayant la forme d'un polygone 
.irrégulier, d'une contenAnoe de 79 ares 64 eas, et 
borné au Nord par W.oaménon, à l'Est par Lav,'Son, 
au Sud par Lonis Attivi et Agbévavi et à l'Ouest 
'pro' Kodjo, ftout l'immatrkulation a été demandée 
1lar le sieur Ayité Stauislas, Forgeran à Lamél, 
suivant réquisition <lu 8 février 1956, no 2.791. 

.Le Conservateur de la Propriété foncière, 

.M. DARNQlS 

H ..... iJlC..li... de liIec 

Comité Terrilorlal de Boxe du Togo 

Ob;.t: - Contrôler, .organiser et développer la 
boxe au Togo. 

2° - Créer un licHentre les club. du Territoire. 

:lu - Entretenir toutes relations utiles entre le. 
Clubs, le Comité Régional d'A.O.F., la RF.J<'. de 
Boxe et avec les p~uvoirs publics. 

Siège Social: Lomé. 
Pièces Annexées: Statuts. 

BATA 
SOCIETE ANONYME AFRICAINE 

DAKAR -AVENUE GAMBETTA 

Augmelltation de Capital 

1. En date du 21 Avril 1956, une assemhlée générale 
extraordinaire des actionnaires de la BATA, Société 
anonyme africaine, Il décidé: 

a) de poriel' le capital soelal de 3.500.000 francs 
CFA. il 105.000.000 de francs CFA, par iucorpora
lion d'une solllme de 101.500.000 de franes CFA; 
prélevée sur le fond de réserve disponible, dit « réser_ 
ve pf\ur augulcntation de capital » et l'énlÎssion de 
10.150 actions nouvelles de 10.000 fran,'s CFA. 

b) d'uniformiser les actions représentatives du nou
veau capital de 10:5.000.000 de francs CFA, en re
mettant RUX actionnaires trois actions de 10.000 francs 
CFA. chacune, en échange d'une action ancienne.cl<; 
1.000 francs CFA. 

c) de modifier ainsi qu'il suit l'article 4: des statuts: 

« Article 4:: le capital social, primitivement fixé 
il 500.000 francs et porté il 3,500.000 francs par' 
l'Assemblée Générale Extraordinaire ,du 2;} septem
bre 1942, a été porté i, 105.000,000 de francs C~'A 
par délibération de l'Assemblée Générale Extraodi
uaire du 21 avril 1956. Il est divisé en 10.500 aetions 
au porteur de 10.000 franc:; CFA, chaeûlle entière
llIent libélées et numérotées de 1 li 10.500 ». 

Tous pouvoirs out été conférés au Conseil d'Admi
lùstratioll pour rexécutioll de ces décisions. 

2. Le dé(>ôt légal a été effectué au Greffe du 
Tribunal de Commerce de Dakar le 14 mai 1954 et 
au greffe du Tribunal de Commerce de Lomé 1"1 
8 Juin 1956. 

A VIS 

Il est porté à ia c;mnaissauce du pnblic Qne la 
copie du Titre Foncier N° 18 du Cel'Cle d'Atakpam~ 
est adirée, 

Pour première insertion 

. , 

http:ancienne.cl
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ETUDE DE M' RAYMO~[) VIALE, AVOCAT-DEFENSEUR A LOME 

Vente 

sur 


saisie lR?moblllère 


Il sera procédé le ,,,ndrcdi vingt-quatre ao"l mil 
;" neuf cent cinquante..six, à huit heures du Inatin, en 

l'audience des saisies immobilières du Trihunal de 
.' Première Instance de Lomé, sél!nt en ladite Villei 
, . Palaia de JUl!tice, li l'adjudication an pllll! offrant 

et dernier enqhérisseur d'un 
IMMEUBLE URBAll'il, BATI

f rsis à Lomé, Quartier Nyékonakpoé, immatriculé ail 
~ Livre Foncier du Territoire du 'l'ogo sous le Numéro 
·,760, Volume V; Folio 35, consistant en un terrain 
, ayant la fonne d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
;. contenance totale ~ sept ares; vingt-deux centiares 

(7 \1. 22 ca.). ! il: 
Cet immeuble a été saisi li la requête de Monsle,ur 

• 	 Victor William, Commerçant; demeurant et domi
eilié li Lomé, Place du Pctit-Marehé, ayant pour 
A.vocat-DéfClliJeur il Lomé Mattre Raymond Viale, 
en l'Etude de qui domicile ~t élu; 

Sur le sieur Stephen D. Ayi, Propriétaire-Plan
teur, demeurant et domicilié li Lomé, Quartier Nyé
konakpoé. . 

En vertu: 
!' 10 ) D'lm certificat d'inscription d'hypothèque prise 
, ,au profit de Monsieur Victor William, sur le Tit~ 

Foncier N° 760 du Territoire du Togo, en date du, 
20 décemhre 1949; 

20 ) De la grosse duement en forme (lxéc!ntoire 
1I'un jugement contradictoire No 175 rendu le 18 
décembre 1953 par le Tribunal de Première Instance 
de Lomé, enregistré il Lomé -'Togo) le 24 déeembre 
'1953, F'olio 49, Numéro 2.401, entre Monsieur Vie
ttor William et le sienr Stephen D. Ayi; 

30 ) D'une ordonnance de taxe No 45 rendue le 
24 mai 1954 par Monsieur le Président du Trib,UIlai 
de Première instance de Lomé, enregistré à Lom" 
(Togo) le le. juin 1954, F'olio 25 - Numéro 1.161; 

40 
) D'un pouvoir spéeial sous seing privé en date 

Il Lomé du 25 avril 1956, enregiatréll Lomfi (Togo) 
le 27 avril 1956, F'olio 12 - Numéro 406; , 

50) D~un c01nmanderllellt valant saif4il? réelle en date 
du 14 mai 1956, visé le même jour par Monsieur 
l'Admilnistrateur-Matre de la Commune de Lomé, et 
le 2:~ mai 1956 par Monsieur le Conservaleur de la, 
Propriété Foncière li Lomé, ,pour trtlOBCription, 

L'adjud;,cation aura lieu sur :Ia mise a prix de 
Q,nquante l'vlille Francs (Iirs. 50.000,00), 'fixée par 
le créancier poursuivant. 

Ne seront admi;ses aux enchères que les .P!'nlotllWS 
munies de l'autorisation prévue par la loi. 

Fait et redigé par l'Avooat;Défenseur, .oussigné, 
R. 	VIALE. 

Pour tous ren&eigaements, s'adresser à ,Maître Raymond 
VIALE, Avocat-Défenseur à Lomé, et au Greffe du Tribunal 
de première instance de Lomé où le cahier des- charges a été 
.Jél'0.é. 
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Société Limonadière da la Côte du Bénin 

80 LI CO 

Société à responsabilité limitée au Capital 
de 8.000.000 de Irs. C. F. A. 

Siège Social à LOME (Togo) 

R. C. TOGO No 38 

AUGMENTATION DU CAPITAL 

Suivant acte reçu par Maitre André" Dintimille; 
Greffier-Notaire 11 Lomé (Togo) le quatre Juin miE 
neuf cent cinquante six, et en vertu d'une décision 
des associés cn date du deux Juin mil neuf cent cin
quante six, prise dans les terme,/; de l'article 18 dclJ. 
statuts, il a été procédé à une augmentation dU capItal 
social réalisée au moyen d'un complément d'apport 
effectué par les associés 'savoir.: 

M, Christophe-Tchakaloff Lubin 1.500.000
M, Kalife Michel . . • . . . . 1.500.000

de sorte que le capital augmenté de trois millious dit 
francs C.F'.A. est fixé li Onze millions de Franca. 
C.F.A. 

5.500 parts à M. GlIristophe Tchakaloff Lubin. 
5.500 parts li M. Kalife lIIichel. 

•. 
•" •~ 

D'une décision des associés de la Société il respon
sabilité limitée « SOLICO » en date du deu, .Juin 
mil neuf ecot cinquante six, enregistré dont .copie .. 
ont. été déposées au rang des minutes du Greffa 
de Lomé, il appert que: ' 

Les aSsociés ont décidé à l'unanimité de modifier 
les statuts de la Société comme suit: 

Article 6. - M. Christophe-Tchakaloff Lubin ap
porte en numéraire la somme de un million cinq cent 
mille Francs C.F.A. . . . . . 1 • 1.500.000

M. Kalife Michel apporte en numéraire la somme 
de Un million cinq cent millle Fnmes C. F. A. 

. ' 1.500.000
Total des appo.rts en ~spèces • • . . 3.000.001"1 
Le reste de l'article 6 n'étant pas modifié. 
Article 7. - Le capital social est fixé à la somme 

de Onze millions d.e francs C.F.A. 11.000.000 divÎséi 
en 11.000 parts attribuées savoir: 

5.500 parts li M. Christophe-TchakaloH Luhin, nu
mérotées de! 1 il 500 de 1.001 à 4.500 et de 8.001 ~ 
9.500. 	 . 

5.500 parts li l'vI. Kalifc Michel, numérQtées de
50U. 1.000, de 4.501 à 8.000 et de 9,501 à 11.000: 

Le reste de l'article 7 ne subissant pas ~ change
ment. 

Article 14. - l'tl. Kalife Michel et M. TehakaloH 
Lubin sont nommés Gérants de la Société. 

Le reste de l'article 14 rest~ 8IUlS changement. 

, 

1 
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1erArticle 20. - L'année sociale coillmence le 
·.Juillet et se termine le 30 juin: 

Le reste de l'article 20 ne subit p"" de changement. 

Pour Extrait, 
A. D'NTTMrLLE. 

Sociélé à ruponSllbilité limitêe 

dénollllllée Société (ommerciale du Togo (S 0 ( 0 T 0 J 


RECTIFICATIF au J. O.· du 16 IIf)vembre 1954 No 
836 les associés de la Société CommercÎllle du 
TOy1. 

M. Alb~t Touton 
M. Jean Hubert 
111. F~nand Chasson 

$Ont tenus responsables des dettes de la Société à 
-oJncurrenœ de la somme de 1.500.0010 CFA capital 
<de la Société CDmmerciale du TDgQ. 

COMPAGNIE GENERALE OU TOGO 
Société ArtOn)'m. au ç."U81 d. 3.000.000 de ..... C.f. .A. 

Siig:e social à Agol.! (TOte} 

R.e·N Q 13 

MCllSieurs les Actionnaires sout cOllv<lqués en As
semblée Générale Ordinaire pour le jeudi 27 sep
tembre 1956 Il 15 heures, Boulevard Malesherbes, nO 
20, li Paris. 

Ordre du jour: 
. Rapport du Conseil sur les opérations de l'c,ercicq 
1955 ' 

Rapport. du Commissaire aux comptes 
Vote sur l'approbation des oomptcs 
Quitus au Conseil d'Administration 
Nomination d'Administrateurs 
Questions dherses. 

Le Conseil d'Administrai;,,,. . 

..~..--~..~---_. 
IMPltJMER.tl! De. L'éCOtZ PROI'I!SsIONNCLLl! Il. c.. LOd - TOGO 

DÉPOT LÉGAL ''0 303 
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